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Hier, la Fédération inter‐nationale des compé‐tences algériennes àl’étranger, dirigée par sonprésident, le Dr M’hamedBenkherouf, a marqué parsa présence la commémo‐ration du 17 octobre1961.     Comme le montreune photo, M’hamed etquelques Algérienspatriotes et dignes suc‐cesseurs de leurs ancêtresse sont recueillis, en ydéposant une gerbe defleurs, près de l’endroit oùdes dizaines d’Algériensont été jetés dans la Seineet y sont morts noyés.Bravo khouna M’hamed pour cette escale‐souve‐nir des chouhadas et ce rappel aux colonisateurssur leur propre sol.
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SOMMET D’ALGER
LE PRÉSIDENT TEBBOUNE REÇOIT LE SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL DE LA LIGUE ARABELe président de la Répu‐blique Abdelmadjid Teb‐boune a reçu, hier àAlger, le secrétaire géné‐ral de la Ligue arabeAhmed Aboul Gheit quieffectue une visite dedeux jours en Algérie quiabritera débutnovembre prochain le31e sommet arabe. Larencontre s’est dérouléeau siège de la présidencede la République, en pré‐sence du ministre desAffaires étrangères et dela Communauté nationa‐ le à l’étranger, RamtaneLamamra, et du direc‐teur de Cabinet à la pré‐ sidence de la Répu‐blique, Abdelaziz Khel‐laf.

MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961 : 

Le président Tebboune
observe une minute 

de silenceLe président de la Répu‐blique, AbdelmadjidTebboune, a observéhier, une minute desilence, au siège de laprésidence, à l’occasionde la Journée nationalede l’émigration mar‐quant le 61e anniversaire

des manifestations du17 octobre 1961.Selon un communiquéde la présidence de laRépublique, cette minu‐te de silence a été obser‐vée à 11h avec récitationde la Fatiha du Coran, àla mémoire des martyrs

des massacres du 17octobre 1961. « La céré‐monie s’est déroulée ausiège de la Présidence dela République en présen‐ce de conseillers et decadres de la Prési‐dence », ajoute la mêmesource.
MACRON : LES MASSACRES DU 17 OCTOBRE
1961 SONT DES “CRIMES INEXCUSABLES”

Le président de la Répu‐blique, Chef suprême desForces armées, ministre dela Défense nationale,Abdelmadjid Tebboune, aprésenté ses sincèrescondoléances à la familledu défunt Moudjahid leGénéral‐Major à la retraiteMohamed Bekkouche,ancien commandant de la2e Région militaire.

“Suite au décès du mou‐djahid et général‐major àla retraite, Mohamed Bek‐kouche, ancien comman‐dant de la 2e Région mili‐taire, le président de laRépublique, Chef suprêmedes Forces armées,ministre de la Défensenationale,                    M.Abdelmadjid Tebbouneprésente ses sincères

condoléances et ses senti‐ments de compassion à lafamille du défunt et à l’en‐semble du personnel del’Armée nationale populai‐re (ANP), priant Allah leTout‐Puissant d’entourerle défunt de Sa sainte misé‐ricorde. A Dieu nousappartenons et à Lui nousretournons”, lit‐on dans lemessage. Le président françaisEmmanuel Macron aqualifié les massacresd’Algériens à Paris le 17octobre 1961 de  “crimesinexcusables pour laRépublique”. “A Paris, il ya 61 ans, la répression

d’une manifestation d’in‐dépendantistes algériensfaisait des centaines deblessés et des dizaines demorts”, a écrit le prési‐dent français sur Twitter.“Des crimes inexcusablespour la République”, a

affirmé le locataire del’Elysée. “La France n’oublie pasles victimes”, a ajoutéEmmanuel Macron pourqui “la vérité est le seulchemin pour un avenirpartagé”.

LE PRÉSIDENT A PRÉSENTÉ SES CONDOLÉANCES
DÉCÈS DU GÉNÉRAL-MAJOR À LA RETRAITE MOHAMED
BEKKOUCHE

Le Secrétaire général (SG) de l’Organisa‐tion des  pays exportateurs de pétrole(OPEP) Haitham Al Ghais a salué,dimanche,  au sortir de l’audience que luia accordée le président de la RépubliqueAbdelmadjid Tebboune, le rôle et lesefforts de l’Algérie en faveur de  l’Organi‐sation. Dans une déclaration à la presse àl’issue de l’audience, Al Ghais a  indiquéêtre “très honoré de rencontrer le prési‐dent de la République pour la première

fois. Nous avons écouté les orientationset recommandations de Son Excellence leprésident Tebboune concernant le tra‐vail de l’Organisation et l’unification desa position, ainsi que l’impératif  soutienà la décision collective et le rôle de l’Al‐gérie en son sein”. “L’Algérie a joué unrôle historique, même dans le dernieraccord dont le  premier jalon a été l’ac‐cord conclu à Alger en septembre 2016”,a‐t‐il  ajouté.

LE RÔLE DE L’ALGÉRIE EN FAVEUR DE L’OPEP SALUÉ

Jusqu’à présent, le sou‐tien de la Chine enfaveur de l’invasion del’Ukraine par la Russieest des plus francs.Le système tradition‐nel occidental d’al‐liances politiques etéconomiques mon‐diales est en pleinemutation, et rien nemontre plus claire‐ment ce changementque les diverses réac‐tions à l’invasion del’Ukraine par la Russie.Alors que les États‐Unis et leurs alliés lesplus proches en Euro‐

pe et en Asie ont impo‐sé des sanctions écono‐miques sévères à Mos‐cou, 87 % de la popula‐tion mondiale a refuséde suivre l’Occident, ditNews Week sous lesplumes de MichaelGfoeller et David H.Rundell. Les sanctionséconomiques ont ras‐semblé les adversairesdans une résistancecommune. Ce qui esttoutefois beaucoupplus inattendu, ledéclenchement de ladeuxième Guerre froi‐de a également conduit

des pays qui étaientautrefois considéréscomme nos parte‐naires ou comme despays non alignés àdevenir de plus en pluspluri‐alignés. Ce glisse‐ment est particulière‐ment manifeste dans lesecteur de l’énergie où,contrairement à ce quise passe pour lesdevises, les gouverne‐ments ne peuvent passimplement imprimerce dont ils ont besoin.Ici, le réseau de sanc‐tions devient une pas‐soire.

SANCTIONS CONTRE LA RUSSIE : 
PRÈS DE 90 % DU MONDE REFUSE DE SUIVRE
L’OCCIDENT, DIT NEWSWEEK

L'actuel leader chinois considè‐re que renforcer le pouvoir duParti communiste et l'idéologiedu régime est plus importantque le développement écono‐mique à tout prix, explique lasinologue Alice Ekman. Alorsque démarre le XXe Congrès duParti communiste chinois, quidevrait lui accorder un troisiè‐me mandat, les déclarations de

Xi Jinping seront scrutées à laloupe. Bien décidé à faire de laChine une superpuissance quiimposera ses règles au reste dumonde, le leader autoritaire aprouvé qu'il était prêt à dessacrifices, sur le plan écono‐mique ou du soft power, pour yparvenir, décrypte AliceEkman, analyste en charge del'Asie et de la Chine à l'Institut

d'études de sécurité de l'Unioneuropéenne. Son dernierouvrage, "Dernier vol pourPékin ‐ Essai sur la dissociationdes mondes" (Editions de l'Ob‐servateur, à paraître le 16novembre), analyse la fermetu‐re de la Chine et l'émergence demondes rivaux qui ont de plusen plus de mal à se com‐prendre.  

ALICE EKMAN : 
« EN CHINE, LA PRIORITÉ DE XI JINPING N'EST PLUS
LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE »
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La rencontre s'est dérouléeau siège de la Présidencede la République, en pré‐sence du ministre des Affairesétrangères et de la Commu‐nauté nationale à l'étranger,Ramtane Lamamra, et duDirecteur de Cabinet à la Pré‐sidence de la République,Abdelaziz Khellaf.Dans une déclaration lors dela conférence de presse qui asuivi l’audience, le secrétaire

général de la Ligue arabe,Ahmed Aboul Gheit, n’a pastari d’éloges sur le présidentTebboune, affirmant qu’il doitreconnaître que « Tebbouneest une personnalité excep‐tionnelle ».Parlant du prochain Sommetarabe qu’Alger doit abriterdans quelques jours, il a dit :« Ma rencontre avec le prési‐dent Abdelmadjid Tebboune aété marquée par l'enthousias‐

me et la fidélité au mondearabe, et la ferme volonté deréussir pleinement ce som‐met ”. Plus en détail : « J'aipassé en revue avec le Prési‐dent algérien toutes les ques‐tions liées au sommet arabe. Ils'est avéré qu'il était parfaite‐ment au courant de tous lesarrangements. Il entend rece‐voir lui‐même les dirigeantsarabes dès leur arrivée enAlgérie ». Le Secrétaire géné‐

ral de la Ligue des Étatsarabes a déclaré que le som‐met sera un sommet de réuni‐fication des rangs arabes.Il a ajouté : « J'ai félicité le Pré‐sident pour son succès dans laréalisation de la réconcilia‐tion palestinienne, et nousespérons que les Palestinienss'y tiendront et l'appliquerontlittéralement. Et travailleronteux‐mêmes pour l'avenir dela Palestine ». I.Med

MANIFESTATIONS DU 17 OCTOBRE 1961 

« Une réponse stratégique, opérationnelle
et directe au colonialisme »
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SOMMET ARABE D’ALGER

LA DERNIÈRE LIGNE DROITE

Le ministre des Moudjahidine et desAyants droit, Laïd Rebiga, a affirmé,hier, à Alger, que les manifestations du17 octobre 1961 à Paris étaient uneréponse stratégique, "opérationnelleet directe" aux plans du colonisateurvisant à isoler la Révolution de libéra‐tion nationale. Le ministre s'exprimaitlors d'une conférence intitulée "Mani‐festations du 17 octobre 1961 : sym‐bole de sacrifice, gage de fidélité à lapatrie", en présence du conseiller du

président de la République chargé desRelations extérieures, AbdelhafidhAllahoum, des membres du Gouverne‐ment et des Moudjahidine. Rebiga aindiqué dans une allocution à l'occa‐sion que "la vérité historique se faitjour chaque fois que nous commémo‐rons les manifestations du 17 octobre1961", affirmant que l'action de la dia‐spora algérienne sur le sol français, àl'époque, était "une réponse straté‐gique, opérationnelle et directe aux

plans successifs tracés par les cerclescoloniaux", dont "les tentatives visantà isoler la révolution ou réduire ce quise passait en Algérie à de simplesactes isolés". La Journée nationale del'émigration commémorant les mani‐festations du 17 octobre 1961, pour‐suit Rebiga, est "une halte détermi‐nante dans le parcours de la luttenationale et des sacrifices du peuplealgérien pour la liberté et l'indépen‐dance". I.M./avec APS
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LLEESS LLIISSTTEESS indépendantes ont
remporté 74 sièges, soit 82,22% des
sièges à pourvoir, lors des élections
communales partielles qui se sont
déroulées, samedi, dans les wilayas
de Béjaïa et de Tizi Ouzou, a révélé
dimanche le président de l'Autorité
nationale indépendante des
élections (ANIE), Mohamed Charfi.
Dans un point de presse consacré à
l'annonce des résultats provisoires
de ces élections partielles, M. Charfi
a fait savoir que les 12 listes en lice
ont remporté 74 des 90 sièges à
pourvoir, soit un taux de 82,22 %.
Elles sont suivies des listes du parti
du Front de libération nationale
(FLN) qui ont obtenu 7 sièges, soit
7,78%. Le Front des forces
socialistes (FFS) arrive en 3e position
avec 6 sièges, soit 6,67% du nombre
total des sièges, suivi du
Rassemblement national
démocratique (RND) qui a obtenu 3
sièges, soit un taux de 3,33%.
Les élections communales partielles
ont concerné les communes de
Feraoun, M'cisna, Akbou et Toudja,
dans la wilaya de Béjaïa, et Aït
Mahmoud et Aït Boumahdi, dans la
wilaya de Tizi Ouzou.
Par l'élection des membres des APC
de Feraoun, M'cisna, Akbou et
Toudja, dans la wilaya de Béjaïa, et
de Aït Mahmoud et Aït Boumahdi,
dans la wilaya de Tizi Ouzou, tous les
membres des APC du pays ont été
élus dans l'Algérie nouvelle, a-t-il dit

II..MM..AAmmiinnee

Le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu, lundi,
un appel téléphonique du Premier
ministre du Royaume des Pays-Bas,
M. Mark Rutte qui lui a présenté ses
vœux à l'occasion du soixantième
anniversaire de l'établissement des
relations diplomatiques entre les
deux pays, a indiqué un communiqué
de la Présidence de la République.
Cet appel a permis, à l'occasion,
"d'évoquer les voies et moyens de
développer les relations bilatérales,
d'élargir les perspectives de
coopération dans les domaines de
l'économie, de l'énergie, de
l'investissement, de l'enseignement
et de la formation et de leur insuffler
un nouvelle dynamique,
particulièrement avec la prochaine
visite du Premier ministre des Pays-
Bas à Alger, ainsi que de promouvoir
cette coopération au niveau des
relations politiques entre les deux
pays", a conclu le communiqué.

IInn AAppss

LES INDÉPENDANTS
REMPORTENT 82% DES
SIÈGES AUX ÉLECTIONS
COMMUNALES PARTIELLES
À BÉJAÏA ET À TIZI OUZOU   

RECUL
HISTORIQUE
DU FFS ET DU
RCD EN KABYLIE

PRÉSIDENCE/ACTIVITÉS   

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE REÇOIT
UN APPEL
TÉLÉPHONIQUE DU
PREMIER MINISTRE
DES PAYS-BAS

PROJET DE LOI
SUR LA PRÉVENTION CONTRE
LE BLANCHIMENT D'ARGENT

ET LE FINANCEMENT
DU TERRORISME :

UN NOUVEL
OUTIL POUR
PROTÉGER
L'ÉCONOMIE
NATIONALE 

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi, a affirmé hier à
Alger, que le projet de loi relatif à la
prévention et à la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement
du terrorisme constituait un outil pour
protéger l'économie nationale et honorer
les engagements internationaux de
l'Algérie.
Dans son exposé présenté devant la
Commission des affaires juridiques et
administratives et des libertés de
l'Assemblée populaire nationale (APN), en
présence de la ministre des Relations
avec le Parlement, Besma Azouar, M. Tabi
a précisé que ce projet de loi, modifiant
et complétant la loi 05-01 du 6 février
2005, relative à la prévention et à la lutte
contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme s'inscrit dans
le cadre de la mise en adéquation "de la
législation nationale avec les nouveautés

internationales et l'adaptation du
système juridique aux traités et
conventions ratifiés par l'Algérie".
Affirmant que ce projet de loi constitue
"un outil pour protéger l'économie
nationale et le système financier et
bancaire contre cette forme de
criminalité grave", le ministre a indiqué
que cette protection "est désormais
nécessaire en raison du manque de
mécanismes juridiques et réglementaires
pour la prévention contre ces crimes".
Ce projet vient "compléter les dispositions
prévues dans le projet de loi modifiant et
complétant le code pénal, soumis pour
examen au Secrétariat général du
gouvernement, et qui qualifie d'acte
terroriste le financement de la
prolifération des armes de destruction
massive et en fixe les peines encourues",
a souligné Tabi. II..MM..

L'UNION EUROPÉENNE ENVISAGE D'EFFECTUER DES ACHATS
COMMUNS DE GAZ

L'Union européenne (UE)
envisage d'activer une plate-
forme mise en place par la
Commission en avril dernier,
pour acheter du gaz naturel
pour les pays du bloc de
manière collective et de
mener des négociations
communes avec les
fournisseurs. Un rapport de
l'agence Bloomberg indique,
lundi, que la Commission
européenne proposera, lors
d'une réunion des dirigeants

du bloc les 20 et 21 octobre,
l'achat de gaz naturel selon
des contrats conjoints pour
les pays membres
fournissant au moins 15% de
leur consommation.
La plate-forme unifiée n'a
pas réussi à ce jour à
rassembler tous les pays du
bloc, car elle comprend
parmi ses membres un
groupe d'entreprises
énergétiques de seulement 6
pays, tandis que le reste des

États membres menaient
individuellement les
négociations d'importation.
Selon Bloomberg, la
Commission aspire à établir
une Union européenne des
entreprises énergétiques, qui
n'inclut aucune des
entreprises énergétiques
russes. La commission vise à
unifier les efforts
d'approvisionnement, à
atteindre des prix et des
transactions avec les

fournisseurs moins chers,
dans le cadre des plans de
gestion du dossier
énergétique. Cependant, la
plateforme connaît des
réserves de la part des
énergéticiens, qui voient que
les prix mondiaux du gaz
sont élevés, et réduiront les
opportunités de l'Union
européenne d'acheter des
parts de gaz, alors que la
demande mondiale
augmente. Anadolu Agency 

Le Président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a reçu hier à

Alger le secrétaire général
de la Ligue arabe, M.
Ahmed Aboul Gheit.
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L’Algérie entend renforcerson arsenal juridique rela‐tif à l’environnement en yintroduisant le chapitre deschangements climatiques, c’estce qu’a indiqué dimanche, 16octobre, FaïzaDahleb, directricegénérale chargée des change‐ments climatiquesau ministèrede l’Environnement et desEnergies renouvelables.Cette dernière a expliqué:«Nous travaillons avec plu‐sieurs ministères pour intégrer
dans l’arsenal juridique envi‐ronnemental actuel une loi‐cadre sur les changements cli‐matiques». Cette responsables’exprimait à l’occasion d'unejournée d'étude organisée parle ministère de l'Agriculture etle Développement Rural dans lecadre de la célébration de laJournée mondiale de l’alimenta‐tion.Mme Dahleb a rappelé quel’Algérie, qui est signataire del’accord de Paris sur le climat(2016), œuvre à adapter salégislation au contexte actuelmarqué par le phénomène

croissant du changement clima‐tique.Dans ce cadre, elle a souli‐gné que  l'Algérie travaille  àréduire ses émissions de gaz àeffet de serre de 7% sur sonfonds propre et à augmentercette ambition à 22% dans lecas où elle bénéficie du finance‐ment international, de trans‐ferts de technologies et d’aidepour le renforcement de sescapacités techniques.Le pays s’y est engagé.Dans sa communication intitu‐lée «La vulnérabilité du territoi‐re face aux changements clima‐

tiques», Mme Dahleb a mis enévidence les conséquences deschangements climatiques(sècheresses, inondations...) quipèsent sur l’agriculture entraî‐nant  souvent des baisse auniveau  des récoltes straté‐giques et une altération de laqualité des produits agricoles.Evoquant les actions des pou‐voirs publics en matière delutte contre ce phénomènecroissant, elle a cité notammentle Comité national climat (PNC)adopté par le gouvernement enseptembre 2019. Ce comité met

en relief la politique clima‐tiques du pays dans la finalitéest de protéger les ressourcesnaturelles et les opportunitésd’innovation, d’investissementet de création d’emplois et d’in‐tégrer des actions concernant lalutte contre les changementsclimatiques dans les plans dedéveloppement sectoriel, a‐t‐elle détaillé.  Pour sa part, MmeHamamaNacib, du ministère dela formation professionnelle ainsisté sur le rôle de la ressour‐ce humaine dans la préserva‐tion de l’environnement et ledéveloppement durable del’agriculture. A ce sujet, elle amis en avant le rôle de sonministère dans la formation dela main d’œuvre qualifiée dansle cadre de la sécurité alimen‐taire et le développement del’agriculture durable.De soncôté, Mme Sabrina Beggar del’agence nationale des déchets aabordé la problématique dugaspillage alimentaire. A cetitre, elle a évoqué l’enquêtemenée par son agence en 2019pour appréhender les niveauxde gaspillage alimentaire dansla capitale pendant le Ramadan."Les résultats de l’enquête ontrévélé que le gaspillage alimen‐taire représentait 19% du totaldes déchets ménagers ", a‐t‐ellerappelé.
Youcef S. 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

L’Algérie veut toiletter sa législation
relative à l’environnement Pour toutes vos annoncespublicitaires, anniversaire,félicitations…Contactez le service pub aunuméro de téléphone/ fax :

023.70.99.92Ou adressez vous au Servicepub : sis à la maison de lapresse Abdelkader Safir, 02
Rue Farid Zouiouache,

Kouba, AlgerE‐mail : redaction.mehdaoui1969@gmail.comSuivez nous sur :www.lexpressquotidien.dzOu sur notre page Facebook :l’EXPRESSDZ

Suivez nous sur notre page Facebook : l’EXPRESS.DZ

La lutte contre le
changement climatique
revêt une grande
importance pour
l’Algérie, comme pour
d’autres pays et le
monde dans son
ensemble. Elle est sans
l’ombre d’un doute l’un
des enjeux planétaires
les plus importants et
elle constitue un grand
défi pour le pays. 

ALI AOUN : «LA
CONTRAINTE DE
BIOÉQUIVALENCE
LEVÉE»
Le ministre de l’Industrie
pharmaceutique, Ali Aoun,
estime important
l’investissement consenti par le
groupe Orio-Lab dans la
réalisation d’une usine de
produits d’oncologie et
cytotoxologiques. «Je vous
encourage. Je vous ai facilité les
procédures. Je réfléchis à la
signature, avec vous, d’un
contrat pour la satisfaction d’une
bonne part du marché. La balle
est dans votre camp», a-t-il
déclaré à l’adresse des trois
frères Amry, fondateurs du
groupe. Le ministre a indiqué :
que l’objectif que se donnent les
pouvoirs publics est de produire
in-situ, les besoins des patients
algériens en médicaments anti-
cancers, et de réduire par là
même, la facture d’importation
qui ne s’élève, actuellement, rien
que pour le segment oncologie,
à 450 millions d’euros
annuellement. Et de souligner :
«Nous venons de lever une
mesure contraignante pour les
investisseurs» a-t-il annoncé, par
ailleurs, pour mieux signifier
l’assouplissement des
démarches pour les
investisseurs, comme il l’avait
mentionné plus tôt. Le
document, afférent à la
bioéquivalence, n’est plus requis
pour l’enregistrement de
nouvelles molécules. Ce qui a
permis le déblocage de 500
dossiers, a précisé le membre
du gouvernement.Demander à
un investisseur de déposer un
dossier de bioéquivalence était
une absurdité, sachant
qu’aucune institution ne le fait
en Algérie. C’était les pousser
indirectement à la fraude et au
transfert des devises», a-t-il
expliqué.

YY.. SS..

UNE INSTRUCTION DU PREMIER MINISTRE LES Y OBLIGE

Les walis tenus de se réunir
mensuellement avec les
parlementaires
Désormais, les walis sont tenus d’organiser des réunions
mensuelles avec les membres du Parlement. Une correspondance
du Premier ministre les y oblige. Mettant en avant le fait que les élus
sont les représentants du peuple au niveau des wilayas, le Premier
ministre demande aux walis d’examiner avec eux, de manière
régulière, les préoccupations et plaintes des citoyens qui leur sont
adressées. «Vous êtes tenus de prendre les mesures adéquates

pour la prise en charge de ces problèmes et d’éviter ainsi toute
atteinte à l’ordre public, notamment les mouvements de protestation
ou les rassemblements qui peuvent en découler et dont des
rapports me sont adressés régulièrement», a averti Aïmene
Benabderrahmane exigeant encore des walis d’établir un état
mensuel de toutes les actions et les interventions menées pour la
prise en charge des problèmes des citoyens. Ce bilan devra être
transmis au ministère de l’Intérieur qui le remettra, à son tour, aux
services du Premier ministre. Et de conclure ; «Je donne une priorité
absolue pour la mise en application de cette instruction avec rigueur
et diligence». Le Premier ministre a fait savoir que cette mesure
s’inscrit dans le cadre du plan du gouvernement, issu du programme
du président de la République, visant à redonner confiance au
citoyen et à prendre en charge ses attentes à travers la présence sur
le terrain et le travail de proximité.

YY.. BB.. 

BONNE NOUVELLE POUR LES ÉLÈVES  
Les copies des livres scolaires distribuées dès lundi dans

les écoles primaires
Les copies des livres scolaires
seront distribuées à partir de
lundi dans tous les
établissements primaires à
travers tout le territoire national
de l'Education nationale, au
profit des élèves de la 3e, 4e et
5e année, en vue d'alléger le
poids du cartable scolaire, a
indiqué, dimanche, un
communiqué du ministère. «En
application des mesures visant à
alléger le poids du cartable pour
les élèves du cycle primaire, et
au moment où l'opération de
fourniture du livre scolaire dans
ses deux formules (vente et à
titre gracieux) touche à sa fin, et
en application du plan d'action
du Gouvernement issue du
programme du président de la

République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministère de
l'Education nationale procèdera
pour la première fois, à partir de
lundi 17 octobre 2022, à la
dotation des écoles primaires à
travers l'ensemble du territoire
national des copies des livres
scolaires, au profit des élèves de
la 3e, 4e et 5e année primaire.
L'opération de distribution de
ces copies qui profitera à 3
millions d'élèves sera prise en
charge par les centres de wilaya
et les centres régionaux de
distribution des documents
pédagogiques (CRDDP), relevant
de l'Office national des
publications scolaires (ONPS).Il
s'agit de "fournir des copies
conformes aux livres scolaires

dédiés aux élèves de la 3e, 4e et
5e année du cycle primaire soit
8 titres pour chaque élève de 3e
année, 8 titres pour chaque
élève de 4e année et 9 titres
pour chaque élève de 5e année
primaire", précise la même
source.Ces copies sont la
propriété des écoles et seront
utilisées en classe par les élèves
des niveaux concernés. Chaque
élève des niveaux
susmentionnés aura en sa
possession un livre, acheté ou
obtenu gratuitement selon le
cas, qu'il gardera à son domicile,
et un second exemplaire à
l'école."Le manuel scolaire
numérique sera exploité, dans
les prochains jours, pour tous les
niveaux d'enseignement des

trois paliers après la finalisation
de la distribution des copies des
manuels scolaires qui fera l'objet
d'un prochain communiqué.Le
ministère de l'Education
nationale a félicité les élèves et
leurs parents "après l'adoption
de cette mesure qui s'ajoute à
plusieurs mesures prises pour
alléger le poids du cartable dans
le cadre de la concrétisation des
décisions de M. le Président de
la République", appelant tous les
concernés par cette opération,
notamment les parents à
adhérer pleinement et
efficacement pour la réussite de
cette démarche visant à
préserver la santé de nos
enfants".

AAPPSS
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L'OMCT ALERTE SUR LES ABUS
DANS LES PRISONS MAROCAINES
CONTRE UN JOURNALISTE
SAHRAOUI 
L'Organisation mondiale contre la torture (OMCT)
a alerté sur l'état de santé du journaliste
sahraoui, Mohamed LaminHaddi, injustement
condamné à 25 ans de prison, en raison des
abus et tortures qu'il subit par les autorités
marocaines.Isolement, abus, tortures... Ce
défenseur des droits humains incarcéré depuis
près de 12 ans a enduré de terribles souffrances
aux mains des autorités marocaines. Outre les
traitements sévères dont il est régulièrement
victime en prison, il n'a pas vu sa famille depuis
septembre 2018, a relaté l'OMCT.Il n’est autorisé
à appeler sa famille que de manière sporadique
et ce n'est que récemment qu'il a été autorisé à
passer un appel téléphonique très bref toutes les
semaines.Mohamed LaminHaddi a fait l'objet de
nombreux abus et actes de torture en détention,
avant qu'il ne soit condamné à 25 ans de prison
en 2010. Il a été reconnu coupable d'"actes
violents" contre les autorités marocaines, "avec
l'intention de tuer". Il a nié ces accusations,
affirmant que ses aveux avaient été obtenus
sous la contrainte et que les preuves à son
encontre avaient été falsifiées.Ce journaliste qui
a défendu sans relâche le droit à
l'autodétermination de son peuple au Sahara
occidental, a été conduit à la prison de "Tiflet 2",
à l'est de Rabat, à "l'âge de 20 ans, plein
d’énergie et en bonne santé. Aujourd'hui, ce n’est
plus le même homme", a regretté la plus grande
coalition internationale d'ONG travaillant dans le
domaine des droits de l'Homme. "Il ne voit pas
bien d'un œil. Il a des douleurs au niveau de la
gorge car on l’a suspendu par le cou. Et il est
affaibli à cause de sa grève de la faim, souvent le
seul moyen pour les prisonniers de protester
contre leur détention inhumaine", a-t-elle
poursuivi.Mohamed LaminHaddi, né en 1984
dans la ville occupée illégalement par le Maroc
de Laâyoune, a commencé à militer alors qu'il
était étudiant. A l'adolescence, il a été expulsé de
son école, disant avoir ressenti dès son plus
jeune âge l'injustice de l'occupation.Il travaillait
pour RASD Radio lorsqu'il a été arrêté pour avoir
fait la couverture des évènements de
protestation du camp de GdeimIzik et mettre en
lumière les discriminations, pauvreté et abus qui
touchent encore aujourd’hui les Sahraouis.

AAPPSS 
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D’entrée le Japon a marquéles esprits des Algérois.La mezzo‐soprano,Taeka Hino et le pianiste Toshi‐ki Usui, animant l’Ensemble,"Yokohama Sinfonietta" duJapon, ont rendu une dizaine depièces entre chants lyriques etprestation au piano en solo,après avoir fait part au nom‐breux public présent de leur"immense plaisir de se produire

à Alger". Le duo a présenté unedizaine de pièces apaisantes etempreintes de douceur, de com‐positeurs exclusivement japo‐nais pour la plupart. Un réper‐toire qui a permis à Toshiki Usuide faire montre de toute l’éten‐due de son talent de virtuosesoutenant la voix cristalline et

bien étoffée de Taeka Hino qui aenchanté l’assistance avec sontimbre vocal doté d’une grandeprécisionLa France représentée par lasoprano Chloé Chaume et  lapianiste Ceĺia Oneto Bensaid(de père algérien) ont subjugué,à leur tour, le public, en inter‐prétant un récital d'extraitsd'opéras, de mélodies fran‐çaises parfois peu connues,mais aussi de célèbres extraitsdes opérettes de Jacques Offen‐bach.D’une grande richesse, le pro‐gramme proposé par les deuxartistes a été parfaitement  étin‐celant. Elles se sont misent avectalent au service de la voix maisaussi briller en solistes dans despièces marquées par l’émotionet la virtuosité, au grand plaisird’un public déjà conquis.Les titres comme «Il est doux, ilest bon» (Hérodiade) de Masse‐net, «Je dis que rien ne m’épou‐vante» (Carmen) de Bizet,«Adieu notre petite table»(Manon) et «Dis‐moi que je suis

belle» (Thaïs) de Massenet,«Amours divins, ardentesflammes» (La Belle Hélène) deOffenbach, «Merci pour ce char‐mant accueil» (Le Pays du sou‐rire) et Chanson de Vilya (LaVeuve Joyeuse)  de Lehar, You‐kali Weill de Bis et aussi «Airdes bijoux Faust» de Gounodont été de la partie.  Au piano latalentueuse Ceĺia Oneto Ben‐said s’est livré à une magnifiqueprestation en solo en jouant«Sospiro» de Liszt et «Clair delune» de Debussy.
L’ALLEMAGNE POUR UNE
SOIRÉE DIGNE DES GRANDS
OPÉRAS DU MONDEL’Allemagne, pays invité d’hon‐neur de la 12e édition, s’estapproprié pour la deuxième foisconsécutive, la scène de l’Opérad’Alger. L’orchestre l’arte DelMondo, dirigé d’une main demaître par Werner Ehrhardtont interprété de grandesœuvres musicales universellesont été interprétées devant unpublic nombreux. Les pièces,

"Sinfonie e‐moll" d’Arthur. Zim‐mermann, "Exultate, Jubilate,KV 165" de Wolfgang AmadeusMozart et "Sinfonie No 49, f‐Moll, Hob 1 : 49 ‘La Passione’"de Franz Joseph Haydn, ont étéjouées dans une ambiancesolennelle qui a mis en valeur lavoix présente et pure de lamezzo‐soprano Sophie Bareis,portée par le son plein du coupd’archet de l’ensemble desmusiciens. Fidèle à la traditionde la musique et au répertoiremoderne, la vingtaine d’instru‐mentistes sous la houlette deWerner Ehrhardt, ont transpor‐té les nombreux présents, avecleur précisions et leur tallentdans l’univers universel desgrands opéras du monde.L’orchestre l’arte del mondo,fonde ́ en 2004 s’inscrit dans latradition de la musique diteancienne sur instruments fai‐sant partie du patrimoineancien, mais se consacre égale‐ment aux instruments et aurépertoire  moderne.
Meriem Djouder 

12E FESTIVAL CULTUREL INTERNATIONAL DE LA MUSIQUE SYMPHONIQUE

Art lyrique et partition internationale à l’honneur 
La deuxième soirée du
Festival culturel
international de la
musique symphonique
à l’Opéra d’Alger
Boualem-Bessaïh a
été animée avant-hier
soir par le Japon, la
France et l’Allemagne
(pays invité
d’honneur). Les
grandes oeuvres des
répertoires de la
musique classique
universelle et le chant
lyrique ont été mis à
l’honneur.

La poétesse et académicienne algérien‐ne Rachida Mohammedi a présentéavant‐hier son nouvel ouvrage "IklilKhemsini" sorti chez la maison d’éditionBaha‐Eddine en marge du salon du livreouvert sur la place du Cours de la Révo‐lution d’Annaba. Devant un parterred’universitaires, d’étudiants et d’intel‐lectuels, la poétesse et universitaire spé‐cialisée en linguistique qui écrit et com‐pose des poèmes dans les trois languesarabe, anglais et espagnol a présentéson nouveau ouvrage un recueil de cita‐tions qui débute par "Dites à l’amour,merci". L’ouvrage en 222 pages com‐prend 120 citations divisées en deuxparties: la première se décline sous unaspect mystique soufi et la seconde estdédiée à l’amour.L’écrivaine a passé à l’occasion sonexpérience culturelle et académique auxEtats‐Unis d’Amérique où elle s’est spé‐cialisée en linguistique ainsi que sonpassage dans d’autres pays.Outre la vente‐dédicace de son livre"Iklil Khemsini", la poétesse a animé une

rencontre littéraire au salon du livredurant laquelle elle a répondu aux ques‐tions de l’assistance relatives à l’écritu‐re, la traduction et à la critique littérairelaquelle exige, a‐t‐elle noté, une grandemaitrise des langues.Elle a exhorté les étudiants à lireconstamment pour porter leurs écri‐

tures à des niveaux d’excellence. Rési‐dant actuellement en Espagne, l’artisteRachida Mohammedi se rendra égale‐ment vers d’autres wilayas dans le cadred’une tournée littéraire de présentationde son livre "Iklil Khemsini". Le salon dulivre d’Annaba qui se poursuivra pen‐dant 15 jours est organisé par la direc‐

tion de la culture et des arts avec la par‐ticipation de plus de 10 maisons d’édi‐tion qui présentent divers titres scienti‐fiques, littéraires, historiques et pourenfants. Le salon se tient sur la place duCours de la Révolution et se veut destinéaux lecteurs de tous les niveaux d’ins‐truction. R. C.

La 6ème édition du Salon
national des arts plastiques
de M'sila s'est ouverte hier
avec la participation de 22
artistes plasticiens issus de
14 wilayas du pays.
Cet événement culturel, abrité
par la Maison de la culture
Guenfoud EL Hamlaoui de la
ville de M'sila du 17 ou 19
octobre en cours, a pour
thème: "La beauté de l'Algérie
à l'aide d'un pinceau d'un

artiste", a indiqué à l'APS
Fouad Adoui, directeur de cet
établissement culturel.
Des prix seront remis à trois
participants au terme d'une
évaluation des tableaux
exposés par une commission
composée de spécialistes, a-t-
il précisé.
Le salon s'inscrit dans le
cadre d'un programme
national visant à encourager
les artistes plasticiens en

particulier à exposer leurs
œuvres au grand public, à
animer la scène culturelle
locale, et à permettre aux
jeunes talents de la wilaya de
prendre contact avec des
professionnels de cet art, a
expliqué M. Adoui.
Des visites guidées à cet
exposition seront organisées
aux profits des élèves des
écoles, collèges et lycées, et
ce en collaboration avec la

direction locale de
l'Education, a-t-on appris
auprès de la Maison de la
culture. Pour rappel, la wilaya
de M'sila abrite depuis 1993
un musée d'art plastique,
baptisé Etienne Dinet à
Boussaâda, dans la maison
de cet artiste plasticien, qui a
vécu dans cette ville. Etienne
Dinet est né le 28 mars 1861
et décédé le 24 décembre
1929 à Paris (France). APS

M'SILA 
Ouverture  du  6e Salon  national  des  arts  plastiques  

IL S’INTITULE "IKLIL KHEMSSINI"

La poétesse Rachida Mohammedi présente
son nouvel ouvrage 

La CNAS, agence d’Alger,vient d’annoncer, dansun communiqué, lapoursuite de sa campagnede sensibilisation au profitdes employeurs et des per‐sonnes exerçant dans l’in‐formel. La campagne, ayantpour thème « l’adhésion à lasécurité sociale est un droitacquis » s’articule autour durecouvrement et l’affiliationau système de la sécuritésociale. En effet, est‐il expli‐qué dans le communiqué,des journées d’informationet de sensibilisation sontorganisées du 16 au 27octobre dans plusieurspôles, sous forme de gui‐chets itinérants qui vontsillonner le territoire algé‐rois avec comme objectif desensibiliser travailleurs etemployeurs aux questionsde droits à la sécurité socia‐le. La première opérationdémarre au niveau de lagrande poste, par la suiteaux niveaux des différentssites dont la place des mar‐tyres, Ruisseau, El Harrachet Bab Ezzouar. Ladémarche, est‐il précisédans le communiqué, s’ins‐crit également dans le cadredu programme de la direc‐tion générale de la CNAS quivise à assurer une meilleure

visibilité et proximitéauprès de ses usagers, et àadopter une communica‐tion efficace lui permettantde renforcer le dialogue etentretenir le service public.L’autre objectif poursuividans ce cadre est d’augmen‐ter le nombre d’adhésionsau système de la sécurité

sociale afin de préserver lesdroits des travailleurs,dynamiser l’économienationale et surtout préser‐ver l’équilibre financier dusystème de la sécuritésociale. Par ailleurs, uneformation est programméepour le mois de décembreprochain au profit des

employeurs ayant desSTARTUP, à l’effet de leurdonner des informationsbasiques  en matière desécurité sociale, notam‐ment en matière de recou‐vrement, et véhiculer lesnouvelles actions engagéesà l’instar des nouvelles TIC.
Youcef S.

QUESTIONS DE DROITS À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La CNAS d’Alger mène une
campagne de sensibilisation 
La démarche s’inscrit dans le cadre du programme de la direction générale de la CNAS qui
vise à assurer une meilleure visibilité et proximité auprès de ses usagers, et à adopter une
communication efficace lui permettant de renforcer le dialogue et entretenir le service public

Gazprom : Alexei Miller a menacé d’arrêter
l’approvisionnement en gaz en cas de plafond des prixLe PDG de la société russe Gazprom,Alexei Miller, a déclaré, dimanche, 16octobre,  que «le projet d’imposer unplafond sur les prix des exportations degaz russe conduirait à un arrêt desapprovisionnements». Le PDG de «Gaz‐prom», Alexei Miller a menacé d’arrêterl’approvisionnement en gaz en cas deplafonnement des prix.«Une telle décision unilatérale est, biensûr, une violation des contrats existants,ce qui entraînera un arrêt des approvi‐sionnements», a déclaré Miller dans despropos diffusés à la télévisiond’Etat.Couper les approvisionnementsen provenance de Russie, deuxièmeexportateur mondial de pétrole aprèsl’Arabie Saoudite et premier exportateurmondial de gaz naturel, perturbera lesmarchés mondiaux, laissant l’économiemondiale confrontée à des prix del’énergie plus élevés.Jeudi dernier,Alexey Miller a déclaré que «les stockssont quasi‐pleins, mais la situation pour‐rait être très tendue en cas de vague defroid prolongée».«Les ménages euro‐péens ne sont pas à l’abri en cas d’im‐portante vague de froid cet hiver, malgréles efforts du continent pour pratique‐ment remplir ses installations de stocka‐ge de gaz», estime Gazprom… «L’hiverpourrait être relativement chaud, mais siune semaine ou même cinq jours sontanormalement froids, il est possible –Dieu nous en préserve – que des villesentières et des terres» se retrouvent

gelées, a déclaré Alexey Miller, le PDG dugéant russe du gaz.Pendant les pics dedemande cet hiver, l’Europe pourraitmanquer de 800 millions de mètrescubes de gaz naturel par jour, soit untiers de sa consommation totale, a esti‐mé le dirigeant, sans préciser la sourcede ses chiffres…Pour rappel, la Russie a réduit les livrai‐sons dans la région depuis des mois à lasuite de la détérioration des relationsentre l’Occident et le Kremlin après l’in‐vasion de l’Ukraine. Gazprom fournissait

auparavant à l’Europe entre 600 mil‐lions et 1,7 milliard de mètres cubes parjour pendant la période de pointe de lademande hivernale, a déclaré Miller.Lesstocks de gaz européens sont actuelle‐ment remplis à environ 91%… Les esti‐mations les plus pessimistes montrentque ce chiffre pourrait tomber à 5% d’icile mois de mars, période à laquelle lesretraits de gaz se terminent générale‐ment, toujours selon le patron de Gaz‐prom. «Bien sûr, l’Europe survivra», a‐t‐il estimé, tout en s’interrogeant sur la

situation du stockage dans les pro‐chaines années.Les pays de l’Union euro‐péenne se réunissent ce mercredi àPrague pour tenter d’élaborer un plancommun pour lutter contre la hausse desprix du gaz. La plupart d’entre eux sou‐haitent un plafonnement du prix du gaz,qui est près de 90% plus élevé qu’il y aun an, mais ne sont pas d’accord sur lesmodalités de son application. Certainspays, dont l’Allemagne, premier marchégazier d’Europe, y sont toujours oppo‐sés… R. N.

Le ministre de la Santé,Abdelhak Saihi, a affirmé,hier à Alger, que son départe‐ment s'atellait à l'élaborationd'une loi relative aux techni‐ciens et agents d'hygiène desdifférents corps.Intervenantà l'ouverture de la premièreJournée nationale sur l'hy‐giène hospitalière, M. Saihi afait savoir que le ministères'apprêtait à élaborer une

étude de loi relative auxtechniciens et agents d'hy‐giène des différents corps,dans le souci d'éviter latransmission des maladiesinfectieuses ayant trait auxsoins.Il a insisté, dans ce sens, surl'impératif d'accorder à l'hy‐giène environnementale auniveau des structures et desétablissements sanitaires

publics et privés "une impor‐tance majeure" pour garantirla sécurité de tout un chacunet protéger contre les diffé‐rentes maladies répanduesdans ce milieu.Estimant quel'intérêt accordé à l'hygièneen milieu hospitalier reflétait"l'engagement du ministèrede la Santé à garantir la sécu‐rité et le confort desmalades", le ministre a souli‐gné que l'organisation decette rencontre visait à "sen‐sibiliser quant à l'impératifpour le personnel de la santéet les malades de respecterl'environnement en seconformant aux différentsprotocoles et orientations y

afférentes".De son côté, lereprésentant de l'OMS enAlgérie, M. Nouhou Amadoua salué l'institution d'unejournée nationale de l'hygiè‐ne en milieu hospitalier,compte tenu de "la haussedes maladies infectieusesliées au traitement dans lemonde, qui touchent unmalade sur 100 maladesdurant son séjour à l'hopi‐tal".Selon l'expérience desexperts et des gestionnaires,"les soins propres et sûrsdoivent être inclusifs pouréviter d'exposer les per‐sonnes aux maladies nosoco‐miales", a‐t‐il poursuivi.
APS 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ :
VERS L'ÉLABORATION D'UNE

LOI RELATIVE AUX TECHNICIENS
ET AGENTS D'HYGIÈNE
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«L' accord du 5 octobre2022 adopté unanime‐ment à Vienne par lespays de la Déclaration deCoopération est une réponsepurement technique basée surdes considérations uniquementéconomiques», a soulignéM. Arkab dans une déclaration àl'APS.» C'est parce que l'Opep+est préoccupée, comme partoutdans le monde, par les incerti‐tudes grandissantes concernantl'économie mondiale et leralentissement de la demandede pétrole que nous avons déci‐dé de revenir à notre niveaud'offre de mai 2022», a expliquéle ministre. En décidant deréduire la production globalede 2 millions par jour, à comp‐ter du 1 novembre prochain,«l'Opep+ ne s'écarte pas de ladémarche qui a toujours été lasienne depuis 2016 de soutenirla stabilité et l'équilibre du mar‐ché pétrolier international», a‐t‐il affirmé. Un raisonnement ouun argument partagé et confir‐mé dimanche dernier par leSecrétaire général de l'OPEP,Haitham Al Ghais. Pour lui, lesdécisions de l'OPEP+, y comprisla dernière en date portantréduction de la production de 2millions de barils/jour à comp‐ter de novembre, étaientd'ordre «purement économiqueet technique». S'exprimant lors

d'une conférence de presse àl'occasion de sa visite en Algé‐rie, M. Al Ghais a précisé que«ça ne date pas d'aujourd'hui(décision de la réunion du 5octobre 2022 à Vienne), lesdécisions de l'organisationprises dans le cadre de lacoopération entre les membresOPEP et non OPEP ont toujoursété d'ordre purement écono‐

mique et technique». A la ques‐tion de savoir si la dernièredécision de l'OPEP+ était unmessage adressé aux paysconsommateurs concernant lerecul des investissements entermes de pétrole, M. Al Ghais asouligné : «Nous n'adressonsdes messages à personne...Notre accord est basé sur desétudes, des bases et des don‐

nées purement techniques».“Nous tenons des réunions lorsdesquelles sont examinées lesdifférentes données, et je peuxaffirmer que nos décisions sontpurement techniques”, a‐t‐ilprécisé, indiquant que la prisede décision reposait sur desétudes techniques des situa‐tions de l'économie mondiale etde la demande sur le pétrole,outre les approvisionnementsde l'intérieur et de l'extérieurde l'OPEP». Plus explicite, le SGde l’Opep affirmera : «Nous pro‐cédons également au suivi durespect de la décision de bais‐ser la production par les paysconcernés afin d'aboutir à unedécision qui soit au service desEtats consommateurs et pro‐ducteurs de pétrole, mais égale‐ment au service de l'économiemondiale».
L'OBJECTIF DE L'OPEP
EST L'ÉQUILIBRE DE
L'OFFRE ET DE LA
DEMANDEConcernant l'éventualité deréviser la dernière décision del'OPEP+ portant réduction de la

production, M. Al‐Ghais a souli‐gné que le travail dans le cadrede l'Alliance OPEP+ se caracté‐rise par «la souplesse», en cesens que des réunions urgentespeuvent être tenues, en vue deprendre les décisions en fonc‐tion de la situation du marchépétrolier. Dans ce contexte, lemême responsable a rappelé lesdécisions de l'OPEP+ prisesdurant cette période caractéri‐sée par les retombées de la pan‐démie de Covid‐19 sur le mar‐ché du pétrole, affirmant qu'»àl'époque, ce sont les Etatsconsommateurs qui avaientdemandé à l'OPEP+ d'interve‐nir en vue de réduire la produc‐tion et nous avions consenti degrands sacrifices à travers ladécision de réduire la produc‐tion de 10 millions de barils parjour''. Le travail se faisait dansle cadre de la Déclaration decoopération en vue de préser‐ver la stabilité du marché dupétrole. Dans le même sens, leSG de l'OPEP dira que l'organi‐sation «ne vise pas un prixdonné du pétrole, mais visel'équilibre de l'offre et de lademande».»“ Après notre dernière réunion,il vous a été donné de constaterune baisse des cours. Nous nemaîtrisons pas les cours dupétrole. Par contre, d'autresparties maîtrisent les prix desmarchandises, dont le pétrole, àl'instar des bourses de NewYourk et de Londres et descourtiers (...) ”. Il a affirmé queces décisions sont importantes,à même de réaliser un équilibredans le marché du pétrole, indi‐quant l'importance de la stabili‐té du marché pétrolier avec unenécessité incessante qui conti‐nuera à former une partieessentielle dans le mix énergé‐tique de l'ordre de 30% en2045, rappelant que le mondeaura besoin de 12 billions dedollars d'investissements dansle domaine des industriespétrolière d'ici l'année 2045.
B. K.

OPEP : ACCORD DE RÉDUCTION DE 2 MBJ DU 5 OCTOBRE 2022 DE VIENNE 

Arkab : «Une réponse purement technique
à la conjoncture économique»

Le dernier accord de baisse de l'Opep+ est une réponse «purement technique» à la conjoncture économique internationale, a indiqué
hier le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab.

DÉCISIONS PRISES PAR L’OPEP
LE SG SALUE LE RÔLE
ET LES EFFORTS DE L'ALGÉRIELe Secrétaire général (SG) de l'Organisation despays exportateurs de pétrole (OPEP), M. Hai‐tham Al Ghais a salué, dimanche dernier, au sor‐tir de l'audience que lui a accordée le présidentde la République, M. Abdelmadjid Tebboune, lerôle et les efforts de l'Algérie en faveur de l’Or‐ganisation. Dans une déclaration à la presse àl'issue de l'audience, M. Al Ghais a indiqué être«très honoré de rencontrer le président de laRépublique pour la première fois. Nous avonsécouté les orientations et recommandations deSon Excellence le Président Tebboune concer‐nant le travail de l’Organisation et l'unificationde sa position, ainsi que l’impératif soutien à la

décision collective et le rôle de l'Algérie en sonsein».» L'Algérie a joué un rôle historique, mêmedans le dernier accord dont le premier jalon aété l'accord conclu à Alger en septembre 2016»,a‐t‐il ajouté.» J'ai adressé mes remerciements auprésident de la République ainsi qu'à l'équipealgérienne avec laquelle nous collaborons ausein de l'OPEP, pour  le rôle de l'Algérie en faveurde toutes les actions de l'Organisation», a  faitsavoir le SG de l'OPEP, indiquant avoir écouté les«conseils du  président de la République concer‐nant le devenir des marchés énergétiques etl'importance de préserver l'unité de l'équipe etde prendre des  décisions collectives au servicede l'Organisation, des marchés pétroliers, maisavant tout au service des consommateurs, desEtats producteurs de pétrole et, partant, del'économie mondiale en général». R. E.

Le ministère de l'Agriculture et du Déve‐loppement rural procédera, à compterdu 23 octobre et jusqu'à la fin de l'annéeen cours, au déstockage, lors d'une pre‐mière phase, de 100.000 quintaux depomme de terre destinées à la consom‐mation, à un prix ne dépassant pas 60Da/Kg, a indiqué un communiqué duministère.La commercialisation de la pomme deterre, qui s'inscrit dans le cadre du nou‐veau système de régulation des produitsagricoles de large consommation, menéen coordination avec le ministère duCommerce et de la Promotion des expor‐tations, sera effectuée «au niveau de plu‐sieurs points de vente à l'échelle natio‐nale relevant des Offices et établisse‐ments économiques publics sous tutelle,en plus d'autres points de vente mis sousl'autorité des collectivités locales», note

la même source. Considérée comme unepremière phase de déstockage, l'opéra‐tion vise à assurer la mise à disposition de la pomme de terre au niveau des mar‐chés nationaux et à maintenir le pouvoird'achat du citoyen en offrant ce légume à des prix qui soient à la portée duconsommateur, a conclu le communiqué.
R. E.

Les répercussions de la pandémie du
Covid-19 sur l'économie mondiale, le
dysfonctionnement des chaines
d'approvisionnement de divers produits et
la conjoncture géopolitique internationale
devraient pousser les pays arabes à
affronter les défis auxquels ils font face,
dont celui de la sécurité alimentaire «en
tant que groupe», suggère un expert
agricole.Les pays arabes, et au moment où
le monde célèbre la Journée mondiale de
l'alimentation (le 16 octobre de chaque
année), doivent orienter toutes leurs

capacités et moyens pour mettre en œuvre
des plans d'actions stratégiques, reposant
sur des mesures susceptibles d'assurer
l'efficacité du fonctionnement des
systèmes alimentaires pour atteindre «en
tant que groupe» la sécurité alimentaire
graduellement, a recommandé le
consultant en développement agricole,
Aissa Manseur, dans un entretien à
l'APS.Une démarche commune dans ce
sens «se pose donc de plus en plus et avec
acuité», selon l'expert qui relève que le
monde arabe aspire atteindre un niveau

satisfaisant de sécurité alimentaire et cela
suppose prêter attention à plusieurs autres
secteurs, outre l'agriculture qui demeure le
pilier et la base de la sécurité
alimentaire.»En tant que groupes, les pays
arabes doivent œuvrer pour bénéficier
pleinement des avantages de la zone de
libre-échange arabe à travers des projets
agricoles conjoints visant à exporter des
denrées alimentaires entre les pays arabes
et inciter les capitaux arabes a y investir»,
recommande l'expert.

RR.. EE..

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
Les pays arabes doivent relever le défi 

PPOOMMMMEE  DDEE  TTEERRRREE  
Commercialisation de 100.000 qx à 60 Da/Kg 
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LE COACH D’AJACCIO FAIT L’ÉLOGE DE BELAÏLI 

«On connaissait 
ses qualités»

Challenge qui a commencésur la pelouse de Troyeslors du match nul des siensdans l'Aube (1‐1). Belaïli,entré en seconde période, aaffiché de belles promessesen étant même à l'originedu but égalisateur d'El‐Idrissy, donnant même letournis à quelques défen‐seurs troyens avec sa qua‐lité de dribble habituelle.Pantaoli mise fort sur l'ap‐port de BelaïliAprès la rencontre, soncoach Olivier Pantalonis'est d'ailleurs emballé faceà « l'aisance incroyable «de sa nouvelle recrue,croyant visiblement fort àla réussite de Belaïli enCorse comme il l'a confiédans des propos à l'Equipe.« On connaissait ses quali‐tés et on ne s'est pas atta‐
chés à ce qui pouvait sedire sur lui. On lui a expli‐qué ce qu'on attendait delui et il a totalement adhé‐

ré. Quand il sera au topphysiquement, d'ici deux àtrois semaines, il nousapportera encore d'avanta‐
ge. Et j'espère qu'il amène‐ra les autres à hausser leurniveau de jeu. «

A.D.

Le Paris Saint‐Germain s’estimposé, avant‐hier soir, auParc des Princes, face àl’Olympique de Marseillepar 1 but à 0, en matchcomptant pour la 11èmejournée de la Ligue 1,confortant ainsi sa place deleader.L’unique but de l’empoigna‐de la plus attendue de la sai‐son de la Ligue 1 a été signépar l’international brésilienNeymar, dans le tempsadditionnel de la premièrepériode (45+2).Parfaitement servi parKylian Mbappé, Neymar a

réussi à tromper la vigilan‐ce du gardien de but espa‐gnol de l’OM, Pau LopezSabata, au terme d’uneattaque éclair.Notons que le portier mar‐seillais a été imparable ense déployant à septreprises, face aux assautsdu trio MNM, avec desparades par momentsexceptionnelles mais n’afait que retarder l’échéance.A la faveur de cette victoire,les coéquipiers de Mar‐quinhos, seul joueur pari‐sien ayant écopé d’un car‐ton jaune au cours de cette

rencontre, demeurent laseule équipe invaincue duchampionnat jusqu’à pré‐sent. La deuxième mi‐temps a été marquée parl’expulsion du défenseurmarseillais Samuel Gigot, àla 72ème minute, qui aainsi laissé ses coéquipiersen infériorité numérique etincapables de revenir auscore pour arracher lepoint de parité. A la faveur de cette courtemais précieuse victoire, leclub de la capitale conforteson fauteuil de leader de lacompétition avec 29 points

dans son escarcelle, distan‐çant son dauphin lorientaisde trois points.Quant à son adversaire dusoir, les malheureux Pho‐céens, ils ont perdu leurplace sur le podium, et sontdésormais remplacés dansle trio de tête par le RCLens, qui s’était imposé,samedi, face à Montpelliersur le score étriqué d’unbut à zéro. Les Marseillais, qui ontrécolté 23 points sur 33possibles, sont au pied dupodium.
R.S.

FOOT/LIGUE 1  

Le PSG remporte le classico France  

Le ministère de la Jeunesseet des Sports a appelé à lanécessité de respecter lescritères de constitution desfédérations sportives natio‐nales, au plus tard le 31décembre 2022, date limitede mise en conformité avecles dispositions de l'arrêtéinterministériel  du 5 mars2016, indique un communi‐qué du MJS.«Le ministère de la Jeunesseet des Sports informe toutesles fédérations sportives

qu'il convient de respecterles dispositions des articles4, 5 et 6 de l'arrêté intermi‐nistériel du 25 joumada1437, correspondant au 5mars 2016, désignant les cri‐tères de constitution de laFédération nationale sporti‐ve, au plus tard le 31décembre 2022, date limitepour se conformer aux cri‐tères de constitution de laFédération sportive.», préci‐se le MJS.A cet égard, les fédérations

sportives doivent respecterle nombre d'associations etde clubs sportifs, le nombrede licenciés de la spécialitéou des spécialités sportives,la présence d'un organismesportif international qui gèrela spécialité sportive etl'exercice de la spécialitésportive au niveau nationaldepuis au moins un an.Selon l'arrêté interministé‐riel, chaque spécialité sporti‐ve doit contenir au minimumvingt‐cinq (25) clubs et asso‐

ciations sportives, répartissur 12 wilayas au minimum.Pour les clubs sportifs et lesassociations qui veulentcréer une fédération sporti‐ve nationale, ils doiventregrouper au moins six (6)clubs sportifs.Les clubs et associationssportives qui souhaitentcréer une fédération sporti‐ve, doivent également conte‐nir au moins cinq cents(500) licenciés.
R.S.

MJS 

Appel à la mise en conformité avec les critères de
constitution de fédérations sportives

Youcef Belaïli a fait ses grands débuts, avant-hier, avec Ajaccio quelques jours après son
arrivée en Corse. L'international algérien, qui a quitté Brest il y a peu, n'a pas mis
longtemps pour rebondir et va donc tenter de briller dans son nouveau challenge.

CLASSICO - ESPAGNE 
LE REAL MADRID
SACRÉ Les coéquipiers de Benze‐ma ont battu les protégésde Xavi par trois buts à unet prennent à la faveur decette victoire le leadershipde la LigaLe club du Real Madrid aremporté, dimanche après‐midi, le match contre sonéternel rival, le FC Barcelo‐ne, par 3 buts à 1 et occupeainsi, seul, la tête de la Liga,devançant de trois pointsles Blaugrana, avec qui ilétait ex aequo, avant ceClassico.La première mi‐temps duchoc de la 9ème journée,qui s’est déroulée sur lapelouse du Santiago Berna‐beu, s’est soldée sur lescore de deux buts à zéro,en faveur des poulains dutechnicien italien CarloAncelotti.L’attaquant madrilène,Karim Benzema, a ouvert lescore à la 12ème minuteavant que le milieu de ter‐rain uruguayen FedericoValverde ne double la miseà dix minutes du terme dela première période (35’).Après la pause‐citron, lesBarcelonais ont vu leursefforts récompensés et sontparvenus à réduire le scoreà la 83ème minute par l’en‐tremise du jeune ailierespagnol, Ferran Torres.

R.S.

CHAN 2022 
LE NIGER ET 
LE MALI AU
PROGRAMME 
DE LA PRÉPARATION
DES ALGÉRIENS 
À TABARKALa sélection algérienne A'disputera deux matchs ami‐caux face au Niger et leMali, le 29 octobre et le 2novembre au stade deTabarka (19h30), à huisclos, dans le cadre de sapréparation en vue duChampionnat d'Afrique desnations CHAN 2022, com‐pétition réservée auxjoueurs locaux, a indiquéhier la Fédération algérien‐ne de football (FAF).Les protégés de l'entraî‐neur Madjid Bougherraeffectueront du 26 octobreau 3 novembre, un stage depréparation en Tunisie,plus précisément à Tabarka,ville frontalière à quelqueskilomètres d'El Kala.Pour rappel, 18 pays scin‐dés en trois groupes dequatre et deux groupes detrois, prendront part à cettecompétition réservée auxfootballeurs locaux.La sélection algérienne, quisera domiciliée au nouveaustade de Baraki (Alger),évoluera dans le groupe Aavec l'Ethiopie, la Libye etle Mozambique.

R.S.



L’EXPRESS 412 - MARDI 18 OCTOBRE 2022
6 ÉCONOMIE

«L' accord du 5 octobre2022 adopté unanime‐ment à Vienne par lespays de la Déclaration deCoopération est une réponsepurement technique basée surdes considérations uniquementéconomiques», a soulignéM. Arkab dans une déclaration àl'APS.» C'est parce que l'Opep+est préoccupée, comme partoutdans le monde, par les incerti‐tudes grandissantes concernantl'économie mondiale et leralentissement de la demandede pétrole que nous avons déci‐dé de revenir à notre niveaud'offre de mai 2022», a expliquéle ministre. En décidant deréduire la production globalede 2 millions par jour, à comp‐ter du 1 novembre prochain,«l'Opep+ ne s'écarte pas de ladémarche qui a toujours été lasienne depuis 2016 de soutenirla stabilité et l'équilibre du mar‐ché pétrolier international», a‐t‐il affirmé. Un raisonnement ouun argument partagé et confir‐mé dimanche dernier par leSecrétaire général de l'OPEP,Haitham Al Ghais. Pour lui, lesdécisions de l'OPEP+, y comprisla dernière en date portantréduction de la production de 2millions de barils/jour à comp‐ter de novembre, étaientd'ordre «purement économiqueet technique». S'exprimant lors

d'une conférence de presse àl'occasion de sa visite en Algé‐rie, M. Al Ghais a précisé que«ça ne date pas d'aujourd'hui(décision de la réunion du 5octobre 2022 à Vienne), lesdécisions de l'organisationprises dans le cadre de lacoopération entre les membresOPEP et non OPEP ont toujoursété d'ordre purement écono‐

mique et technique». A la ques‐tion de savoir si la dernièredécision de l'OPEP+ était unmessage adressé aux paysconsommateurs concernant lerecul des investissements entermes de pétrole, M. Al Ghais asouligné : «Nous n'adressonsdes messages à personne...Notre accord est basé sur desétudes, des bases et des don‐

nées purement techniques».“Nous tenons des réunions lorsdesquelles sont examinées lesdifférentes données, et je peuxaffirmer que nos décisions sontpurement techniques”, a‐t‐ilprécisé, indiquant que la prisede décision reposait sur desétudes techniques des situa‐tions de l'économie mondiale etde la demande sur le pétrole,outre les approvisionnementsde l'intérieur et de l'extérieurde l'OPEP». Plus explicite, le SGde l’Opep affirmera : «Nous pro‐cédons également au suivi durespect de la décision de bais‐ser la production par les paysconcernés afin d'aboutir à unedécision qui soit au service desEtats consommateurs et pro‐ducteurs de pétrole, mais égale‐ment au service de l'économiemondiale».
L'OBJECTIF DE L'OPEP
EST L'ÉQUILIBRE DE
L'OFFRE ET DE LA
DEMANDEConcernant l'éventualité deréviser la dernière décision del'OPEP+ portant réduction de la

production, M. Al‐Ghais a souli‐gné que le travail dans le cadrede l'Alliance OPEP+ se caracté‐rise par «la souplesse», en cesens que des réunions urgentespeuvent être tenues, en vue deprendre les décisions en fonc‐tion de la situation du marchépétrolier. Dans ce contexte, lemême responsable a rappelé lesdécisions de l'OPEP+ prisesdurant cette période caractéri‐sée par les retombées de la pan‐démie de Covid‐19 sur le mar‐ché du pétrole, affirmant qu'»àl'époque, ce sont les Etatsconsommateurs qui avaientdemandé à l'OPEP+ d'interve‐nir en vue de réduire la produc‐tion et nous avions consenti degrands sacrifices à travers ladécision de réduire la produc‐tion de 10 millions de barils parjour''. Le travail se faisait dansle cadre de la Déclaration decoopération en vue de préser‐ver la stabilité du marché dupétrole. Dans le même sens, leSG de l'OPEP dira que l'organi‐sation «ne vise pas un prixdonné du pétrole, mais visel'équilibre de l'offre et de lademande».»“ Après notre dernière réunion,il vous a été donné de constaterune baisse des cours. Nous nemaîtrisons pas les cours dupétrole. Par contre, d'autresparties maîtrisent les prix desmarchandises, dont le pétrole, àl'instar des bourses de NewYourk et de Londres et descourtiers (...) ”. Il a affirmé queces décisions sont importantes,à même de réaliser un équilibredans le marché du pétrole, indi‐quant l'importance de la stabili‐té du marché pétrolier avec unenécessité incessante qui conti‐nuera à former une partieessentielle dans le mix énergé‐tique de l'ordre de 30% en2045, rappelant que le mondeaura besoin de 12 billions dedollars d'investissements dansle domaine des industriespétrolière d'ici l'année 2045.
B. K.

OPEP : ACCORD DE RÉDUCTION DE 2 MBJ DU 5 OCTOBRE 2022 DE VIENNE 

Arkab : «Une réponse purement technique
à la conjoncture économique»

Le dernier accord de baisse de l'Opep+ est une réponse «purement technique» à la conjoncture économique internationale, a indiqué
hier le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab.

DÉCISIONS PRISES PAR L’OPEP
LE SG SALUE LE RÔLE
ET LES EFFORTS DE L'ALGÉRIELe Secrétaire général (SG) de l'Organisation despays exportateurs de pétrole (OPEP), M. Hai‐tham Al Ghais a salué, dimanche dernier, au sor‐tir de l'audience que lui a accordée le présidentde la République, M. Abdelmadjid Tebboune, lerôle et les efforts de l'Algérie en faveur de l’Or‐ganisation. Dans une déclaration à la presse àl'issue de l'audience, M. Al Ghais a indiqué être«très honoré de rencontrer le président de laRépublique pour la première fois. Nous avonsécouté les orientations et recommandations deSon Excellence le Président Tebboune concer‐nant le travail de l’Organisation et l'unificationde sa position, ainsi que l’impératif soutien à la

décision collective et le rôle de l'Algérie en sonsein».» L'Algérie a joué un rôle historique, mêmedans le dernier accord dont le premier jalon aété l'accord conclu à Alger en septembre 2016»,a‐t‐il ajouté.» J'ai adressé mes remerciements auprésident de la République ainsi qu'à l'équipealgérienne avec laquelle nous collaborons ausein de l'OPEP, pour  le rôle de l'Algérie en faveurde toutes les actions de l'Organisation», a  faitsavoir le SG de l'OPEP, indiquant avoir écouté les«conseils du  président de la République concer‐nant le devenir des marchés énergétiques etl'importance de préserver l'unité de l'équipe etde prendre des  décisions collectives au servicede l'Organisation, des marchés pétroliers, maisavant tout au service des consommateurs, desEtats producteurs de pétrole et, partant, del'économie mondiale en général». R. E.

Le ministère de l'Agriculture et du Déve‐loppement rural procédera, à compterdu 23 octobre et jusqu'à la fin de l'annéeen cours, au déstockage, lors d'une pre‐mière phase, de 100.000 quintaux depomme de terre destinées à la consom‐mation, à un prix ne dépassant pas 60Da/Kg, a indiqué un communiqué duministère.La commercialisation de la pomme deterre, qui s'inscrit dans le cadre du nou‐veau système de régulation des produitsagricoles de large consommation, menéen coordination avec le ministère duCommerce et de la Promotion des expor‐tations, sera effectuée «au niveau de plu‐sieurs points de vente à l'échelle natio‐nale relevant des Offices et établisse‐ments économiques publics sous tutelle,en plus d'autres points de vente mis sousl'autorité des collectivités locales», note

la même source. Considérée comme unepremière phase de déstockage, l'opéra‐tion vise à assurer la mise à disposition de la pomme de terre au niveau des mar‐chés nationaux et à maintenir le pouvoird'achat du citoyen en offrant ce légume à des prix qui soient à la portée duconsommateur, a conclu le communiqué.
R. E.

Les répercussions de la pandémie du
Covid-19 sur l'économie mondiale, le
dysfonctionnement des chaines
d'approvisionnement de divers produits et
la conjoncture géopolitique internationale
devraient pousser les pays arabes à
affronter les défis auxquels ils font face,
dont celui de la sécurité alimentaire «en
tant que groupe», suggère un expert
agricole.Les pays arabes, et au moment où
le monde célèbre la Journée mondiale de
l'alimentation (le 16 octobre de chaque
année), doivent orienter toutes leurs

capacités et moyens pour mettre en œuvre
des plans d'actions stratégiques, reposant
sur des mesures susceptibles d'assurer
l'efficacité du fonctionnement des
systèmes alimentaires pour atteindre «en
tant que groupe» la sécurité alimentaire
graduellement, a recommandé le
consultant en développement agricole,
Aissa Manseur, dans un entretien à
l'APS.Une démarche commune dans ce
sens «se pose donc de plus en plus et avec
acuité», selon l'expert qui relève que le
monde arabe aspire atteindre un niveau

satisfaisant de sécurité alimentaire et cela
suppose prêter attention à plusieurs autres
secteurs, outre l'agriculture qui demeure le
pilier et la base de la sécurité
alimentaire.»En tant que groupes, les pays
arabes doivent œuvrer pour bénéficier
pleinement des avantages de la zone de
libre-échange arabe à travers des projets
agricoles conjoints visant à exporter des
denrées alimentaires entre les pays arabes
et inciter les capitaux arabes a y investir»,
recommande l'expert.

R. E.

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
Les pays arabes doivent relever le défi 

POMME  DE  TERRE  
Commercialisation de 100.000 qx à 60 Da/Kg 
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LE COACH D’AJACCIO FAIT L’ÉLOGE DE BELAÏLI 

«On connaissait 
ses qualités»

Challenge qui a commencésur la pelouse de Troyeslors du match nul des siensdans l'Aube (1‐1). Belaïli,entré en seconde période, aaffiché de belles promessesen étant même à l'originedu but égalisateur d'El‐Idrissy, donnant même letournis à quelques défen‐seurs troyens avec sa qua‐lité de dribble habituelle.Pantaoli mise fort sur l'ap‐port de BelaïliAprès la rencontre, soncoach Olivier Pantalonis'est d'ailleurs emballé faceà « l'aisance incroyable «de sa nouvelle recrue,croyant visiblement fort àla réussite de Belaïli enCorse comme il l'a confiédans des propos à l'Equipe.« On connaissait ses quali‐tés et on ne s'est pas atta‐
chés à ce qui pouvait sedire sur lui. On lui a expli‐qué ce qu'on attendait delui et il a totalement adhé‐

ré. Quand il sera au topphysiquement, d'ici deux àtrois semaines, il nousapportera encore d'avanta‐
ge. Et j'espère qu'il amène‐ra les autres à hausser leurniveau de jeu. «

A.D.

Le Paris Saint‐Germain s’estimposé, avant‐hier soir, auParc des Princes, face àl’Olympique de Marseillepar 1 but à 0, en matchcomptant pour la 11èmejournée de la Ligue 1,confortant ainsi sa place deleader.L’unique but de l’empoigna‐de la plus attendue de la sai‐son de la Ligue 1 a été signépar l’international brésilienNeymar, dans le tempsadditionnel de la premièrepériode (45+2).Parfaitement servi parKylian Mbappé, Neymar a

réussi à tromper la vigilan‐ce du gardien de but espa‐gnol de l’OM, Pau LopezSabata, au terme d’uneattaque éclair.Notons que le portier mar‐seillais a été imparable ense déployant à septreprises, face aux assautsdu trio MNM, avec desparades par momentsexceptionnelles mais n’afait que retarder l’échéance.A la faveur de cette victoire,les coéquipiers de Mar‐quinhos, seul joueur pari‐sien ayant écopé d’un car‐ton jaune au cours de cette

rencontre, demeurent laseule équipe invaincue duchampionnat jusqu’à pré‐sent. La deuxième mi‐temps a été marquée parl’expulsion du défenseurmarseillais Samuel Gigot, àla 72ème minute, qui aainsi laissé ses coéquipiersen infériorité numérique etincapables de revenir auscore pour arracher lepoint de parité. A la faveur de cette courtemais précieuse victoire, leclub de la capitale conforteson fauteuil de leader de lacompétition avec 29 points

dans son escarcelle, distan‐çant son dauphin lorientaisde trois points.Quant à son adversaire dusoir, les malheureux Pho‐céens, ils ont perdu leurplace sur le podium, et sontdésormais remplacés dansle trio de tête par le RCLens, qui s’était imposé,samedi, face à Montpelliersur le score étriqué d’unbut à zéro. Les Marseillais, qui ontrécolté 23 points sur 33possibles, sont au pied dupodium.
R.S.

FOOT/LIGUE 1  

Le PSG remporte le classico France  

Le ministère de la Jeunesseet des Sports a appelé à lanécessité de respecter lescritères de constitution desfédérations sportives natio‐nales, au plus tard le 31décembre 2022, date limitede mise en conformité avecles dispositions de l'arrêtéinterministériel  du 5 mars2016, indique un communi‐qué du MJS.«Le ministère de la Jeunesseet des Sports informe toutesles fédérations sportives

qu'il convient de respecterles dispositions des articles4, 5 et 6 de l'arrêté intermi‐nistériel du 25 joumada1437, correspondant au 5mars 2016, désignant les cri‐tères de constitution de laFédération nationale sporti‐ve, au plus tard le 31décembre 2022, date limitepour se conformer aux cri‐tères de constitution de laFédération sportive.», préci‐se le MJS.A cet égard, les fédérations

sportives doivent respecterle nombre d'associations etde clubs sportifs, le nombrede licenciés de la spécialitéou des spécialités sportives,la présence d'un organismesportif international qui gèrela spécialité sportive etl'exercice de la spécialitésportive au niveau nationaldepuis au moins un an.Selon l'arrêté interministé‐riel, chaque spécialité sporti‐ve doit contenir au minimumvingt‐cinq (25) clubs et asso‐

ciations sportives, répartissur 12 wilayas au minimum.Pour les clubs sportifs et lesassociations qui veulentcréer une fédération sporti‐ve nationale, ils doiventregrouper au moins six (6)clubs sportifs.Les clubs et associationssportives qui souhaitentcréer une fédération sporti‐ve, doivent également conte‐nir au moins cinq cents(500) licenciés.
R.S.

MJS 

Appel à la mise en conformité avec les critères de
constitution de fédérations sportives

Youcef Belaïli a fait ses grands débuts, avant-hier, avec Ajaccio quelques jours après son
arrivée en Corse. L'international algérien, qui a quitté Brest il y a peu, n'a pas mis
longtemps pour rebondir et va donc tenter de briller dans son nouveau challenge.

CLASSICO - ESPAGNE 
LE REAL MADRID
SACRÉ Les coéquipiers de Benze‐ma ont battu les protégésde Xavi par trois buts à unet prennent à la faveur decette victoire le leadershipde la LigaLe club du Real Madrid aremporté, dimanche après‐midi, le match contre sonéternel rival, le FC Barcelo‐ne, par 3 buts à 1 et occupeainsi, seul, la tête de la Liga,devançant de trois pointsles Blaugrana, avec qui ilétait ex aequo, avant ceClassico.La première mi‐temps duchoc de la 9ème journée,qui s’est déroulée sur lapelouse du Santiago Berna‐beu, s’est soldée sur lescore de deux buts à zéro,en faveur des poulains dutechnicien italien CarloAncelotti.L’attaquant madrilène,Karim Benzema, a ouvert lescore à la 12ème minuteavant que le milieu de ter‐rain uruguayen FedericoValverde ne double la miseà dix minutes du terme dela première période (35’).Après la pause‐citron, lesBarcelonais ont vu leursefforts récompensés et sontparvenus à réduire le scoreà la 83ème minute par l’en‐tremise du jeune ailierespagnol, Ferran Torres.

R.S.

CHAN 2022 
LE NIGER ET 
LE MALI AU
PROGRAMME 
DE LA PRÉPARATION
DES ALGÉRIENS 
À TABARKALa sélection algérienne A'disputera deux matchs ami‐caux face au Niger et leMali, le 29 octobre et le 2novembre au stade deTabarka (19h30), à huisclos, dans le cadre de sapréparation en vue duChampionnat d'Afrique desnations CHAN 2022, com‐pétition réservée auxjoueurs locaux, a indiquéhier la Fédération algérien‐ne de football (FAF).Les protégés de l'entraî‐neur Madjid Bougherraeffectueront du 26 octobreau 3 novembre, un stage depréparation en Tunisie,plus précisément à Tabarka,ville frontalière à quelqueskilomètres d'El Kala.Pour rappel, 18 pays scin‐dés en trois groupes dequatre et deux groupes detrois, prendront part à cettecompétition réservée auxfootballeurs locaux.La sélection algérienne, quisera domiciliée au nouveaustade de Baraki (Alger),évoluera dans le groupe Aavec l'Ethiopie, la Libye etle Mozambique.

R.S.
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MALIKAKO NUBUKPO :

«La Cedeao connaît une dérive»

Une peine de 10 ans deprison ferme assortied’une amende de deux(2) millions de DA a été pro‐noncée par le tribunal deOuacifs, au sud‐est de Tizi‐Ouzou, à l’encontre d’unepersonne poursuivie dansune affaire de spéculation illi‐cite sur des produits alimen‐taires de base de largeconsommation, a indiqué,avant‐hier, un communiquédu Parquet de la Républiqueprès de ladite institution judi‐ciaire."Conformément aux disposi‐tions de l'article 11, alinéa 03du Code de procédurespénales, le procureur de laRépublique près le tribunalde Ouacifs informe l’opinionpublique, qu’un prévenu etson frère ont été jugés encomparution immédiate,dans une affaire de spécula‐tion illicite sur des produits

alimentaires de base de largeconsommation", souligne lecommuniqué.L'un des deux frères a étécondamné à la peine de 10ans de prison ferme et assor‐tie d’une amende de deuxmillions de DA, avec confisca‐

tion de la marchandises sai‐sie, alors que l'autre mis encause a été acquitté", est‐ilprécisé. Le Parquet a rappeléque "la loi 21/15 du 28décembre 2021 relative à lalutte contre la spéculationillicite stipule l'application de

peines sévères contre les per‐sonnes impliquées dans cetype de crimes, pouvant allerjusqu'à 30 ans de prison et laréclusion perpétuelle, si lecrime est commis dans lecadre d'un groupe organisé".
R. R.

P lus discret depuis qu’ils’est installé à Ouagadou‐gou en avril 2021, en tantque commissaire à l’Agricultu‐re, aux Ressources en eau et àl’Environnement de l’Uemoa,Kako Nubukpo reste un intel‐lectuel engagé. Le 12 octobre, ila fait paraître Une solution pourl’Afrique (Ed. Odile Jacob), unnouvel essai sur les « communs» africains, ces biens dontl’Afrique regorge et qui, faute derégulation, sont détruits,notamment sous la pression despuissances émergentes.Interrogé par JA, l’ex‐ministretogolais de la Prospective et del’Évaluation des politiquespubliques réaffirme son indé‐pendance et sa vision d’uncontinent autonome et libre deses choix. Critique à l’égard despartenaires de l’Afrique, dont ilest important selon lui de rap‐peler le caractère non‐aligné,cet infatigable pourfendeur duF CFA pointe aussi ce qu’il esti‐me être des rendez‐vous man‐qués par les dirigeants ouest‐africains.
 Vous vous êtes opposé
très tôt aux sanctions
prises par la Cedeao à
l’égard du Mali. Pourquoi ?Sur le Mali, mon souci portesur le fait que les États utili‐sent des instruments d’inté‐gration économique pourprendre ces sanctions. C’estquand même paradoxalqu’une institution qui s’estbattue pour son indépen‐dance vis‐à‐vis du pouvoirpolitique soit finalementconvoquée pour geler lesavoirs de l’État malien, ouempêcher toute transactionfinancière avec les banques del’Uemoa.

Mes critiques ont ciblé explici‐tement les sanctions impliquantla Banque centrale parce qu’àma connaissance, Bamakon’avait enfreint aucune desrègles de gestion monétaire oude la réglementation deschanges. La Banque centrale nes’était même pas réunie pourconstater une éventuelle infrac‐tion. Pour preuve, quelquessemaines après, la Cour de justi‐ce de l’Uemoa a demandé la sus‐pension de ces sanctions. Ellen’a pas été entendue, et il a falluattendre le 3 juillet pour que cesdernières soient levées.
 Quel bilan en dressez-
vous  ?Je pense qu’elles n’ont pas eul’effet escompté, dans la mesureoù le Mali s’est tourné versd’autres partenaires comme laGuinée, l’Algérie et la Maurita‐nie. Sans compter que l’Unioneuropéenne a toujours continuéde signer des accords avec lepays. Donc les États de laCedeao se trouvaient être lesseuls à le sanctionner ainsi.Même dans le cadre du trans‐port aérien, Air France a conti‐nué de desservir Bamako, alorsque les compagnies ouest‐afri‐caines comme Asky et Air Côted’Ivoire en étaient empêché. Àtout le moins, il y aeu un manquede coordi‐nationpourque

ces sanctions aient l’effetrecherché.
 Êtes-vous aussi sévère
envers les sanctions visant
les dirigeants de la
transition guinéenne et
interdisant les transactions
avec les institutions
financières du pays ?Je me sens légitime à ne m’ex‐primer que sur les sanctionséconomiques. Ce que j’observe,c’est que la Cedeao connaît unedérive. C’est une communautééconomique et, à l’heure actuel‐le, sa raison d’être semble êtrela gestion de crises politiques.Au moment des sanctionscontre le Mali, on s’est aperçuque l’on ne dispose pas de docu‐ments suffisamment solidespour les justifier. On a l’impres‐sion qu’elles ont été décidées demanière circonstancielle.D’ailleurs, il n’y a pas eu d’acteadditionnel pris par la Confé‐rence des chefs d’État, commec’est normalement le cas. C’estle communiqué pris à l’issue dusommet de la Cedeao qui a servid’élément de droit pour faireappliquer les sanctions. C’estpour cela que la Cour de justicea cassé la décision.
 La Centrafrique ou
encore le Mali ont fait le

choix de nouvelles
alliances avec la

Russie. Est-ce

condamnable ?Je pense que ma génération, etencore plus la jeunesse africai‐ne,  a soif de sortir des tutelles.Peu importe qu’il s’agisse de laFrance, de la Russie, de la Chine,de la Turquie. Il faut quel’Afrique se développe en choi‐sissant elle‐même ses parte‐naires. Voir ce qu’il se passeactuellement comme unesimple substitution d’allégean‐ce d’une puissance à une autreprovoque un sentiment d’infan‐tilisation. Il est important d’af‐firmer le caractère non‐alignéde l’Afrique.
 Dans le contexte de la
guerre en Ukraine, est-il
fair-play de demander aux
dirigeants africains de
choisir leur camp entre
Russes et Occidentaux ?Je pense qu’on doit être fermesur les valeurs que l’on défend,qu’il faut réaffirmer les impéra‐tifs de démocratie, du respectdes droits, de la transparence etde la bonne gouvernance. Maisdes États souverains doiventpouvoir être libres d’aller dansle sens qu’ils estiment conformeà leurs intérêts.
 Vous êtes le tenant d’un
néoprotectionnisme
africain. Pourtant, vous
misez peu sur le projet de
Zone de libre-échange
continentale africaine
(Zlecaf). Pourquoi ?Je suis contre le libre‐échangeparce que c’est la liberté duloup dans la bergerie. Les écartsde productivité entre les agri‐cultures du Sud et les agricul‐tures du Nord vont de 1 à 400,c’est‐à‐dire que quand le pay‐san de l’Arkansas et celui de laCasamance travaillent pendantune heure, le premier pro‐duit 400 fois plus. Quandvous mettez sur lemême mar‐ché cesdeux pro‐ducteursde riz, leCasa‐mançaismeurtparcequ’il nepeutpassup‐por‐ter

certains niveaux de prix.Cette démonstration est aussivalable pour les relations intra‐africaines, parce qu’il n’y a pasde commune mesure entre leMaroc et le Burundi. Penser quel’on va créer un marché danslequel vont cohabiter des pro‐ducteurs marocains et burun‐dais, c’est déclarer d’emblée lamort du second eu égard auxécarts de productivité.Ceci dit, je ne suis pas contre leprincipe de la zone de libre‐échange, je dis simplement qu’ilfaut qu’on veille, notamment, àla solidarité budgétaire. Dans lecas cité, cela voudrait dire quele Maroc accepterait de transfé‐rer des ressources au Burundipour renforcer ses capacités deproduction afin que l’échangesoit juste.
 Mais ne faut-il pas voir
une étape importante dans
l’initiative du secrétariat de
la Zlecaf, annoncée le 7
octobre, qui permet à huit
pays du continent
d’entamer des échanges
commerciaux à des tarifs
préférentiels ?Toutes les expériences sontbonnes à prendre parce qu’onen tire des enseignements. Tou‐tefois, j’observe que les ques‐tions de fond sont rarementabordées : est‐ce que nous vou‐lons être ensemble dans lecadre africain ? Quelle est lavision politique ? Quel est ledegré de solidarité que noussommes prêts à consentir ? Desconstructions comme la Zlecafne reposent pas sur des ques‐tions techniques, comme onvoudrait nous le faire croire,mais bien sur des questionspolitiques. Je trouve cette dépo‐litisation des débats inquiétan‐te. « L’économisation systéma‐tique » empêche finalementd’associer les citoyens, laissantl’impression que ce sont destechnocrates qui se réunissentquelque part pour décider.Après avoir publié L’Urgenceafricaine, dans votre nouvelouvrage, Une solution pourl’Afrique, paru le 12 octobre,vous donnez des pistes pouraider le continent à recouvrersa souveraineté. C’est un pro‐gramme politique… À quis’adresse‐t‐il ?C’est clairement un programmepolitique qui s’adresse, enreprenant une formule biblique,à toutes les personnes de bonnevolonté. J’observe que l’Afriquefait de plus en plus l’objet deprédation pour ses matièrespremières avec une concur‐rence effrénée, notammentdes émergents. Aujourd’hui,l’Afrique rend des servicesécosystémiques au reste dumonde, par exemple autravers de la forêt congo‐laise. Pour moi, l’urgenceafricaine doit être la pré‐servation de ces com‐muns – biens tangiblescomme le foncier, lesminerais… ou intan‐gibles, comme laconnaissance partagéepar une communauté –qui, sans régulation, sontamenés à disparaître.

Par Jeune Afrique

Sanctions contre le
Mali et la Guinée,
alliances avec la
Russie, impact de la
guerre en Ukraine,
projet de Zlecaf,
réforme du F CFA,
ambitions politiques…
L’économiste togolais
répond sans détour à
Jeune Afrique.

Le Parquet a rappelé
que "la loi 21/15 du 28
décembre 2021 relative
à la lutte contre la
spéculation illicite
stipule l'application de
peines sévères contre
les personnes
impliquées dans ce
type de crimes”...

La douzième édition du Festival culturellocal du théâtre professionnel se tiendradu 20 au 27 octobre prochain à Sidi Bel‐Abbès, a annoncé avant‐hier le commis‐sariat de cette manifestation, dédiée audéfunt comédien Ahcène Assous.La chargée de communication du festi‐val, Abbasia Madouni, a indiqué à l'APSque cette édition se tiendra sous le slo‐gan "Le théâtre est un style renouvelé" etconcernera les troupes sélectionnées aupréalable. La cérémonie d'ouverturesera marquée par un spectacle conçu parAbdelkader Djeriou en hommage à l'ar‐tiste défunt Ahcène Assous.Le programme élaboré pour cette occa‐sion comprend des spectacles de théâtrede rue au niveau de la place du 1ernovembre 1954, dont "El Kafila" (la cara‐vane) produite par la coopérative"Eddik", une représentation de la troupe

"Halqa", deux formations de Sidi Bel‐Abbes ainsi que "Fordja", une pièce de lacoopérative "Idées et Arts Tamanhacht"d'El Eulma Sétif, outre une représenta‐tion inaugurale en hommage à l'artistedéfunt Ahcen Assous présentée par lecomédien Abdelkader Djeriou.Les férus du 4ème art auront l'occasionde suivre et d'apprécier plusieurs

œuvres comme "Mathef El madjanine"(le musée des fous) du mouvement duthéâtre d'El Koléa , "Win Rana ?" de l'as‐sociation Chougrani d'Oran, "Mécanis‐ma" de l'association "El Moustakbel" deMascara , "Tadjaïd El Bahr" (Rides de laMer) de la coopérative "Mosaïque" deSidi Bel‐Abbes et "Les émigrés" de l'as‐sociation "Errihan" de Saïda.

Un jury désignera le meilleur spectaclequi prendra part au prochain Festivalnational du théâtre professionnel d'Al‐ger.Des débats autour des pièces présentéeset des ateliers seront animés par desdramaturges et universitaires dans lecadre de ce festival.
R. R.

LLee pprreemmiieerr SSaalloonn nnaattiioonnaall ddee llaa
pphhoottooggrraapphhiiee ddee llaa vviiee ssaauuvvaaggee
ss’’eesstt oouuvveerrtt hhiieerr àà llaa mmaaiissoonn ddee
llaa ccuullttuurree MMoohhaammeedd--LLaaïïdd--AAll--
KKhhaalliiffaa ddee BBaattnnaa aavveecc llaa
ppaarrttiicciippaattiioonn ddee 3333
pphhoottooggrraapphheess ddee 2244 wwiillaayyaass dduu

ppaayyss.. IInniittiiééee ppaarr ll’’AAllggeerriiaann wwiillddlliiffee
wwaattcchheerrss aassssoocciiaattiioonn ((AAWWWWAA --
aassssoocciiaattiioonn aallggéérriieennnnee ddeess
oobbsseerrvvaatteeuurrss ddee llaa vviiee ssaauuvvaaggee)),,
llaa mmaanniiffeessttaattiioonn ddee ddeeuuxx jjoouurrss
eexxppoossee 6677 pphhoottooggrraapphhiieess ddee
mmaammmmiiffèèrreess,, ooiisseeaauuxx eett iinnsseecctteess

qquuii rreeffllèètteenntt llaa rriicchheessssee ddee llaa
nnaattuurree eett ddee llaa bbiiooddiivveerrssiittéé dduu
ppaayyss.. LLee SSaalloonn,, ppllaaccéé ssoouuss llee
ssllooggaann ««llaa vviiee ssaauuvvaaggee eesstt uunnee
rriicchheessssee nnaattiioonnaallee,, eennsseemmbbllee
ppoouurr pprréésseerrvveerr ccee qquuii eenn rreessttee»»,,
pprréésseennttee aauuxx vviissiitteeuurrss llee mmaattéérriieell

eett lleess tteennuueess ddee ccaammoouuffllaaggee
uuttiilliissééss ppaarr lleess oobbsseerrvvaatteeuurrss ddee
llaa vviiee ssaauuvvaaggee ppoouurr pprreennddrree ddeess
pphhoottooss aaiinnssii qquuee lleess oouuvvrraaggeess qquuii
lleess aaiiddeenntt àà iiddeennttiiffiieerr lleess
eessppèècceess oobbsseerrvvééeess..

RR.. RR..

BATNA   
Premier Salon national de la photographie de la vie sauvage

SIDI BEL-ABBÈS 
Début jeudi de la 12e édition du Festival local du théâtre professionnel 

TIZI-OUZOU  

Une personne condamnée à 10 ans
de prison pour spéculation illicite

CÉRÉALICULTURE

MÉDÉA VISE
L’EMBLAVEMENT DE
110 000 HECTARES 
Un objectif d’emblavement d’une
superficie de 110 mille hectares de
cultures céréalières est arrêté par les
services agricoles de la wilaya de
Médéa, au titre de la campagne
labours-semailles 2022/2023, a
indiqué avant-hier, auprès de cette
direction. Egale à la superficie emblavée
durant la précédente campagne, les dix
mille hectares couvrent quatre variétés
de céréales, en l’occurrence le blé dur,
avec 72 mille hectares, le blé tendre, 11
mille hectares, l’orge 24.500 hectares
et 2.500 hectares pour la culture de
l’avoine, a expliqué le directeur des
services agricoles, Aid Kaddour, en
marge du coup d’envoi à Berrouaghia
de la campagne labours semailles
2022/2023. La direction des services
agricoles table, selon ce responsable,
sur une production prévisionnelle de
plus d’un million de quintaux de
céréales, comparable à la production
engrangée durant l’année 2022,
estimée à un million de quintaux, dont
plus de 500 mille quintaux ont été
collectés par la coopérative de céréales
et de légumes secs (CCLS) de
Berrouaghia auprès des producteurs
locaux, a-t-il souligné. Selon M. Kaddour,
des mesures ont été prises, dès le mois
de juillet, pour garantir le bon
déroulement de la présente campagne
labours-semailles, à travers l’ouverture
de onze points de distribution de
semences au niveau des structures de
la CCLS, quatre autres points de vente
d’engrais et cinq points de facturation
pour faciliter aux céréaliculteurs
l’acquisition de ces intrants, a-t-il
conclu. RR.. RR..

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISES 

SAISIE DE 6 000 EUROS
À L'AÉROPORT DE SÉTIF
Les services des Douanes ont procédé à la saisie d'un
montant de 6000 euros, après une opération de fouille
corporelle sur une passagère à l'aéroport international
de Sétif, a indiqué avant-hier un communiqué de la
Direction générale des Douanes.
"Les agents de l'Inspection principale de contrôle des
passagers à l'aéroport international de Sétif "8 mai
1945", ont saisi un montant de 6000 euros, après une
opération de fouille corporelle sur une passagère",
précise le communiqué.
Selon la même source, "les agents des Douanes
algériennes sont mobilisés jour et nuit pour accomplir
leur devoir professionnel, notamment dans le cadre de

la répression des infractions commises en violation de la
législation et de la réglementation relatives à la
circulation des capitaux de et vers l'étranger".

RR.. RR..

SÛRETÉ DE WILAYA D'ALGER

ARRESTATION D'UNE BANDE
DE QUARTIER
À BAB EL OUED
Les services de la sûreté de la circonscription
administrative de Bab El Oued ont arrêté une bande de
quartier ayant participé à une bagarre sur la voie
publique avec utilisation d'armes blanches prohibées, a
indiqué un communiqué des services de la sûreté de
wilaya d'Alger.

L'opération fait suite à un appel faisant état d'une
bagarre sur la voie publique avec utilisation d'armes
blanches prohibées, des jeux pyrotechniques et des jets
de pierres. Les éléments des services de la sûreté de la
circonscription administrative de Bab El Oued se sont
déplacés sur les lieux et ont procédé à l'arrestation de
trois individus, des repris de justice, précise le
communiqué
Après perquisition des domiciles des suspects, un
quatrième suspect a été interpellé. Une bouteille de gaz
lacrymogène, une arme blanche prohibée ainsi qu'un
chien féroce utilisé dans la bagarre, ont été saisis.
Après achèvement des procédures légales, les suspects
ont été présentés devant les autorités judiciaires
territorialement compétentes pour formation d'une
bande de quartier et participation à une bagarre sur la
voie publique avec utilisation d'armes blanches
prohibées. RR.. RR..



A l’occasion de lareprésentation dela politique géné‐rale du gouverne‐ment le 03octobre 2022, jeformule quelquespropositions déve‐loppées depuis delongues décennies(voir nos ouvrages 1980/1982 deuxtomes ‐Réformes et Démocratie ‐ Offi‐ce des Publications UniversitairesOPU Alger). Comme le rappelle juste‐ment l’économiste indien professeur àHarvard, prix Nobel d'Économie, Sen,A.K, Prix Nobel d’économie, «pas debonne économie sans vraie démocra‐tie tenant compte des anthropologiesculturelles ». Pour respecter le contratde coopération, et induire une efficaci‐té des institutions, il y a des règles decoopération qui peuvent être infor‐melles  ou formelles (écrites, codifiéescomme le droit moderne). Lorsqu’unEtat émet des lois qui ne correspon‐dent pas à l’état de la société, ou veutagir par la violence celle‐ci enfante sespropres règles qui lui permettent defonctionner établi par un contrat deconfiance beaucoup plus solide et cré‐dible que celui que l’on veut lui impo‐ser1.‐L’on devra méditer les échecs pas‐sés de la dépense publique, mal cibléeet sans contrôle, des assainissementsrépétées d’entreprises publiques pourplusieurs dizaines de milliards de dol‐lars, revenues pour la majorité à lacase de départ et le favoritisme pourune oligarchie rentière privée alorsque le principe de base d’une l’écono‐mie de marché maîtrisée, avec l’im‐portance de l'État régulateur, reposesur une économie productive. Com‐ment ne pas rappeler que l’Algérie aengrangé plus de 1100 milliards dedollars en devises entre 2000 et 2021,avec une importation de biens et ser‐vices, toujours en devises, de plus de1050 ( le solde étant les réserves dechange clôturé à 44 milliards de dol‐lars au 31/12/2021), pour un taux decroissance relativement faible moyen‐ne 2/3%. Avec un excédent de labalance commerciale selon le Premierministre lors de la réunion walis/gou‐vernement  de 17 milliards de dollarsfin 2022, le document significatif étantla balance de paiement donc devanttenir compte de l’inflation  mondialedes produits importés – biens d’équi‐pement et biens finaux et de la sortiede devises des services, cela donneraitun montant largement supérieur à  50

milliards de réserves de change  fin2022,. L’Algérie doit profiter  de cettehausse passagère, le FMI prévoyantune crise économique mondiale en2023, au cas où les tensions géostraté‐giques persistent, ce qui aurait unimpact sur le prix des hydrocarbures.Le taux d’emploi étant fonction dutaux de croissance et des structuresdes taux de productivité, le faible tauxde croissance approchant la croissan‐ce démographique risque accroître lechômage en rappelant que la majoritédes entreprises publiques et privéesdont les  PMI/PME  en 2021, repré‐sentant plus de 95% du tissu écono‐mique peu concurrentiels, fonction‐nent en sous capacités, le taux d’inté‐gration ne dépasse pas 15%. Alorsqu'il faut ,  un taux de croissance surplusieurs années de 8/9% pour absor‐ber le flux additionnel annuel de350 000/ 400 000 emplois qui s’ajou‐te au taux de chômage actuel. La cohé‐sion sociale nécessaire est assuréeactuellement par des subventionsgénéralisées sans ciblage , où selon lesprévisions pour 2022, les subventionsimplicites, constituées, notamment desubventions aux produits énergé‐tiques et des subventions de naturefiscale, représentent environ 80% dutotal des subventions, étant prévu 1942 milliards de dinars, 19,7% dubudget de l’État en 2022. Or le Pre‐mier ministre a donné un montant

plus important, incluant toutes lesdépenses concernant le volet social,  le03 octobre 2022 devant l’APN lors dela présentation de la Déclaration depolitique générale, que le budgetannuel affecté aux transferts sociaux adépassé les 5.000 milliards dinars.soit au cours moyen de 140 dinars undollar, 35,71 milliards de dollars, cequi est intenable pour le budget dansle temps, avec de graves dérivessociales, si le cours des hydrocarburesbaissait et si on n’augmentait pas laproduction et la productivité internesurtout avec le retour de l’inflation quidépasse largement depuis janvier2022 les 10%, ne devant pas se réjouirune balance commerciale positiveavec des pénuries qui touchent lamajorité des secteurs. C’est comme unménage qui connaît un déficit alimen‐taire par des restrictions mais avec denombreuses maladies. Mais c’est unarbitrage difficile pour le gouverne‐ment, un dossier très complexe, maissans maîtrise du système d’informa‐tion et la quantification de la sphèreinformelle, selon la Banque d’Algérieplus de 6200 milliards de dinars, en2020, (qui est riche et qui est pauvreavec les revenus informels non quan‐tifiables), la réforme risque d’avoirdes effets pervers. Aussi, comprendrela situation  actuelle implique de saisirles liens dialectiques entre la produc‐tion de la rente ‐ Sonatrach et sa dis‐

tribution à travers le système finan‐cier, enjeu énorme du pouvoir assissur la rente, réforme qui doit être cou‐plée avec celle du ministère du Com‐merce pour plus de cohérence, res‐ponsable de nombreuses licencesd’importation et autres autorisationsde complaisance. Sans sa réforme pro‐fonde autant que celle des institutions(l’administration centrale/locale) etde la justice, il serait utopique de s’at‐taquer à l’essence de la corruption, selimitant à des actions conjoncturellesoù les mêmes causes produiront lesmêmes effets de corruption si l’onmaintient les mêmes mécanismes derégulation. Sans oublier les caisses deretraite dont le déficit cumulé dépasseles 700 milliards de dinars fin 2021devant combiner le système de répar‐tition dominant et celui de la capitali‐sation encore embryonnaire, encoura‐ger d’autres formes de crédits  commecelui de la finance islamique, encoreque celle ci ne constitue pas la pana‐cée représentant au niveau mondialen 2021 moins de 1% du fiancent clas‐sique,  et le crédit bail plus adapté auxPMI/PME,  la réforme urgente du sys‐tème financier doit toucher  toutes sesstructures, toutes les banquespubliques notamment, qui canalisentplus de 85% des crédits  ayant octroyépar le passé  d’importants crédits sansgaranties réelles, la DG de la fiscalité,avec des non‐recouvrements farami‐

neux inexplicables les seuls pénalisésétant les salariés et fonctionnairesdont la retenue est à la source, lesdomaines,, devant avoir un registrecadastre transparent afin d ‘éviter lebradage du patrimoine national et ladouane qui doit élaborer  des tableauxde la valeur, en temps réel,  reliés auxréseaux tant nationaux et ’internatio‐naux, comme je l’ai préconisés entre1982/ 1983 en tant que haut magis‐trat et DG des études économiques à laCour des comptes qui n’a jamais vu lejour car touchant de puissants inté‐rêts rentiers2.‐L’Algérie a besoin d’un retour à laconfiance sans laquelle aucune mobi‐lisation, ni développement n’est pos‐sible. Le manque de confiance   a étéaccentué, par ces innombrablesaffaires de justice qui ont provoqué unvéritable choc de rejet de l’ancienneclasse politique par l’opinion publique,face à l’ampleur des faits de corrup‐tion et de délits d’initiés reprochésaux hauts responsables auditionnéesqui demandaient à la population deserrer la ceinture D’où l’importancede renouer les relations entre l’Etat  etles citoyens pour redonner uneconfiance brisée . Dans ce cadre, atten‐tion à ces slogans des courants extré‐mistes populistes : « vous êtes touscorrompus , l’Algérie est à la dérive  »,la majorité des fonctionnaires, descadres tant au niveau de la sociétécivile que de l’ANP/forces de sécuritésont honnêtes, devant à tout prix évi‐ter le vide des institutions ce quiconduirait à l’anarchie profitable auxconservateurs et qui conduirait à ladéstabilisation du pays. Le temps nese rattrapant jamais en économie, lestatu quo politique et  la stagnationéconomique conduira à la régressionsociale. Tout projet social étant portépar des forces politiques, sociales etéconomiques, d’où l’importance d’uneréorganisation profonde tant des par‐tis politiques pouvoir/opposition quede la société civile. Secouée périodi‐quement par des crises internes, frap‐pées de discrédit pour la majorité despartis pouvoir/opposition est l’objetde la défiance nourrie à leur égard, lesformations politiques étant aujour‐d’hui inaptes à faire un travail demobilisation et d’encadrement effica‐ce. D’où leur incapacité à éviter unaffrontement direct entre citoyens etforces de sécurité, et donc de contri‐buer significativement à la socialisa‐tion politique et à l’œuvre de redres‐sement national. Aussi face à cettesituation – tout en rappelant que lediscrédit qui frappe le système parti‐san n’est pas spécifique à l’Algérie, carla révolution mondiale des systèmesde communications produit partoutl’émergence de nouveaux comporte‐ments – il y a urgence à adapter lespartis politiques, souvent déconnectésde la société et présentant pour lamajorité d’entre eux la spécificitéd’être liés à des intérêts de rente.Quant à la société civile en Algérie, elleest éclatée. Contrairement aux idéesreçues et illusoires des années pas‐sées, dans un contexte de désintégra‐tion sociale et d’une jeunesse « para‐bolée », la majorité des confréries reli‐gieuses officielles ont de moins enmoins d’impacts. La confusion quiprévaut actuellement dans le mouve‐ment associatif national rend malai‐sée l’élaboration d’une stratégievisant à sa prise en compte et à samobilisation. Sa diversité, les courants

politico‐idéologiques qui la traversentet sa relation complexe à la société età l’Etat ajoutent à cette confusion etrendent impérative une réflexionurgente pour sa restructuration, sonétat actuel reflétant les grandes frac‐tures survenues dans le système poli‐tique national. Ainsi la verra‐t‐on rapi‐dement se scinder en quatre sociétésciviles fondamentalement différentes: trois au niveau de la sphère réelle etune, dominante, dans la sphère infor‐melle. Le plus important segment decette société civile, interlocuteur pri‐vilégié et souvent unique des pouvoirspublics, par le passé  est constitué pardes appendices du pouvoir, situé à lapériphérie des partis du pouvoir etdont les responsables sont parfoisdéputés, sénateurs, vivant en grandepartie du transfert de la rente. Ledeuxième segment est celui d’unesociété civile franchement ancréedans la mouvance islamiste, avec làaussi des appendices de partis isla‐miques légaux. Le troisième segmentest celui d’une société civile se récla‐mant de la mouvance démocratique,dont bon nombre de personnes meu‐blent actuellement les plateaux detélévisions et les contributions dans lapresse. Faiblement structurée, endépit du nombre relativement impor‐tant des associations qui la compo‐sent, elle est minée par des contradic‐tions en rapport, entre autres, avec laquestion du leadership. Pour ces troispremières sociétés civiles, leursimpacts pour le taux de participationaux dernières élections locales etlégislatives, malgré leur adhésion, ontété relativement faibles. Le quatrièmesegment le plus important est unesociété civile informelle, inorganisée,totalement atomisée, formant unmaillage dense, composée de diffé‐rents courants idéologiques tant sur leplan économique que politique . Sansl’intégration intelligente de cettesphère informelle – non par desmesures bureaucratiques autori‐taires, mais par l’implication de lasociété elle‐même –, il ne faut pascompter sur une réelle dynamisationde la société civile. Intégrer la réellesociété civile, dans toute sa richediversité, n’a de chance de réussir quesi le mouvement associatif est assainiet si les associations qui le composentne sont pas au service d’ambitionspersonnelles inavouables, et parfoisdouteuses.3.‐ Sur le plan politique, les objectifsstratégiques sont la refondation del’Etat algérien, conciliant la modernitéet son authenticité, l’efficacité écono‐mique et une profonde justice sociale.Il n’existe pas d’Etat standard maisque des équipements anthropolo‐giques qui le façonnent largementinfluencé par la mondialisation avecde nouvelles fonctions.Dès lors, des stratégies d’adaptationpolitique, militaire, sociale et écono‐mique tenant compte de l’innovationdestructrice, en ce monde turbulent etinstable pour reprendre l’expressiondu grand économiste Joseph Schum‐peter. D’où l’urgence de restructurertant le système partisan, que la socié‐té civile loin de toute action autoritai‐re. Lorsqu’un pouvoir émet des loisqui ne correspondent pas à l'État de lasociété, celle‐ci  émet ses propres loisqui lui permettent de fonctionneraccentuant le divorce Etat‐citoyenspar la dominance de l’informel, à tousles niveaux : politique, économique,social et culturel. Tout pouvoir a

besoin d ‘une opposition forte, organi‐sée avec des propositions productivespour se corriger, devant l’associerdans les grandes décisions qui enga‐gent l’avenir du pays. L’Algérie abesoin pour éviter la léthargie et lastérilité que tous ses enfants dans leurdiversité, par la tolérance des idéesd’autrui, se regroupent au sein d’unmême objectif à savoir le développe‐ment économique et social. Une loin’est qu’une loi fusse t‐ elle la Consti‐tution, devant être sous tendu par unenette volonté politique de réformesstructurelles, le renforcement de l’Etatrépublicain, tenant compte de sa richeanthropologie culturelle.  Sans sonhistoire, une société est comme uncorps sans âme, l’histoire étant le fon‐dement de l’action présente et future,devant différencier régime éphémèreet Etat éternel, il s’agira sur le planpolitique  revenir aux  valeurs du 01novembre 1954 et de la plateforme dela Soummam, un Etat qui survit auxaléas de l’histoire, à la gloire et auxsacrifices de nos martyrs qui ont per‐mis l’indépendance de l’Algérie. Sur leplan du  volet socio‐économique, il s’agit de définir clairement le rôle futurde l’Etat dans le développement éco‐nomique et social, en insistant sur lerôle de l’Etat régulateur conciliant lescoûts sociaux et les coûts privés. Lesystème d’information s’étant effrité,il s’agira de mettre en place un organeindépendant de l’exécutif chargé de lacollecte d’information et de la planifi‐cation stratégique tenant compte desbouleversements mondiaux. Il s‘agirade mettre en place une véritable  tran‐sition numérique, la numérisation dela majorité  des secteurs pour plus detransparence , d'efficacité et   en pre‐nant en compte  les dangers de lacybercriminalité et en  développantl’intelligence artificielle.Le combat contre  l’acte de  corruptionà ne pas confondre avec l’acte de ges‐tion, devant dépénaliser l’acte de ges‐tion pour encourager les managerspublics et privés  à prendre desrisques, et éviter le blocage,  quiconstitue ,la corruption constituantune atteinte à la sécurité nationale cequi  implique pour son atténuationune totale transparence de l’utilisa‐tion des deniers publics , l’unificationdes institutions de contrôles, indépen‐dants de l’exécutif, et donner de largesprérogatives à la Cour des Comptes,parallèlement au contrôle parlemen‐taire, à la société civile. L’attrait de l'in‐

vestissement implique de garantir lapropriété privée, comme droit inalié‐nable et d’avoir une stratégie claire del’instauration  d’une  l’économie demarché concurrentielle à finalitésociale, loin de tout monopole, mettrel’entreprise privée locale et interna‐tionale et publique, sur le même piedd’égalité, la finalité étant de promou‐voir une économie productive horshydrocarbures compétitive s’adaptantavec pragmatisme au processus desnouvelles mutations mondiales.Cette économie productive n’aura dechance de se réaliser que si on met finà  la mentalité, rentière de versementde salaires  sans contreparties pro‐ductives, en cette période de tensionsbudgétaires le sacrifice devant êtrepartagé renvoyant à la morale, que sion donne le primat au savoir et à laconnaissance impliquant de pro‐fondes réformes de notre systèmesocio‐éducatif du primaire au supé‐rieur en passant par  la formation pro‐fessionnelle.L’agriculture et son soubassementl’eau, étant l’enjeu du XXIème siècle,segment stratégique avec le risque dela crise alimentaire mondiale ( 8 mil‐liards d’habitants au 01 janvier 2022), le gouvernement doit  axer sa poli‐tique sur   la non urbanisation desterres agricoles, parallèlement ,mettre en place une   politique d’urba‐nisation qui devra s’inscrire dans lecadre d’une politique d’aménagementdu territoire clairement définie qui nesaurait s’assimiler aux actuels pro‐grammes spéciaux de wilayas. Dans cecadre suite à la récente réunionWalis/ Gouvernement, s’impose   ladécentralisation économique autourde sept à huit  grands pôles (combi‐nant université‐centres de recherchesecteurs banques – fiscalité secteurséconomiques‐ administration) à nepas confondre avec le régionalismenéfaste,, implique  d’importantesréformes institutionnelles (Minis‐tères, secteur économique public –wilayas‐ APC).Avec l’inévitable réchauffement clima‐tique, il  s’agira de préserver l’envi‐ronnement et protéger  biodiversitéavec comme impératif stratégique, lamise en place d’une transition énergé‐tique reposant sur un Mix énergé‐tique, toute action devant avoir l’avaldu Conseil national de l’Energie et duConseil de sécurité  concernant lefutur énergétique 2022/2030 quiengage la sécurité nationale. En

conclusion, l’Algérie est un  pays àfortes potentialités et un acteur déter‐minant de la stabilité de la région.Mais pour le redressement durable del’économie nationale, il faut un langa‐ge de vérité, ni sinistrose, ni autosatis‐faction. Tout ce qui a été réalisé entre2021 et septembre 2022 existent desaspects positifs et des aspects négatifsqu’il s’agit de corriger dans le cadred’une vison stratégique qui fait cruel‐lement défaut.Force est de reconnaître que les prin‐cipaux indicateurs macrofinanciersrelativement positifs sont dus à uneconjoncture particulière : la haussedes prix des hydrocarbures au niveauinternational. Pour la rubrique horshydrocarbures, pour une appréciationobjective, il faut l’éclater par produits,tenir compte des subventions pourcertaines unités, et on constateraalors que plus de 60%  de la  valeur estdue aux dérivés des hydrocarburesqui ont eux aussi connu une hausse deprix. Aussi des stratégies d’adaptationsont nécessaires, face aux nouvellesmutations géostratégiques devantassister  l’avenir à une  nouvellereconfiguration du monde avec l’avè‐nement de la quatrième révolutionéconomique qui se fondera essentiel‐lement sur les industries écologiques,l’économie de la connaissance à tra‐vers le digital et l’intelligence artifi‐cielle.  Évitons toute sinistrose, avecune bonne gouvernance, une meilleu‐re gestion et le ciblage de projets àvaleur ajoutée, l‘Algérie peut fonction‐ner facilement avec un baril de 50 dol‐lars et éviter le scénario catastropheque certains esprits malveillants luiprésident et que nul patriote ne sou‐haite.D’où l’urgence de profondes réformeséconomiques, politiques, sociales etculturelles, ce dernier souvent oublié,mais déterminant en ce XXIème siècle,avec pour soubassement le dialogueproductif. Il s’agit là de l’unique voieque doivent emprunter les Algériensafin de transcender leurs différenceset trouver de nouvelles raisons devivre harmonieusement ensemble etde construire le destin exceptionnelque nos glorieux aînés de la généra‐tion du 1er Novembre 1954 ont voulupour eux.  C’est l’unique voie que doi‐vent emprunter les Algériens si l’onveut redresser l’économie nationale,existant un lien dialectique entresécurité   et développement.
ademmebtoul@gmail.com

 Le gouvernement a présenté son  programme
de politique générale le 03 octobre 2022

devant partir d’un bilan serein mais surtout faire
des propositions concrètes, réalisables sur le
terrain, pour relancer l’économie nationale entre
2022/2025 et faire face aux importantes tensions
géostratégiques au niveau du monde qui influent
sur le devenir de l’Algérie.
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A l’occasion de lareprésentation dela politique géné‐rale du gouverne‐ment le 03octobre 2022, jeformule quelquespropositions déve‐loppées depuis delongues décennies(voir nos ouvrages 1980/1982 deuxtomes ‐Réformes et Démocratie ‐ Offi‐ce des Publications UniversitairesOPU Alger). Comme le rappelle juste‐ment l’économiste indien professeur àHarvard, prix Nobel d'Économie, Sen,A.K, Prix Nobel d’économie, «pas debonne économie sans vraie démocra‐tie tenant compte des anthropologiesculturelles ». Pour respecter le contratde coopération, et induire une efficaci‐té des institutions, il y a des règles decoopération qui peuvent être infor‐melles  ou formelles (écrites, codifiéescomme le droit moderne). Lorsqu’unEtat émet des lois qui ne correspon‐dent pas à l’état de la société, ou veutagir par la violence celle‐ci enfante sespropres règles qui lui permettent defonctionner établi par un contrat deconfiance beaucoup plus solide et cré‐dible que celui que l’on veut lui impo‐ser1.‐L’on devra méditer les échecs pas‐sés de la dépense publique, mal cibléeet sans contrôle, des assainissementsrépétées d’entreprises publiques pourplusieurs dizaines de milliards de dol‐lars, revenues pour la majorité à lacase de départ et le favoritisme pourune oligarchie rentière privée alorsque le principe de base d’une l’écono‐mie de marché maîtrisée, avec l’im‐portance de l'État régulateur, reposesur une économie productive. Com‐ment ne pas rappeler que l’Algérie aengrangé plus de 1100 milliards dedollars en devises entre 2000 et 2021,avec une importation de biens et ser‐vices, toujours en devises, de plus de1050 ( le solde étant les réserves dechange clôturé à 44 milliards de dol‐lars au 31/12/2021), pour un taux decroissance relativement faible moyen‐ne 2/3%. Avec un excédent de labalance commerciale selon le Premierministre lors de la réunion walis/gou‐vernement  de 17 milliards de dollarsfin 2022, le document significatif étantla balance de paiement donc devanttenir compte de l’inflation  mondialedes produits importés – biens d’équi‐pement et biens finaux et de la sortiede devises des services, cela donneraitun montant largement supérieur à  50

milliards de réserves de change  fin2022,. L’Algérie doit profiter  de cettehausse passagère, le FMI prévoyantune crise économique mondiale en2023, au cas où les tensions géostraté‐giques persistent, ce qui aurait unimpact sur le prix des hydrocarbures.Le taux d’emploi étant fonction dutaux de croissance et des structuresdes taux de productivité, le faible tauxde croissance approchant la croissan‐ce démographique risque accroître lechômage en rappelant que la majoritédes entreprises publiques et privéesdont les  PMI/PME  en 2021, repré‐sentant plus de 95% du tissu écono‐mique peu concurrentiels, fonction‐nent en sous capacités, le taux d’inté‐gration ne dépasse pas 15%. Alorsqu'il faut ,  un taux de croissance surplusieurs années de 8/9% pour absor‐ber le flux additionnel annuel de350 000/ 400 000 emplois qui s’ajou‐te au taux de chômage actuel. La cohé‐sion sociale nécessaire est assuréeactuellement par des subventionsgénéralisées sans ciblage , où selon lesprévisions pour 2022, les subventionsimplicites, constituées, notamment desubventions aux produits énergé‐tiques et des subventions de naturefiscale, représentent environ 80% dutotal des subventions, étant prévu 1942 milliards de dinars, 19,7% dubudget de l’État en 2022. Or le Pre‐mier ministre a donné un montant

plus important, incluant toutes lesdépenses concernant le volet social,  le03 octobre 2022 devant l’APN lors dela présentation de la Déclaration depolitique générale, que le budgetannuel affecté aux transferts sociaux adépassé les 5.000 milliards dinars.soit au cours moyen de 140 dinars undollar, 35,71 milliards de dollars, cequi est intenable pour le budget dansle temps, avec de graves dérivessociales, si le cours des hydrocarburesbaissait et si on n’augmentait pas laproduction et la productivité internesurtout avec le retour de l’inflation quidépasse largement depuis janvier2022 les 10%, ne devant pas se réjouirune balance commerciale positiveavec des pénuries qui touchent lamajorité des secteurs. C’est comme unménage qui connaît un déficit alimen‐taire par des restrictions mais avec denombreuses maladies. Mais c’est unarbitrage difficile pour le gouverne‐ment, un dossier très complexe, maissans maîtrise du système d’informa‐tion et la quantification de la sphèreinformelle, selon la Banque d’Algérieplus de 6200 milliards de dinars, en2020, (qui est riche et qui est pauvreavec les revenus informels non quan‐tifiables), la réforme risque d’avoirdes effets pervers. Aussi, comprendrela situation  actuelle implique de saisirles liens dialectiques entre la produc‐tion de la rente ‐ Sonatrach et sa dis‐

tribution à travers le système finan‐cier, enjeu énorme du pouvoir assissur la rente, réforme qui doit être cou‐plée avec celle du ministère du Com‐merce pour plus de cohérence, res‐ponsable de nombreuses licencesd’importation et autres autorisationsde complaisance. Sans sa réforme pro‐fonde autant que celle des institutions(l’administration centrale/locale) etde la justice, il serait utopique de s’at‐taquer à l’essence de la corruption, selimitant à des actions conjoncturellesoù les mêmes causes produiront lesmêmes effets de corruption si l’onmaintient les mêmes mécanismes derégulation. Sans oublier les caisses deretraite dont le déficit cumulé dépasseles 700 milliards de dinars fin 2021devant combiner le système de répar‐tition dominant et celui de la capitali‐sation encore embryonnaire, encoura‐ger d’autres formes de crédits  commecelui de la finance islamique, encoreque celle ci ne constitue pas la pana‐cée représentant au niveau mondialen 2021 moins de 1% du fiancent clas‐sique,  et le crédit bail plus adapté auxPMI/PME,  la réforme urgente du sys‐tème financier doit toucher  toutes sesstructures, toutes les banquespubliques notamment, qui canalisentplus de 85% des crédits  ayant octroyépar le passé  d’importants crédits sansgaranties réelles, la DG de la fiscalité,avec des non‐recouvrements farami‐

neux inexplicables les seuls pénalisésétant les salariés et fonctionnairesdont la retenue est à la source, lesdomaines,, devant avoir un registrecadastre transparent afin d ‘éviter lebradage du patrimoine national et ladouane qui doit élaborer  des tableauxde la valeur, en temps réel,  reliés auxréseaux tant nationaux et ’internatio‐naux, comme je l’ai préconisés entre1982/ 1983 en tant que haut magis‐trat et DG des études économiques à laCour des comptes qui n’a jamais vu lejour car touchant de puissants inté‐rêts rentiers2.‐L’Algérie a besoin d’un retour à laconfiance sans laquelle aucune mobi‐lisation, ni développement n’est pos‐sible. Le manque de confiance   a étéaccentué, par ces innombrablesaffaires de justice qui ont provoqué unvéritable choc de rejet de l’ancienneclasse politique par l’opinion publique,face à l’ampleur des faits de corrup‐tion et de délits d’initiés reprochésaux hauts responsables auditionnéesqui demandaient à la population deserrer la ceinture D’où l’importancede renouer les relations entre l’Etat  etles citoyens pour redonner uneconfiance brisée . Dans ce cadre, atten‐tion à ces slogans des courants extré‐mistes populistes : « vous êtes touscorrompus , l’Algérie est à la dérive  »,la majorité des fonctionnaires, descadres tant au niveau de la sociétécivile que de l’ANP/forces de sécuritésont honnêtes, devant à tout prix évi‐ter le vide des institutions ce quiconduirait à l’anarchie profitable auxconservateurs et qui conduirait à ladéstabilisation du pays. Le temps nese rattrapant jamais en économie, lestatu quo politique et  la stagnationéconomique conduira à la régressionsociale. Tout projet social étant portépar des forces politiques, sociales etéconomiques, d’où l’importance d’uneréorganisation profonde tant des par‐tis politiques pouvoir/opposition quede la société civile. Secouée périodi‐quement par des crises internes, frap‐pées de discrédit pour la majorité despartis pouvoir/opposition est l’objetde la défiance nourrie à leur égard, lesformations politiques étant aujour‐d’hui inaptes à faire un travail demobilisation et d’encadrement effica‐ce. D’où leur incapacité à éviter unaffrontement direct entre citoyens etforces de sécurité, et donc de contri‐buer significativement à la socialisa‐tion politique et à l’œuvre de redres‐sement national. Aussi face à cettesituation – tout en rappelant que lediscrédit qui frappe le système parti‐san n’est pas spécifique à l’Algérie, carla révolution mondiale des systèmesde communications produit partoutl’émergence de nouveaux comporte‐ments – il y a urgence à adapter lespartis politiques, souvent déconnectésde la société et présentant pour lamajorité d’entre eux la spécificitéd’être liés à des intérêts de rente.Quant à la société civile en Algérie, elleest éclatée. Contrairement aux idéesreçues et illusoires des années pas‐sées, dans un contexte de désintégra‐tion sociale et d’une jeunesse « para‐bolée », la majorité des confréries reli‐gieuses officielles ont de moins enmoins d’impacts. La confusion quiprévaut actuellement dans le mouve‐ment associatif national rend malai‐sée l’élaboration d’une stratégievisant à sa prise en compte et à samobilisation. Sa diversité, les courants

politico‐idéologiques qui la traversentet sa relation complexe à la société età l’Etat ajoutent à cette confusion etrendent impérative une réflexionurgente pour sa restructuration, sonétat actuel reflétant les grandes frac‐tures survenues dans le système poli‐tique national. Ainsi la verra‐t‐on rapi‐dement se scinder en quatre sociétésciviles fondamentalement différentes: trois au niveau de la sphère réelle etune, dominante, dans la sphère infor‐melle. Le plus important segment decette société civile, interlocuteur pri‐vilégié et souvent unique des pouvoirspublics, par le passé  est constitué pardes appendices du pouvoir, situé à lapériphérie des partis du pouvoir etdont les responsables sont parfoisdéputés, sénateurs, vivant en grandepartie du transfert de la rente. Ledeuxième segment est celui d’unesociété civile franchement ancréedans la mouvance islamiste, avec làaussi des appendices de partis isla‐miques légaux. Le troisième segmentest celui d’une société civile se récla‐mant de la mouvance démocratique,dont bon nombre de personnes meu‐blent actuellement les plateaux detélévisions et les contributions dans lapresse. Faiblement structurée, endépit du nombre relativement impor‐tant des associations qui la compo‐sent, elle est minée par des contradic‐tions en rapport, entre autres, avec laquestion du leadership. Pour ces troispremières sociétés civiles, leursimpacts pour le taux de participationaux dernières élections locales etlégislatives, malgré leur adhésion, ontété relativement faibles. Le quatrièmesegment le plus important est unesociété civile informelle, inorganisée,totalement atomisée, formant unmaillage dense, composée de diffé‐rents courants idéologiques tant sur leplan économique que politique . Sansl’intégration intelligente de cettesphère informelle – non par desmesures bureaucratiques autori‐taires, mais par l’implication de lasociété elle‐même –, il ne faut pascompter sur une réelle dynamisationde la société civile. Intégrer la réellesociété civile, dans toute sa richediversité, n’a de chance de réussir quesi le mouvement associatif est assainiet si les associations qui le composentne sont pas au service d’ambitionspersonnelles inavouables, et parfoisdouteuses.3.‐ Sur le plan politique, les objectifsstratégiques sont la refondation del’Etat algérien, conciliant la modernitéet son authenticité, l’efficacité écono‐mique et une profonde justice sociale.Il n’existe pas d’Etat standard maisque des équipements anthropolo‐giques qui le façonnent largementinfluencé par la mondialisation avecde nouvelles fonctions.Dès lors, des stratégies d’adaptationpolitique, militaire, sociale et écono‐mique tenant compte de l’innovationdestructrice, en ce monde turbulent etinstable pour reprendre l’expressiondu grand économiste Joseph Schum‐peter. D’où l’urgence de restructurertant le système partisan, que la socié‐té civile loin de toute action autoritai‐re. Lorsqu’un pouvoir émet des loisqui ne correspondent pas à l'État de lasociété, celle‐ci  émet ses propres loisqui lui permettent de fonctionneraccentuant le divorce Etat‐citoyenspar la dominance de l’informel, à tousles niveaux : politique, économique,social et culturel. Tout pouvoir a

besoin d ‘une opposition forte, organi‐sée avec des propositions productivespour se corriger, devant l’associerdans les grandes décisions qui enga‐gent l’avenir du pays. L’Algérie abesoin pour éviter la léthargie et lastérilité que tous ses enfants dans leurdiversité, par la tolérance des idéesd’autrui, se regroupent au sein d’unmême objectif à savoir le développe‐ment économique et social. Une loin’est qu’une loi fusse t‐ elle la Consti‐tution, devant être sous tendu par unenette volonté politique de réformesstructurelles, le renforcement de l’Etatrépublicain, tenant compte de sa richeanthropologie culturelle.  Sans sonhistoire, une société est comme uncorps sans âme, l’histoire étant le fon‐dement de l’action présente et future,devant différencier régime éphémèreet Etat éternel, il s’agira sur le planpolitique  revenir aux  valeurs du 01novembre 1954 et de la plateforme dela Soummam, un Etat qui survit auxaléas de l’histoire, à la gloire et auxsacrifices de nos martyrs qui ont per‐mis l’indépendance de l’Algérie. Sur leplan du  volet socio‐économique, il s’agit de définir clairement le rôle futurde l’Etat dans le développement éco‐nomique et social, en insistant sur lerôle de l’Etat régulateur conciliant lescoûts sociaux et les coûts privés. Lesystème d’information s’étant effrité,il s’agira de mettre en place un organeindépendant de l’exécutif chargé de lacollecte d’information et de la planifi‐cation stratégique tenant compte desbouleversements mondiaux. Il s‘agirade mettre en place une véritable  tran‐sition numérique, la numérisation dela majorité  des secteurs pour plus detransparence , d'efficacité et   en pre‐nant en compte  les dangers de lacybercriminalité et en  développantl’intelligence artificielle.Le combat contre  l’acte de  corruptionà ne pas confondre avec l’acte de ges‐tion, devant dépénaliser l’acte de ges‐tion pour encourager les managerspublics et privés  à prendre desrisques, et éviter le blocage,  quiconstitue ,la corruption constituantune atteinte à la sécurité nationale cequi  implique pour son atténuationune totale transparence de l’utilisa‐tion des deniers publics , l’unificationdes institutions de contrôles, indépen‐dants de l’exécutif, et donner de largesprérogatives à la Cour des Comptes,parallèlement au contrôle parlemen‐taire, à la société civile. L’attrait de l'in‐

vestissement implique de garantir lapropriété privée, comme droit inalié‐nable et d’avoir une stratégie claire del’instauration  d’une  l’économie demarché concurrentielle à finalitésociale, loin de tout monopole, mettrel’entreprise privée locale et interna‐tionale et publique, sur le même piedd’égalité, la finalité étant de promou‐voir une économie productive horshydrocarbures compétitive s’adaptantavec pragmatisme au processus desnouvelles mutations mondiales.Cette économie productive n’aura dechance de se réaliser que si on met finà  la mentalité, rentière de versementde salaires  sans contreparties pro‐ductives, en cette période de tensionsbudgétaires le sacrifice devant êtrepartagé renvoyant à la morale, que sion donne le primat au savoir et à laconnaissance impliquant de pro‐fondes réformes de notre systèmesocio‐éducatif du primaire au supé‐rieur en passant par  la formation pro‐fessionnelle.L’agriculture et son soubassementl’eau, étant l’enjeu du XXIème siècle,segment stratégique avec le risque dela crise alimentaire mondiale ( 8 mil‐liards d’habitants au 01 janvier 2022), le gouvernement doit  axer sa poli‐tique sur   la non urbanisation desterres agricoles, parallèlement ,mettre en place une   politique d’urba‐nisation qui devra s’inscrire dans lecadre d’une politique d’aménagementdu territoire clairement définie qui nesaurait s’assimiler aux actuels pro‐grammes spéciaux de wilayas. Dans cecadre suite à la récente réunionWalis/ Gouvernement, s’impose   ladécentralisation économique autourde sept à huit  grands pôles (combi‐nant université‐centres de recherchesecteurs banques – fiscalité secteurséconomiques‐ administration) à nepas confondre avec le régionalismenéfaste,, implique  d’importantesréformes institutionnelles (Minis‐tères, secteur économique public –wilayas‐ APC).Avec l’inévitable réchauffement clima‐tique, il  s’agira de préserver l’envi‐ronnement et protéger  biodiversitéavec comme impératif stratégique, lamise en place d’une transition énergé‐tique reposant sur un Mix énergé‐tique, toute action devant avoir l’avaldu Conseil national de l’Energie et duConseil de sécurité  concernant lefutur énergétique 2022/2030 quiengage la sécurité nationale. En

conclusion, l’Algérie est un  pays àfortes potentialités et un acteur déter‐minant de la stabilité de la région.Mais pour le redressement durable del’économie nationale, il faut un langa‐ge de vérité, ni sinistrose, ni autosatis‐faction. Tout ce qui a été réalisé entre2021 et septembre 2022 existent desaspects positifs et des aspects négatifsqu’il s’agit de corriger dans le cadred’une vison stratégique qui fait cruel‐lement défaut.Force est de reconnaître que les prin‐cipaux indicateurs macrofinanciersrelativement positifs sont dus à uneconjoncture particulière : la haussedes prix des hydrocarbures au niveauinternational. Pour la rubrique horshydrocarbures, pour une appréciationobjective, il faut l’éclater par produits,tenir compte des subventions pourcertaines unités, et on constateraalors que plus de 60%  de la  valeur estdue aux dérivés des hydrocarburesqui ont eux aussi connu une hausse deprix. Aussi des stratégies d’adaptationsont nécessaires, face aux nouvellesmutations géostratégiques devantassister  l’avenir à une  nouvellereconfiguration du monde avec l’avè‐nement de la quatrième révolutionéconomique qui se fondera essentiel‐lement sur les industries écologiques,l’économie de la connaissance à tra‐vers le digital et l’intelligence artifi‐cielle.  Évitons toute sinistrose, avecune bonne gouvernance, une meilleu‐re gestion et le ciblage de projets àvaleur ajoutée, l‘Algérie peut fonction‐ner facilement avec un baril de 50 dol‐lars et éviter le scénario catastropheque certains esprits malveillants luiprésident et que nul patriote ne sou‐haite.D’où l’urgence de profondes réformeséconomiques, politiques, sociales etculturelles, ce dernier souvent oublié,mais déterminant en ce XXIème siècle,avec pour soubassement le dialogueproductif. Il s’agit là de l’unique voieque doivent emprunter les Algériensafin de transcender leurs différenceset trouver de nouvelles raisons devivre harmonieusement ensemble etde construire le destin exceptionnelque nos glorieux aînés de la généra‐tion du 1er Novembre 1954 ont voulupour eux.  C’est l’unique voie que doi‐vent emprunter les Algériens si l’onveut redresser l’économie nationale,existant un lien dialectique entresécurité   et développement.
ademmebtoul@gmail.com

 Le gouvernement a présenté son  programme
de politique générale le 03 octobre 2022

devant partir d’un bilan serein mais surtout faire
des propositions concrètes, réalisables sur le
terrain, pour relancer l’économie nationale entre
2022/2025 et faire face aux importantes tensions
géostratégiques au niveau du monde qui influent
sur le devenir de l’Algérie.
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MALIKAKO NUBUKPO :

«La Cedeao connaît une dérive»

Une peine de 10 ans deprison ferme assortied’une amende de deux(2) millions de DA a été pro‐noncée par le tribunal deOuacifs, au sud‐est de Tizi‐Ouzou, à l’encontre d’unepersonne poursuivie dansune affaire de spéculation illi‐cite sur des produits alimen‐taires de base de largeconsommation, a indiqué,avant‐hier, un communiquédu Parquet de la Républiqueprès de ladite institution judi‐ciaire."Conformément aux disposi‐tions de l'article 11, alinéa 03du Code de procédurespénales, le procureur de laRépublique près le tribunalde Ouacifs informe l’opinionpublique, qu’un prévenu etson frère ont été jugés encomparution immédiate,dans une affaire de spécula‐tion illicite sur des produits

alimentaires de base de largeconsommation", souligne lecommuniqué.L'un des deux frères a étécondamné à la peine de 10ans de prison ferme et assor‐tie d’une amende de deuxmillions de DA, avec confisca‐

tion de la marchandises sai‐sie, alors que l'autre mis encause a été acquitté", est‐ilprécisé. Le Parquet a rappeléque "la loi 21/15 du 28décembre 2021 relative à lalutte contre la spéculationillicite stipule l'application de

peines sévères contre les per‐sonnes impliquées dans cetype de crimes, pouvant allerjusqu'à 30 ans de prison et laréclusion perpétuelle, si lecrime est commis dans lecadre d'un groupe organisé".
R. R.

P lus discret depuis qu’ils’est installé à Ouagadou‐gou en avril 2021, en tantque commissaire à l’Agricultu‐re, aux Ressources en eau et àl’Environnement de l’Uemoa,Kako Nubukpo reste un intel‐lectuel engagé. Le 12 octobre, ila fait paraître Une solution pourl’Afrique (Ed. Odile Jacob), unnouvel essai sur les « communs» africains, ces biens dontl’Afrique regorge et qui, faute derégulation, sont détruits,notamment sous la pression despuissances émergentes.Interrogé par JA, l’ex‐ministretogolais de la Prospective et del’Évaluation des politiquespubliques réaffirme son indé‐pendance et sa vision d’uncontinent autonome et libre deses choix. Critique à l’égard despartenaires de l’Afrique, dont ilest important selon lui de rap‐peler le caractère non‐aligné,cet infatigable pourfendeur duF CFA pointe aussi ce qu’il esti‐me être des rendez‐vous man‐qués par les dirigeants ouest‐africains.
 VVoouuss  vvoouuss  êêtteess  ooppppoosséé
ttrrèèss  ttôôtt  aauuxx  ssaannccttiioonnss
pprriisseess  ppaarr  llaa  CCeeddeeaaoo  àà
ll’’ééggaarrdd  dduu  MMaallii..  PPoouurrqquuooii  ??Sur le Mali, mon souci portesur le fait que les États utili‐sent des instruments d’inté‐gration économique pourprendre ces sanctions. C’estquand même paradoxalqu’une institution qui s’estbattue pour son indépen‐dance vis‐à‐vis du pouvoirpolitique soit finalementconvoquée pour geler lesavoirs de l’État malien, ouempêcher toute transactionfinancière avec les banques del’Uemoa.

Mes critiques ont ciblé explici‐tement les sanctions impliquantla Banque centrale parce qu’àma connaissance, Bamakon’avait enfreint aucune desrègles de gestion monétaire oude la réglementation deschanges. La Banque centrale nes’était même pas réunie pourconstater une éventuelle infrac‐tion. Pour preuve, quelquessemaines après, la Cour de justi‐ce de l’Uemoa a demandé la sus‐pension de ces sanctions. Ellen’a pas été entendue, et il a falluattendre le 3 juillet pour que cesdernières soient levées.
 QQuueell  bbiillaann  eenn  ddrreesssseezz--
vvoouuss    ??Je pense qu’elles n’ont pas eul’effet escompté, dans la mesureoù le Mali s’est tourné versd’autres partenaires comme laGuinée, l’Algérie et la Maurita‐nie. Sans compter que l’Unioneuropéenne a toujours continuéde signer des accords avec lepays. Donc les États de laCedeao se trouvaient être lesseuls à le sanctionner ainsi.Même dans le cadre du trans‐port aérien, Air France a conti‐nué de desservir Bamako, alorsque les compagnies ouest‐afri‐caines comme Asky et Air Côted’Ivoire en étaient empêché. Àtout le moins, il y aeu un manquede coordi‐nationpourque

ces sanctions aient l’effetrecherché.
 ÊÊtteess--vvoouuss  aauussssii  sséévvèèrree
eennvveerrss  lleess  ssaannccttiioonnss  vviissaanntt
lleess  ddiirriiggeeaannttss  ddee  llaa
ttrraannssiittiioonn  gguuiinnééeennnnee  eett
iinntteerrddiissaanntt  lleess  ttrraannssaaccttiioonnss
aavveecc  lleess  iinnssttiittuuttiioonnss
ffiinnaanncciièèrreess  dduu  ppaayyss  ??Je me sens légitime à ne m’ex‐primer que sur les sanctionséconomiques. Ce que j’observe,c’est que la Cedeao connaît unedérive. C’est une communautééconomique et, à l’heure actuel‐le, sa raison d’être semble êtrela gestion de crises politiques.Au moment des sanctionscontre le Mali, on s’est aperçuque l’on ne dispose pas de docu‐ments suffisamment solidespour les justifier. On a l’impres‐sion qu’elles ont été décidées demanière circonstancielle.D’ailleurs, il n’y a pas eu d’acteadditionnel pris par la Confé‐rence des chefs d’État, commec’est normalement le cas. C’estle communiqué pris à l’issue dusommet de la Cedeao qui a servid’élément de droit pour faireappliquer les sanctions. C’estpour cela que la Cour de justicea cassé la décision.
 LLaa  CCeennttrraaffrriiqquuee  oouu
eennccoorree  llee  MMaallii  oonntt  ffaaiitt  llee

cchhooiixx  ddee  nnoouuvveelllleess
aalllliiaanncceess  aavveecc  llaa

RRuussssiiee..  EEsstt--ccee

ccoonnddaammnnaabbllee  ??Je pense que ma génération, etencore plus la jeunesse africai‐ne,  a soif de sortir des tutelles.Peu importe qu’il s’agisse de laFrance, de la Russie, de la Chine,de la Turquie. Il faut quel’Afrique se développe en choi‐sissant elle‐même ses parte‐naires. Voir ce qu’il se passeactuellement comme unesimple substitution d’allégean‐ce d’une puissance à une autreprovoque un sentiment d’infan‐tilisation. Il est important d’af‐firmer le caractère non‐alignéde l’Afrique.
 DDaannss  llee  ccoonntteexxttee  ddee  llaa
gguueerrrree  eenn  UUkkrraaiinnee,,  eesstt--iill
ffaaiirr--ppllaayy  ddee  ddeemmaannddeerr  aauuxx
ddiirriiggeeaannttss  aaffrriiccaaiinnss  ddee
cchhooiissiirr  lleeuurr  ccaammpp  eennttrree
RRuusssseess  eett  OOcccciiddeennttaauuxx  ??Je pense qu’on doit être fermesur les valeurs que l’on défend,qu’il faut réaffirmer les impéra‐tifs de démocratie, du respectdes droits, de la transparence etde la bonne gouvernance. Maisdes États souverains doiventpouvoir être libres d’aller dansle sens qu’ils estiment conformeà leurs intérêts.
 VVoouuss  êêtteess  llee  tteennaanntt  dd’’uunn
nnééoopprrootteeccttiioonnnniissmmee
aaffrriiccaaiinn..  PPoouurrttaanntt,,  vvoouuss
mmiisseezz  ppeeuu  ssuurr  llee  pprroojjeett  ddee
ZZoonnee  ddee  lliibbrree--éécchhaannggee
ccoonnttiinneennttaallee  aaffrriiccaaiinnee
((ZZlleeccaaff))..  PPoouurrqquuooii  ??Je suis contre le libre‐échangeparce que c’est la liberté duloup dans la bergerie. Les écartsde productivité entre les agri‐cultures du Sud et les agricul‐tures du Nord vont de 1 à 400,c’est‐à‐dire que quand le pay‐san de l’Arkansas et celui de laCasamance travaillent pendantune heure, le premier pro‐duit 400 fois plus. Quandvous mettez sur lemême mar‐ché cesdeux pro‐ducteursde riz, leCasa‐mançaismeurtparcequ’il nepeutpassup‐por‐ter

certains niveaux de prix.Cette démonstration est aussivalable pour les relations intra‐africaines, parce qu’il n’y a pasde commune mesure entre leMaroc et le Burundi. Penser quel’on va créer un marché danslequel vont cohabiter des pro‐ducteurs marocains et burun‐dais, c’est déclarer d’emblée lamort du second eu égard auxécarts de productivité.Ceci dit, je ne suis pas contre leprincipe de la zone de libre‐échange, je dis simplement qu’ilfaut qu’on veille, notamment, àla solidarité budgétaire. Dans lecas cité, cela voudrait dire quele Maroc accepterait de transfé‐rer des ressources au Burundipour renforcer ses capacités deproduction afin que l’échangesoit juste.
 MMaaiiss  nnee  ffaauutt--iill  ppaass  vvooiirr
uunnee  ééttaappee  iimmppoorrttaannttee  ddaannss
ll’’iinniittiiaattiivvee  dduu  sseeccrrééttaarriiaatt  ddee
llaa  ZZlleeccaaff,,  aannnnoonnccééee  llee  77
ooccttoobbrree,,  qquuii  ppeerrmmeett  àà  hhuuiitt
ppaayyss  dduu  ccoonnttiinneenntt
dd’’eennttaammeerr  ddeess  éécchhaannggeess
ccoommmmeerrcciiaauuxx  àà  ddeess  ttaarriiffss
pprrééfféérreennttiieellss  ??Toutes les expériences sontbonnes à prendre parce qu’onen tire des enseignements. Tou‐tefois, j’observe que les ques‐tions de fond sont rarementabordées : est‐ce que nous vou‐lons être ensemble dans lecadre africain ? Quelle est lavision politique ? Quel est ledegré de solidarité que noussommes prêts à consentir ? Desconstructions comme la Zlecafne reposent pas sur des ques‐tions techniques, comme onvoudrait nous le faire croire,mais bien sur des questionspolitiques. Je trouve cette dépo‐litisation des débats inquiétan‐te. « L’économisation systéma‐tique » empêche finalementd’associer les citoyens, laissantl’impression que ce sont destechnocrates qui se réunissentquelque part pour décider.Après avoir publié L’Urgenceafricaine, dans votre nouvelouvrage, Une solution pourl’Afrique, paru le 12 octobre,vous donnez des pistes pouraider le continent à recouvrersa souveraineté. C’est un pro‐gramme politique… À quis’adresse‐t‐il ?C’est clairement un programmepolitique qui s’adresse, enreprenant une formule biblique,à toutes les personnes de bonnevolonté. J’observe que l’Afriquefait de plus en plus l’objet deprédation pour ses matièrespremières avec une concur‐rence effrénée, notammentdes émergents. Aujourd’hui,l’Afrique rend des servicesécosystémiques au reste dumonde, par exemple autravers de la forêt congo‐laise. Pour moi, l’urgenceafricaine doit être la pré‐servation de ces com‐muns – biens tangiblescomme le foncier, lesminerais… ou intan‐gibles, comme laconnaissance partagéepar une communauté –qui, sans régulation, sontamenés à disparaître.

Par Jeune Afrique

Sanctions contre le
Mali et la Guinée,
alliances avec la
Russie, impact de la
guerre en Ukraine,
projet de Zlecaf,
réforme du F CFA,
ambitions politiques…
L’économiste togolais
répond sans détour à
Jeune Afrique.

Le Parquet a rappelé
que "la loi 21/15 du 28
décembre 2021 relative
à la lutte contre la
spéculation illicite
stipule l'application de
peines sévères contre
les personnes
impliquées dans ce
type de crimes”...

La douzième édition du Festival culturellocal du théâtre professionnel se tiendradu 20 au 27 octobre prochain à Sidi Bel‐Abbès, a annoncé avant‐hier le commis‐sariat de cette manifestation, dédiée audéfunt comédien Ahcène Assous.La chargée de communication du festi‐val, Abbasia Madouni, a indiqué à l'APSque cette édition se tiendra sous le slo‐gan "Le théâtre est un style renouvelé" etconcernera les troupes sélectionnées aupréalable. La cérémonie d'ouverturesera marquée par un spectacle conçu parAbdelkader Djeriou en hommage à l'ar‐tiste défunt Ahcène Assous.Le programme élaboré pour cette occa‐sion comprend des spectacles de théâtrede rue au niveau de la place du 1ernovembre 1954, dont "El Kafila" (la cara‐vane) produite par la coopérative"Eddik", une représentation de la troupe

"Halqa", deux formations de Sidi Bel‐Abbes ainsi que "Fordja", une pièce de lacoopérative "Idées et Arts Tamanhacht"d'El Eulma Sétif, outre une représenta‐tion inaugurale en hommage à l'artistedéfunt Ahcen Assous présentée par lecomédien Abdelkader Djeriou.Les férus du 4ème art auront l'occasionde suivre et d'apprécier plusieurs

œuvres comme "Mathef El madjanine"(le musée des fous) du mouvement duthéâtre d'El Koléa , "Win Rana ?" de l'as‐sociation Chougrani d'Oran, "Mécanis‐ma" de l'association "El Moustakbel" deMascara , "Tadjaïd El Bahr" (Rides de laMer) de la coopérative "Mosaïque" deSidi Bel‐Abbes et "Les émigrés" de l'as‐sociation "Errihan" de Saïda.

Un jury désignera le meilleur spectaclequi prendra part au prochain Festivalnational du théâtre professionnel d'Al‐ger.Des débats autour des pièces présentéeset des ateliers seront animés par desdramaturges et universitaires dans lecadre de ce festival.
R. R.

Le  premier  Salon  national  de  la
photographie  de  la  vie  sauvage
s’est  ouvert  hier  à  la  maison  de
la  culture  Mohamed-Laïd-Al-
Khalifa  de  Batna  avec  la
participation  de  33
photographes  de  24  wilayas  du

pays.  Initiée  par  l’Algerian  wildlife
watchers  association  (AWWA  -
association  algérienne  des
observateurs  de  la  vie  sauvage),
la  manifestation  de  deux  jours
expose  67  photographies  de
mammifères,  oiseaux  et  insectes

qui  reflètent  la  richesse  de  la
nature  et  de  la  biodiversité  du
pays.  Le  Salon,  placé  sous  le
slogan  «la  vie  sauvage  est  une
richesse  nationale,  ensemble
pour  préserver  ce  qui  en  reste»,
présente  aux  visiteurs  le  matériel

et  les  tenues  de  camouflage
utilisés  par  les  observateurs  de
la  vie  sauvage  pour  prendre  des
photos  ainsi  que  les  ouvrages  qui
les  aident  à  identifier  les
espèces  observées.

R.  R.

BATNA   
Premier Salon national de la photographie de la vie sauvage

SIDI BEL-ABBÈS 
Début jeudi de la 12e édition du Festival local du théâtre professionnel 

TIZI-OUZOU  

Une personne condamnée à 10 ans
de prison pour spéculation illicite

CÉRÉALICULTURE

MÉDÉA VISE
L’EMBLAVEMENT DE
110 000 HECTARES 
Un objectif d’emblavement d’une
superficie de 110 mille hectares de
cultures céréalières est arrêté par les
services agricoles de la wilaya de
Médéa, au titre de la campagne
labours-semailles 2022/2023, a
indiqué avant-hier, auprès de cette
direction. Egale à la superficie emblavée
durant la précédente campagne, les dix
mille hectares couvrent quatre variétés
de céréales, en l’occurrence le blé dur,
avec 72 mille hectares, le blé tendre, 11
mille hectares, l’orge 24.500 hectares
et 2.500 hectares pour la culture de
l’avoine, a expliqué le directeur des
services agricoles, Aid Kaddour, en
marge du coup d’envoi à Berrouaghia
de la campagne labours semailles
2022/2023. La direction des services
agricoles table, selon ce responsable,
sur une production prévisionnelle de
plus d’un million de quintaux de
céréales, comparable à la production
engrangée durant l’année 2022,
estimée à un million de quintaux, dont
plus de 500 mille quintaux ont été
collectés par la coopérative de céréales
et de légumes secs (CCLS) de
Berrouaghia auprès des producteurs
locaux, a-t-il souligné. Selon M. Kaddour,
des mesures ont été prises, dès le mois
de juillet, pour garantir le bon
déroulement de la présente campagne
labours-semailles, à travers l’ouverture
de onze points de distribution de
semences au niveau des structures de
la CCLS, quatre autres points de vente
d’engrais et cinq points de facturation
pour faciliter aux céréaliculteurs
l’acquisition de ces intrants, a-t-il
conclu. R.  R.

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISES 

SAISIE DE 6 000 EUROS
À L'AÉROPORT DE SÉTIF
Les services des Douanes ont procédé à la saisie d'un
montant de 6000 euros, après une opération de fouille
corporelle sur une passagère à l'aéroport international
de Sétif, a indiqué avant-hier un communiqué de la
Direction générale des Douanes.
"Les agents de l'Inspection principale de contrôle des
passagers à l'aéroport international de Sétif "8 mai
1945", ont saisi un montant de 6000 euros, après une
opération de fouille corporelle sur une passagère",
précise le communiqué.
Selon la même source, "les agents des Douanes
algériennes sont mobilisés jour et nuit pour accomplir
leur devoir professionnel, notamment dans le cadre de

la répression des infractions commises en violation de la
législation et de la réglementation relatives à la
circulation des capitaux de et vers l'étranger".

R.  R.

SÛRETÉ DE WILAYA D'ALGER

ARRESTATION D'UNE BANDE
DE QUARTIER
À BAB EL OUED
Les services de la sûreté de la circonscription
administrative de Bab El Oued ont arrêté une bande de
quartier ayant participé à une bagarre sur la voie
publique avec utilisation d'armes blanches prohibées, a
indiqué un communiqué des services de la sûreté de
wilaya d'Alger.

L'opération fait suite à un appel faisant état d'une
bagarre sur la voie publique avec utilisation d'armes
blanches prohibées, des jeux pyrotechniques et des jets
de pierres. Les éléments des services de la sûreté de la
circonscription administrative de Bab El Oued se sont
déplacés sur les lieux et ont procédé à l'arrestation de
trois individus, des repris de justice, précise le
communiqué
Après perquisition des domiciles des suspects, un
quatrième suspect a été interpellé. Une bouteille de gaz
lacrymogène, une arme blanche prohibée ainsi qu'un
chien féroce utilisé dans la bagarre, ont été saisis.
Après achèvement des procédures légales, les suspects
ont été présentés devant les autorités judiciaires
territorialement compétentes pour formation d'une
bande de quartier et participation à une bagarre sur la
voie publique avec utilisation d'armes blanches
prohibées. R.  R.
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MALIKAKO NUBUKPO :

«La Cedeao connaît une dérive»

Une peine de 10 ans deprison ferme assortied’une amende de deux(2) millions de DA a été pro‐noncée par le tribunal deOuacifs, au sud‐est de Tizi‐Ouzou, à l’encontre d’unepersonne poursuivie dansune affaire de spéculation illi‐cite sur des produits alimen‐taires de base de largeconsommation, a indiqué,avant‐hier, un communiquédu Parquet de la Républiqueprès de ladite institution judi‐ciaire."Conformément aux disposi‐tions de l'article 11, alinéa 03du Code de procédurespénales, le procureur de laRépublique près le tribunalde Ouacifs informe l’opinionpublique, qu’un prévenu etson frère ont été jugés encomparution immédiate,dans une affaire de spécula‐tion illicite sur des produits

alimentaires de base de largeconsommation", souligne lecommuniqué.L'un des deux frères a étécondamné à la peine de 10ans de prison ferme et assor‐tie d’une amende de deuxmillions de DA, avec confisca‐

tion de la marchandises sai‐sie, alors que l'autre mis encause a été acquitté", est‐ilprécisé. Le Parquet a rappeléque "la loi 21/15 du 28décembre 2021 relative à lalutte contre la spéculationillicite stipule l'application de

peines sévères contre les per‐sonnes impliquées dans cetype de crimes, pouvant allerjusqu'à 30 ans de prison et laréclusion perpétuelle, si lecrime est commis dans lecadre d'un groupe organisé".
R. R.

P lus discret depuis qu’ils’est installé à Ouagadou‐gou en avril 2021, en tantque commissaire à l’Agricultu‐re, aux Ressources en eau et àl’Environnement de l’Uemoa,Kako Nubukpo reste un intel‐lectuel engagé. Le 12 octobre, ila fait paraître Une solution pourl’Afrique (Ed. Odile Jacob), unnouvel essai sur les « communs» africains, ces biens dontl’Afrique regorge et qui, faute derégulation, sont détruits,notamment sous la pression despuissances émergentes.Interrogé par JA, l’ex‐ministretogolais de la Prospective et del’Évaluation des politiquespubliques réaffirme son indé‐pendance et sa vision d’uncontinent autonome et libre deses choix. Critique à l’égard despartenaires de l’Afrique, dont ilest important selon lui de rap‐peler le caractère non‐aligné,cet infatigable pourfendeur duF CFA pointe aussi ce qu’il esti‐me être des rendez‐vous man‐qués par les dirigeants ouest‐africains.
 Vous  vous  êtes  opposé
très  tôt  aux  sanctions
prises  par  la  Cedeao  à
l’égard  du  Mali.  Pourquoi  ?Sur le Mali, mon souci portesur le fait que les États utili‐sent des instruments d’inté‐gration économique pourprendre ces sanctions. C’estquand même paradoxalqu’une institution qui s’estbattue pour son indépen‐dance vis‐à‐vis du pouvoirpolitique soit finalementconvoquée pour geler lesavoirs de l’État malien, ouempêcher toute transactionfinancière avec les banques del’Uemoa.

Mes critiques ont ciblé explici‐tement les sanctions impliquantla Banque centrale parce qu’àma connaissance, Bamakon’avait enfreint aucune desrègles de gestion monétaire oude la réglementation deschanges. La Banque centrale nes’était même pas réunie pourconstater une éventuelle infrac‐tion. Pour preuve, quelquessemaines après, la Cour de justi‐ce de l’Uemoa a demandé la sus‐pension de ces sanctions. Ellen’a pas été entendue, et il a falluattendre le 3 juillet pour que cesdernières soient levées.
 Quel  bilan  en  dressez-
vous    ?Je pense qu’elles n’ont pas eul’effet escompté, dans la mesureoù le Mali s’est tourné versd’autres partenaires comme laGuinée, l’Algérie et la Maurita‐nie. Sans compter que l’Unioneuropéenne a toujours continuéde signer des accords avec lepays. Donc les États de laCedeao se trouvaient être lesseuls à le sanctionner ainsi.Même dans le cadre du trans‐port aérien, Air France a conti‐nué de desservir Bamako, alorsque les compagnies ouest‐afri‐caines comme Asky et Air Côted’Ivoire en étaient empêché. Àtout le moins, il y aeu un manquede coordi‐nationpourque

ces sanctions aient l’effetrecherché.
 Êtes-vous  aussi  sévère
envers  les  sanctions  visant
les  dirigeants  de  la
transition  guinéenne  et
interdisant  les  transactions
avec  les  institutions
financières  du  pays  ?Je me sens légitime à ne m’ex‐primer que sur les sanctionséconomiques. Ce que j’observe,c’est que la Cedeao connaît unedérive. C’est une communautééconomique et, à l’heure actuel‐le, sa raison d’être semble êtrela gestion de crises politiques.Au moment des sanctionscontre le Mali, on s’est aperçuque l’on ne dispose pas de docu‐ments suffisamment solidespour les justifier. On a l’impres‐sion qu’elles ont été décidées demanière circonstancielle.D’ailleurs, il n’y a pas eu d’acteadditionnel pris par la Confé‐rence des chefs d’État, commec’est normalement le cas. C’estle communiqué pris à l’issue dusommet de la Cedeao qui a servid’élément de droit pour faireappliquer les sanctions. C’estpour cela que la Cour de justicea cassé la décision.
 La  Centrafrique  ou
encore  le  Mali  ont  fait  le

choix  de  nouvelles
alliances  avec  la

Russie.  Est-ce

condamnable  ?Je pense que ma génération, etencore plus la jeunesse africai‐ne,  a soif de sortir des tutelles.Peu importe qu’il s’agisse de laFrance, de la Russie, de la Chine,de la Turquie. Il faut quel’Afrique se développe en choi‐sissant elle‐même ses parte‐naires. Voir ce qu’il se passeactuellement comme unesimple substitution d’allégean‐ce d’une puissance à une autreprovoque un sentiment d’infan‐tilisation. Il est important d’af‐firmer le caractère non‐alignéde l’Afrique.
 Dans  le  contexte  de  la
guerre  en  Ukraine,  est-il
fair-play  de  demander  aux
dirigeants  africains  de
choisir  leur  camp  entre
Russes  et  Occidentaux  ?Je pense qu’on doit être fermesur les valeurs que l’on défend,qu’il faut réaffirmer les impéra‐tifs de démocratie, du respectdes droits, de la transparence etde la bonne gouvernance. Maisdes États souverains doiventpouvoir être libres d’aller dansle sens qu’ils estiment conformeà leurs intérêts.
 Vous  êtes  le  tenant  d’un
néoprotectionnisme
africain.  Pourtant,  vous
misez  peu  sur  le  projet  de
Zone  de  libre-échange
continentale  africaine
(Zlecaf).  Pourquoi  ?Je suis contre le libre‐échangeparce que c’est la liberté duloup dans la bergerie. Les écartsde productivité entre les agri‐cultures du Sud et les agricul‐tures du Nord vont de 1 à 400,c’est‐à‐dire que quand le pay‐san de l’Arkansas et celui de laCasamance travaillent pendantune heure, le premier pro‐duit 400 fois plus. Quandvous mettez sur lemême mar‐ché cesdeux pro‐ducteursde riz, leCasa‐mançaismeurtparcequ’il nepeutpassup‐por‐ter

certains niveaux de prix.Cette démonstration est aussivalable pour les relations intra‐africaines, parce qu’il n’y a pasde commune mesure entre leMaroc et le Burundi. Penser quel’on va créer un marché danslequel vont cohabiter des pro‐ducteurs marocains et burun‐dais, c’est déclarer d’emblée lamort du second eu égard auxécarts de productivité.Ceci dit, je ne suis pas contre leprincipe de la zone de libre‐échange, je dis simplement qu’ilfaut qu’on veille, notamment, àla solidarité budgétaire. Dans lecas cité, cela voudrait dire quele Maroc accepterait de transfé‐rer des ressources au Burundipour renforcer ses capacités deproduction afin que l’échangesoit juste.
 Mais  ne  faut-il  pas  voir
une  étape  importante  dans
l’initiative  du  secrétariat  de
la  Zlecaf,  annoncée  le  7
octobre,  qui  permet  à  huit
pays  du  continent
d’entamer  des  échanges
commerciaux  à  des  tarifs
préférentiels  ?Toutes les expériences sontbonnes à prendre parce qu’onen tire des enseignements. Tou‐tefois, j’observe que les ques‐tions de fond sont rarementabordées : est‐ce que nous vou‐lons être ensemble dans lecadre africain ? Quelle est lavision politique ? Quel est ledegré de solidarité que noussommes prêts à consentir ? Desconstructions comme la Zlecafne reposent pas sur des ques‐tions techniques, comme onvoudrait nous le faire croire,mais bien sur des questionspolitiques. Je trouve cette dépo‐litisation des débats inquiétan‐te. « L’économisation systéma‐tique » empêche finalementd’associer les citoyens, laissantl’impression que ce sont destechnocrates qui se réunissentquelque part pour décider.Après avoir publié L’Urgenceafricaine, dans votre nouvelouvrage, Une solution pourl’Afrique, paru le 12 octobre,vous donnez des pistes pouraider le continent à recouvrersa souveraineté. C’est un pro‐gramme politique… À quis’adresse‐t‐il ?C’est clairement un programmepolitique qui s’adresse, enreprenant une formule biblique,à toutes les personnes de bonnevolonté. J’observe que l’Afriquefait de plus en plus l’objet deprédation pour ses matièrespremières avec une concur‐rence effrénée, notammentdes émergents. Aujourd’hui,l’Afrique rend des servicesécosystémiques au reste dumonde, par exemple autravers de la forêt congo‐laise. Pour moi, l’urgenceafricaine doit être la pré‐servation de ces com‐muns – biens tangiblescomme le foncier, lesminerais… ou intan‐gibles, comme laconnaissance partagéepar une communauté –qui, sans régulation, sontamenés à disparaître.

Par Jeune Afrique
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durant la précédente campagne, les dix
mille hectares couvrent quatre variétés
de céréales, en l’occurrence le blé dur,
avec 72 mille hectares, le blé tendre, 11
mille hectares, l’orge 24.500 hectares
et 2.500 hectares pour la culture de
l’avoine, a expliqué le directeur des
services agricoles, Aid Kaddour, en
marge du coup d’envoi à Berrouaghia
de la campagne labours semailles
2022/2023. La direction des services
agricoles table, selon ce responsable,
sur une production prévisionnelle de
plus d’un million de quintaux de
céréales, comparable à la production
engrangée durant l’année 2022,
estimée à un million de quintaux, dont
plus de 500 mille quintaux ont été
collectés par la coopérative de céréales
et de légumes secs (CCLS) de
Berrouaghia auprès des producteurs
locaux, a-t-il souligné. Selon M. Kaddour,
des mesures ont été prises, dès le mois
de juillet, pour garantir le bon
déroulement de la présente campagne
labours-semailles, à travers l’ouverture
de onze points de distribution de
semences au niveau des structures de
la CCLS, quatre autres points de vente
d’engrais et cinq points de facturation
pour faciliter aux céréaliculteurs
l’acquisition de ces intrants, a-t-il
conclu. R.  R.

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISES 

SAISIE DE 6 000 EUROS
À L'AÉROPORT DE SÉTIF
Les services des Douanes ont procédé à la saisie d'un
montant de 6000 euros, après une opération de fouille
corporelle sur une passagère à l'aéroport international
de Sétif, a indiqué avant-hier un communiqué de la
Direction générale des Douanes.
"Les agents de l'Inspection principale de contrôle des
passagers à l'aéroport international de Sétif "8 mai
1945", ont saisi un montant de 6000 euros, après une
opération de fouille corporelle sur une passagère",
précise le communiqué.
Selon la même source, "les agents des Douanes
algériennes sont mobilisés jour et nuit pour accomplir
leur devoir professionnel, notamment dans le cadre de

la répression des infractions commises en violation de la
législation et de la réglementation relatives à la
circulation des capitaux de et vers l'étranger".

R.  R.

SÛRETÉ DE WILAYA D'ALGER

ARRESTATION D'UNE BANDE
DE QUARTIER
À BAB EL OUED
Les services de la sûreté de la circonscription
administrative de Bab El Oued ont arrêté une bande de
quartier ayant participé à une bagarre sur la voie
publique avec utilisation d'armes blanches prohibées, a
indiqué un communiqué des services de la sûreté de
wilaya d'Alger.

L'opération fait suite à un appel faisant état d'une
bagarre sur la voie publique avec utilisation d'armes
blanches prohibées, des jeux pyrotechniques et des jets
de pierres. Les éléments des services de la sûreté de la
circonscription administrative de Bab El Oued se sont
déplacés sur les lieux et ont procédé à l'arrestation de
trois individus, des repris de justice, précise le
communiqué
Après perquisition des domiciles des suspects, un
quatrième suspect a été interpellé. Une bouteille de gaz
lacrymogène, une arme blanche prohibée ainsi qu'un
chien féroce utilisé dans la bagarre, ont été saisis.
Après achèvement des procédures légales, les suspects
ont été présentés devant les autorités judiciaires
territorialement compétentes pour formation d'une
bande de quartier et participation à une bagarre sur la
voie publique avec utilisation d'armes blanches
prohibées. R.  R.
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«L' accord du 5 octobre2022 adopté unanime‐ment à Vienne par lespays de la Déclaration deCoopération est une réponsepurement technique basée surdes considérations uniquementéconomiques», a soulignéM. Arkab dans une déclaration àl'APS.» C'est parce que l'Opep+est préoccupée, comme partoutdans le monde, par les incerti‐tudes grandissantes concernantl'économie mondiale et leralentissement de la demandede pétrole que nous avons déci‐dé de revenir à notre niveaud'offre de mai 2022», a expliquéle ministre. En décidant deréduire la production globalede 2 millions par jour, à comp‐ter du 1 novembre prochain,«l'Opep+ ne s'écarte pas de ladémarche qui a toujours été lasienne depuis 2016 de soutenirla stabilité et l'équilibre du mar‐ché pétrolier international», a‐t‐il affirmé. Un raisonnement ouun argument partagé et confir‐mé dimanche dernier par leSecrétaire général de l'OPEP,Haitham Al Ghais. Pour lui, lesdécisions de l'OPEP+, y comprisla dernière en date portantréduction de la production de 2millions de barils/jour à comp‐ter de novembre, étaientd'ordre «purement économiqueet technique». S'exprimant lors

d'une conférence de presse àl'occasion de sa visite en Algé‐rie, M. Al Ghais a précisé que«ça ne date pas d'aujourd'hui(décision de la réunion du 5octobre 2022 à Vienne), lesdécisions de l'organisationprises dans le cadre de lacoopération entre les membresOPEP et non OPEP ont toujoursété d'ordre purement écono‐

mique et technique». A la ques‐tion de savoir si la dernièredécision de l'OPEP+ était unmessage adressé aux paysconsommateurs concernant lerecul des investissements entermes de pétrole, M. Al Ghais asouligné : «Nous n'adressonsdes messages à personne...Notre accord est basé sur desétudes, des bases et des don‐

nées purement techniques».“Nous tenons des réunions lorsdesquelles sont examinées lesdifférentes données, et je peuxaffirmer que nos décisions sontpurement techniques”, a‐t‐ilprécisé, indiquant que la prisede décision reposait sur desétudes techniques des situa‐tions de l'économie mondiale etde la demande sur le pétrole,outre les approvisionnementsde l'intérieur et de l'extérieurde l'OPEP». Plus explicite, le SGde l’Opep affirmera : «Nous pro‐cédons également au suivi durespect de la décision de bais‐ser la production par les paysconcernés afin d'aboutir à unedécision qui soit au service desEtats consommateurs et pro‐ducteurs de pétrole, mais égale‐ment au service de l'économiemondiale».
L'OBJECTIF DE L'OPEP
EST L'ÉQUILIBRE DE
L'OFFRE ET DE LA
DEMANDEConcernant l'éventualité deréviser la dernière décision del'OPEP+ portant réduction de la

production, M. Al‐Ghais a souli‐gné que le travail dans le cadrede l'Alliance OPEP+ se caracté‐rise par «la souplesse», en cesens que des réunions urgentespeuvent être tenues, en vue deprendre les décisions en fonc‐tion de la situation du marchépétrolier. Dans ce contexte, lemême responsable a rappelé lesdécisions de l'OPEP+ prisesdurant cette période caractéri‐sée par les retombées de la pan‐démie de Covid‐19 sur le mar‐ché du pétrole, affirmant qu'»àl'époque, ce sont les Etatsconsommateurs qui avaientdemandé à l'OPEP+ d'interve‐nir en vue de réduire la produc‐tion et nous avions consenti degrands sacrifices à travers ladécision de réduire la produc‐tion de 10 millions de barils parjour''. Le travail se faisait dansle cadre de la Déclaration decoopération en vue de préser‐ver la stabilité du marché dupétrole. Dans le même sens, leSG de l'OPEP dira que l'organi‐sation «ne vise pas un prixdonné du pétrole, mais visel'équilibre de l'offre et de lademande».»“ Après notre dernière réunion,il vous a été donné de constaterune baisse des cours. Nous nemaîtrisons pas les cours dupétrole. Par contre, d'autresparties maîtrisent les prix desmarchandises, dont le pétrole, àl'instar des bourses de NewYourk et de Londres et descourtiers (...) ”. Il a affirmé queces décisions sont importantes,à même de réaliser un équilibredans le marché du pétrole, indi‐quant l'importance de la stabili‐té du marché pétrolier avec unenécessité incessante qui conti‐nuera à former une partieessentielle dans le mix énergé‐tique de l'ordre de 30% en2045, rappelant que le mondeaura besoin de 12 billions dedollars d'investissements dansle domaine des industriespétrolière d'ici l'année 2045.
B. K.

OPEP : ACCORD DE RÉDUCTION DE 2 MBJ DU 5 OCTOBRE 2022 DE VIENNE 

Arkab : «Une réponse purement technique
à la conjoncture économique»

Le dernier accord de baisse de l'Opep+ est une réponse «purement technique» à la conjoncture économique internationale, a indiqué
hier le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab.

DÉCISIONS PRISES PAR L’OPEP
LE SG SALUE LE RÔLE
ET LES EFFORTS DE L'ALGÉRIELe Secrétaire général (SG) de l'Organisation despays exportateurs de pétrole (OPEP), M. Hai‐tham Al Ghais a salué, dimanche dernier, au sor‐tir de l'audience que lui a accordée le présidentde la République, M. Abdelmadjid Tebboune, lerôle et les efforts de l'Algérie en faveur de l’Or‐ganisation. Dans une déclaration à la presse àl'issue de l'audience, M. Al Ghais a indiqué être«très honoré de rencontrer le président de laRépublique pour la première fois. Nous avonsécouté les orientations et recommandations deSon Excellence le Président Tebboune concer‐nant le travail de l’Organisation et l'unificationde sa position, ainsi que l’impératif soutien à la

décision collective et le rôle de l'Algérie en sonsein».» L'Algérie a joué un rôle historique, mêmedans le dernier accord dont le premier jalon aété l'accord conclu à Alger en septembre 2016»,a‐t‐il ajouté.» J'ai adressé mes remerciements auprésident de la République ainsi qu'à l'équipealgérienne avec laquelle nous collaborons ausein de l'OPEP, pour  le rôle de l'Algérie en faveurde toutes les actions de l'Organisation», a  faitsavoir le SG de l'OPEP, indiquant avoir écouté les«conseils du  président de la République concer‐nant le devenir des marchés énergétiques etl'importance de préserver l'unité de l'équipe etde prendre des  décisions collectives au servicede l'Organisation, des marchés pétroliers, maisavant tout au service des consommateurs, desEtats producteurs de pétrole et, partant, del'économie mondiale en général». R. E.

Le ministère de l'Agriculture et du Déve‐loppement rural procédera, à compterdu 23 octobre et jusqu'à la fin de l'annéeen cours, au déstockage, lors d'une pre‐mière phase, de 100.000 quintaux depomme de terre destinées à la consom‐mation, à un prix ne dépassant pas 60Da/Kg, a indiqué un communiqué duministère.La commercialisation de la pomme deterre, qui s'inscrit dans le cadre du nou‐veau système de régulation des produitsagricoles de large consommation, menéen coordination avec le ministère duCommerce et de la Promotion des expor‐tations, sera effectuée «au niveau de plu‐sieurs points de vente à l'échelle natio‐nale relevant des Offices et établisse‐ments économiques publics sous tutelle,en plus d'autres points de vente mis sousl'autorité des collectivités locales», note

la même source. Considérée comme unepremière phase de déstockage, l'opéra‐tion vise à assurer la mise à disposition de la pomme de terre au niveau des mar‐chés nationaux et à maintenir le pouvoird'achat du citoyen en offrant ce légume à des prix qui soient à la portée duconsommateur, a conclu le communiqué.
R. E.

Les répercussions de la pandémie du
Covid-19 sur l'économie mondiale, le
dysfonctionnement des chaines
d'approvisionnement de divers produits et
la conjoncture géopolitique internationale
devraient pousser les pays arabes à
affronter les défis auxquels ils font face,
dont celui de la sécurité alimentaire «en
tant que groupe», suggère un expert
agricole.Les pays arabes, et au moment où
le monde célèbre la Journée mondiale de
l'alimentation (le 16 octobre de chaque
année), doivent orienter toutes leurs

capacités et moyens pour mettre en œuvre
des plans d'actions stratégiques, reposant
sur des mesures susceptibles d'assurer
l'efficacité du fonctionnement des
systèmes alimentaires pour atteindre «en
tant que groupe» la sécurité alimentaire
graduellement, a recommandé le
consultant en développement agricole,
Aissa Manseur, dans un entretien à
l'APS.Une démarche commune dans ce
sens «se pose donc de plus en plus et avec
acuité», selon l'expert qui relève que le
monde arabe aspire atteindre un niveau

satisfaisant de sécurité alimentaire et cela
suppose prêter attention à plusieurs autres
secteurs, outre l'agriculture qui demeure le
pilier et la base de la sécurité
alimentaire.»En tant que groupes, les pays
arabes doivent œuvrer pour bénéficier
pleinement des avantages de la zone de
libre-échange arabe à travers des projets
agricoles conjoints visant à exporter des
denrées alimentaires entre les pays arabes
et inciter les capitaux arabes a y investir»,
recommande l'expert.

R. E.

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
Les pays arabes doivent relever le défi 

POMME DE TERRE 
Commercialisation de 100.000 qx à 60 Da/Kg 
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LE COACH D’AJACCIO FAIT L’ÉLOGE DE BELAÏLI 

«On connaissait 
ses qualités»

Challenge qui a commencésur la pelouse de Troyeslors du match nul des siensdans l'Aube (1‐1). Belaïli,entré en seconde période, aaffiché de belles promessesen étant même à l'originedu but égalisateur d'El‐Idrissy, donnant même letournis à quelques défen‐seurs troyens avec sa qua‐lité de dribble habituelle.Pantaoli mise fort sur l'ap‐port de BelaïliAprès la rencontre, soncoach Olivier Pantalonis'est d'ailleurs emballé faceà « l'aisance incroyable «de sa nouvelle recrue,croyant visiblement fort àla réussite de Belaïli enCorse comme il l'a confiédans des propos à l'Equipe.« On connaissait ses quali‐tés et on ne s'est pas atta‐
chés à ce qui pouvait sedire sur lui. On lui a expli‐qué ce qu'on attendait delui et il a totalement adhé‐

ré. Quand il sera au topphysiquement, d'ici deux àtrois semaines, il nousapportera encore d'avanta‐
ge. Et j'espère qu'il amène‐ra les autres à hausser leurniveau de jeu. «

A.D.

Le Paris Saint‐Germain s’estimposé, avant‐hier soir, auParc des Princes, face àl’Olympique de Marseillepar 1 but à 0, en matchcomptant pour la 11èmejournée de la Ligue 1,confortant ainsi sa place deleader.L’unique but de l’empoigna‐de la plus attendue de la sai‐son de la Ligue 1 a été signépar l’international brésilienNeymar, dans le tempsadditionnel de la premièrepériode (45+2).Parfaitement servi parKylian Mbappé, Neymar a

réussi à tromper la vigilan‐ce du gardien de but espa‐gnol de l’OM, Pau LopezSabata, au terme d’uneattaque éclair.Notons que le portier mar‐seillais a été imparable ense déployant à septreprises, face aux assautsdu trio MNM, avec desparades par momentsexceptionnelles mais n’afait que retarder l’échéance.A la faveur de cette victoire,les coéquipiers de Mar‐quinhos, seul joueur pari‐sien ayant écopé d’un car‐ton jaune au cours de cette

rencontre, demeurent laseule équipe invaincue duchampionnat jusqu’à pré‐sent. La deuxième mi‐temps a été marquée parl’expulsion du défenseurmarseillais Samuel Gigot, àla 72ème minute, qui aainsi laissé ses coéquipiersen infériorité numérique etincapables de revenir auscore pour arracher lepoint de parité. A la faveur de cette courtemais précieuse victoire, leclub de la capitale conforteson fauteuil de leader de lacompétition avec 29 points

dans son escarcelle, distan‐çant son dauphin lorientaisde trois points.Quant à son adversaire dusoir, les malheureux Pho‐céens, ils ont perdu leurplace sur le podium, et sontdésormais remplacés dansle trio de tête par le RCLens, qui s’était imposé,samedi, face à Montpelliersur le score étriqué d’unbut à zéro. Les Marseillais, qui ontrécolté 23 points sur 33possibles, sont au pied dupodium.
R.S.

FOOT/LIGUE 1  

Le PSG remporte le classico France  

Le ministère de la Jeunesseet des Sports a appelé à lanécessité de respecter lescritères de constitution desfédérations sportives natio‐nales, au plus tard le 31décembre 2022, date limitede mise en conformité avecles dispositions de l'arrêtéinterministériel  du 5 mars2016, indique un communi‐qué du MJS.«Le ministère de la Jeunesseet des Sports informe toutesles fédérations sportives

qu'il convient de respecterles dispositions des articles4, 5 et 6 de l'arrêté intermi‐nistériel du 25 joumada1437, correspondant au 5mars 2016, désignant les cri‐tères de constitution de laFédération nationale sporti‐ve, au plus tard le 31décembre 2022, date limitepour se conformer aux cri‐tères de constitution de laFédération sportive.», préci‐se le MJS.A cet égard, les fédérations

sportives doivent respecterle nombre d'associations etde clubs sportifs, le nombrede licenciés de la spécialitéou des spécialités sportives,la présence d'un organismesportif international qui gèrela spécialité sportive etl'exercice de la spécialitésportive au niveau nationaldepuis au moins un an.Selon l'arrêté interministé‐riel, chaque spécialité sporti‐ve doit contenir au minimumvingt‐cinq (25) clubs et asso‐

ciations sportives, répartissur 12 wilayas au minimum.Pour les clubs sportifs et lesassociations qui veulentcréer une fédération sporti‐ve nationale, ils doiventregrouper au moins six (6)clubs sportifs.Les clubs et associationssportives qui souhaitentcréer une fédération sporti‐ve, doivent également conte‐nir au moins cinq cents(500) licenciés.
R.S.

MJS 

Appel à la mise en conformité avec les critères de
constitution de fédérations sportives

Youcef Belaïli a fait ses grands débuts, avant-hier, avec Ajaccio quelques jours après son
arrivée en Corse. L'international algérien, qui a quitté Brest il y a peu, n'a pas mis
longtemps pour rebondir et va donc tenter de briller dans son nouveau challenge.

CLASSICO - ESPAGNE 
LE REAL MADRID
SACRÉ Les coéquipiers de Benze‐ma ont battu les protégésde Xavi par trois buts à unet prennent à la faveur decette victoire le leadershipde la LigaLe club du Real Madrid aremporté, dimanche après‐midi, le match contre sonéternel rival, le FC Barcelo‐ne, par 3 buts à 1 et occupeainsi, seul, la tête de la Liga,devançant de trois pointsles Blaugrana, avec qui ilétait ex aequo, avant ceClassico.La première mi‐temps duchoc de la 9ème journée,qui s’est déroulée sur lapelouse du Santiago Berna‐beu, s’est soldée sur lescore de deux buts à zéro,en faveur des poulains dutechnicien italien CarloAncelotti.L’attaquant madrilène,Karim Benzema, a ouvert lescore à la 12ème minuteavant que le milieu de ter‐rain uruguayen FedericoValverde ne double la miseà dix minutes du terme dela première période (35’).Après la pause‐citron, lesBarcelonais ont vu leursefforts récompensés et sontparvenus à réduire le scoreà la 83ème minute par l’en‐tremise du jeune ailierespagnol, Ferran Torres.

R.S.

CHAN 2022 
LE NIGER ET 
LE MALI AU
PROGRAMME 
DE LA PRÉPARATION
DES ALGÉRIENS 
À TABARKALa sélection algérienne A'disputera deux matchs ami‐caux face au Niger et leMali, le 29 octobre et le 2novembre au stade deTabarka (19h30), à huisclos, dans le cadre de sapréparation en vue duChampionnat d'Afrique desnations CHAN 2022, com‐pétition réservée auxjoueurs locaux, a indiquéhier la Fédération algérien‐ne de football (FAF).Les protégés de l'entraî‐neur Madjid Bougherraeffectueront du 26 octobreau 3 novembre, un stage depréparation en Tunisie,plus précisément à Tabarka,ville frontalière à quelqueskilomètres d'El Kala.Pour rappel, 18 pays scin‐dés en trois groupes dequatre et deux groupes detrois, prendront part à cettecompétition réservée auxfootballeurs locaux.La sélection algérienne, quisera domiciliée au nouveaustade de Baraki (Alger),évoluera dans le groupe Aavec l'Ethiopie, la Libye etle Mozambique.

R.S.
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L'OMCT ALERTE SUR LES ABUS
DANS LES PRISONS MAROCAINES
CONTRE UN JOURNALISTE
SAHRAOUI 
L'Organisation mondiale contre la torture (OMCT)
a alerté sur l'état de santé du journaliste
sahraoui, Mohamed LaminHaddi, injustement
condamné à 25 ans de prison, en raison des
abus et tortures qu'il subit par les autorités
marocaines.Isolement, abus, tortures... Ce
défenseur des droits humains incarcéré depuis
près de 12 ans a enduré de terribles souffrances
aux mains des autorités marocaines. Outre les
traitements sévères dont il est régulièrement
victime en prison, il n'a pas vu sa famille depuis
septembre 2018, a relaté l'OMCT.Il n’est autorisé
à appeler sa famille que de manière sporadique
et ce n'est que récemment qu'il a été autorisé à
passer un appel téléphonique très bref toutes les
semaines.Mohamed LaminHaddi a fait l'objet de
nombreux abus et actes de torture en détention,
avant qu'il ne soit condamné à 25 ans de prison
en 2010. Il a été reconnu coupable d'"actes
violents" contre les autorités marocaines, "avec
l'intention de tuer". Il a nié ces accusations,
affirmant que ses aveux avaient été obtenus
sous la contrainte et que les preuves à son
encontre avaient été falsifiées.Ce journaliste qui
a défendu sans relâche le droit à
l'autodétermination de son peuple au Sahara
occidental, a été conduit à la prison de "Tiflet 2",
à l'est de Rabat, à "l'âge de 20 ans, plein
d’énergie et en bonne santé. Aujourd'hui, ce n’est
plus le même homme", a regretté la plus grande
coalition internationale d'ONG travaillant dans le
domaine des droits de l'Homme. "Il ne voit pas
bien d'un œil. Il a des douleurs au niveau de la
gorge car on l’a suspendu par le cou. Et il est
affaibli à cause de sa grève de la faim, souvent le
seul moyen pour les prisonniers de protester
contre leur détention inhumaine", a-t-elle
poursuivi.Mohamed LaminHaddi, né en 1984
dans la ville occupée illégalement par le Maroc
de Laâyoune, a commencé à militer alors qu'il
était étudiant. A l'adolescence, il a été expulsé de
son école, disant avoir ressenti dès son plus
jeune âge l'injustice de l'occupation.Il travaillait
pour RASD Radio lorsqu'il a été arrêté pour avoir
fait la couverture des évènements de
protestation du camp de GdeimIzik et mettre en
lumière les discriminations, pauvreté et abus qui
touchent encore aujourd’hui les Sahraouis.

APS 
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D’entrée le Japon a marquéles esprits des Algérois.La mezzo‐soprano,Taeka Hino et le pianiste Toshi‐ki Usui, animant l’Ensemble,"Yokohama Sinfonietta" duJapon, ont rendu une dizaine depièces entre chants lyriques etprestation au piano en solo,après avoir fait part au nom‐breux public présent de leur"immense plaisir de se produire

à Alger". Le duo a présenté unedizaine de pièces apaisantes etempreintes de douceur, de com‐positeurs exclusivement japo‐nais pour la plupart. Un réper‐toire qui a permis à Toshiki Usuide faire montre de toute l’éten‐due de son talent de virtuosesoutenant la voix cristalline et

bien étoffée de Taeka Hino qui aenchanté l’assistance avec sontimbre vocal doté d’une grandeprécisionLa France représentée par lasoprano Chloé Chaume et  lapianiste Ceĺia Oneto Bensaid(de père algérien) ont subjugué,à leur tour, le public, en inter‐prétant un récital d'extraitsd'opéras, de mélodies fran‐çaises parfois peu connues,mais aussi de célèbres extraitsdes opérettes de Jacques Offen‐bach.D’une grande richesse, le pro‐gramme proposé par les deuxartistes a été parfaitement  étin‐celant. Elles se sont misent avectalent au service de la voix maisaussi briller en solistes dans despièces marquées par l’émotionet la virtuosité, au grand plaisird’un public déjà conquis.Les titres comme «Il est doux, ilest bon» (Hérodiade) de Masse‐net, «Je dis que rien ne m’épou‐vante» (Carmen) de Bizet,«Adieu notre petite table»(Manon) et «Dis‐moi que je suis

belle» (Thaïs) de Massenet,«Amours divins, ardentesflammes» (La Belle Hélène) deOffenbach, «Merci pour ce char‐mant accueil» (Le Pays du sou‐rire) et Chanson de Vilya (LaVeuve Joyeuse)  de Lehar, You‐kali Weill de Bis et aussi «Airdes bijoux Faust» de Gounodont été de la partie.  Au piano latalentueuse Ceĺia Oneto Ben‐said s’est livré à une magnifiqueprestation en solo en jouant«Sospiro» de Liszt et «Clair delune» de Debussy.
L’ALLEMAGNE POUR UNE
SOIRÉE DIGNE DES GRANDS
OPÉRAS DU MONDEL’Allemagne, pays invité d’hon‐neur de la 12e édition, s’estapproprié pour la deuxième foisconsécutive, la scène de l’Opérad’Alger. L’orchestre l’arte DelMondo, dirigé d’une main demaître par Werner Ehrhardtont interprété de grandesœuvres musicales universellesont été interprétées devant unpublic nombreux. Les pièces,

"Sinfonie e‐moll" d’Arthur. Zim‐mermann, "Exultate, Jubilate,KV 165" de Wolfgang AmadeusMozart et "Sinfonie No 49, f‐Moll, Hob 1 : 49 ‘La Passione’"de Franz Joseph Haydn, ont étéjouées dans une ambiancesolennelle qui a mis en valeur lavoix présente et pure de lamezzo‐soprano Sophie Bareis,portée par le son plein du coupd’archet de l’ensemble desmusiciens. Fidèle à la traditionde la musique et au répertoiremoderne, la vingtaine d’instru‐mentistes sous la houlette deWerner Ehrhardt, ont transpor‐té les nombreux présents, avecleur précisions et leur tallentdans l’univers universel desgrands opéras du monde.L’orchestre l’arte del mondo,fonde ́ en 2004 s’inscrit dans latradition de la musique diteancienne sur instruments fai‐sant partie du patrimoineancien, mais se consacre égale‐ment aux instruments et aurépertoire  moderne.
Meriem Djouder 

12E FESTIVAL CULTUREL INTERNATIONAL DE LA MUSIQUE SYMPHONIQUE

Art lyrique et partition internationale à l’honneur 
La deuxième soirée du
Festival culturel
international de la
musique symphonique
à l’Opéra d’Alger
Boualem-Bessaïh a
été animée avant-hier
soir par le Japon, la
France et l’Allemagne
(pays invité
d’honneur). Les
grandes oeuvres des
répertoires de la
musique classique
universelle et le chant
lyrique ont été mis à
l’honneur.

La poétesse et académicienne algérien‐ne Rachida Mohammedi a présentéavant‐hier son nouvel ouvrage "IklilKhemsini" sorti chez la maison d’éditionBaha‐Eddine en marge du salon du livreouvert sur la place du Cours de la Révo‐lution d’Annaba. Devant un parterred’universitaires, d’étudiants et d’intel‐lectuels, la poétesse et universitaire spé‐cialisée en linguistique qui écrit et com‐pose des poèmes dans les trois languesarabe, anglais et espagnol a présentéson nouveau ouvrage un recueil de cita‐tions qui débute par "Dites à l’amour,merci". L’ouvrage en 222 pages com‐prend 120 citations divisées en deuxparties: la première se décline sous unaspect mystique soufi et la seconde estdédiée à l’amour.L’écrivaine a passé à l’occasion sonexpérience culturelle et académique auxEtats‐Unis d’Amérique où elle s’est spé‐cialisée en linguistique ainsi que sonpassage dans d’autres pays.Outre la vente‐dédicace de son livre"Iklil Khemsini", la poétesse a animé une

rencontre littéraire au salon du livredurant laquelle elle a répondu aux ques‐tions de l’assistance relatives à l’écritu‐re, la traduction et à la critique littérairelaquelle exige, a‐t‐elle noté, une grandemaitrise des langues.Elle a exhorté les étudiants à lireconstamment pour porter leurs écri‐

tures à des niveaux d’excellence. Rési‐dant actuellement en Espagne, l’artisteRachida Mohammedi se rendra égale‐ment vers d’autres wilayas dans le cadred’une tournée littéraire de présentationde son livre "Iklil Khemsini". Le salon dulivre d’Annaba qui se poursuivra pen‐dant 15 jours est organisé par la direc‐

tion de la culture et des arts avec la par‐ticipation de plus de 10 maisons d’édi‐tion qui présentent divers titres scienti‐fiques, littéraires, historiques et pourenfants. Le salon se tient sur la place duCours de la Révolution et se veut destinéaux lecteurs de tous les niveaux d’ins‐truction. R. C.

La 6ème édition du Salon
national des arts plastiques
de M'sila s'est ouverte hier
avec la participation de 22
artistes plasticiens issus de
14 wilayas du pays.
Cet événement culturel, abrité
par la Maison de la culture
Guenfoud EL Hamlaoui de la
ville de M'sila du 17 ou 19
octobre en cours, a pour
thème: "La beauté de l'Algérie
à l'aide d'un pinceau d'un

artiste", a indiqué à l'APS
Fouad Adoui, directeur de cet
établissement culturel.
Des prix seront remis à trois
participants au terme d'une
évaluation des tableaux
exposés par une commission
composée de spécialistes, a-t-
il précisé.
Le salon s'inscrit dans le
cadre d'un programme
national visant à encourager
les artistes plasticiens en

particulier à exposer leurs
œuvres au grand public, à
animer la scène culturelle
locale, et à permettre aux
jeunes talents de la wilaya de
prendre contact avec des
professionnels de cet art, a
expliqué M. Adoui.
Des visites guidées à cet
exposition seront organisées
aux profits des élèves des
écoles, collèges et lycées, et
ce en collaboration avec la

direction locale de
l'Education, a-t-on appris
auprès de la Maison de la
culture. Pour rappel, la wilaya
de M'sila abrite depuis 1993
un musée d'art plastique,
baptisé Etienne Dinet à
Boussaâda, dans la maison
de cet artiste plasticien, qui a
vécu dans cette ville. Etienne
Dinet est né le 28 mars 1861
et décédé le 24 décembre
1929 à Paris (France). AAPPSS

M'SILA 
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IL S’INTITULE "IKLIL KHEMSSINI"

La poétesse Rachida Mohammedi présente
son nouvel ouvrage 

La CNAS, agence d’Alger,vient d’annoncer, dansun communiqué, lapoursuite de sa campagnede sensibilisation au profitdes employeurs et des per‐sonnes exerçant dans l’in‐formel. La campagne, ayantpour thème « l’adhésion à lasécurité sociale est un droitacquis » s’articule autour durecouvrement et l’affiliationau système de la sécuritésociale. En effet, est‐il expli‐qué dans le communiqué,des journées d’informationet de sensibilisation sontorganisées du 16 au 27octobre dans plusieurspôles, sous forme de gui‐chets itinérants qui vontsillonner le territoire algé‐rois avec comme objectif desensibiliser travailleurs etemployeurs aux questionsde droits à la sécurité socia‐le. La première opérationdémarre au niveau de lagrande poste, par la suiteaux niveaux des différentssites dont la place des mar‐tyres, Ruisseau, El Harrachet Bab Ezzouar. Ladémarche, est‐il précisédans le communiqué, s’ins‐crit également dans le cadredu programme de la direc‐tion générale de la CNAS quivise à assurer une meilleure

visibilité et proximitéauprès de ses usagers, et àadopter une communica‐tion efficace lui permettantde renforcer le dialogue etentretenir le service public.L’autre objectif poursuividans ce cadre est d’augmen‐ter le nombre d’adhésionsau système de la sécurité

sociale afin de préserver lesdroits des travailleurs,dynamiser l’économienationale et surtout préser‐ver l’équilibre financier dusystème de la sécuritésociale. Par ailleurs, uneformation est programméepour le mois de décembreprochain au profit des

employeurs ayant desSTARTUP, à l’effet de leurdonner des informationsbasiques  en matière desécurité sociale, notam‐ment en matière de recou‐vrement, et véhiculer lesnouvelles actions engagéesà l’instar des nouvelles TIC.
Youcef S.

QUESTIONS DE DROITS À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La CNAS d’Alger mène une
campagne de sensibilisation 
La démarche s’inscrit dans le cadre du programme de la direction générale de la CNAS qui
vise à assurer une meilleure visibilité et proximité auprès de ses usagers, et à adopter une
communication efficace lui permettant de renforcer le dialogue et entretenir le service public

Gazprom : Alexei Miller a menacé d’arrêter
l’approvisionnement en gaz en cas de plafond des prixLe PDG de la société russe Gazprom,Alexei Miller, a déclaré, dimanche, 16octobre,  que «le projet d’imposer unplafond sur les prix des exportations degaz russe conduirait à un arrêt desapprovisionnements». Le PDG de «Gaz‐prom», Alexei Miller a menacé d’arrêterl’approvisionnement en gaz en cas deplafonnement des prix.«Une telle décision unilatérale est, biensûr, une violation des contrats existants,ce qui entraînera un arrêt des approvi‐sionnements», a déclaré Miller dans despropos diffusés à la télévisiond’Etat.Couper les approvisionnementsen provenance de Russie, deuxièmeexportateur mondial de pétrole aprèsl’Arabie Saoudite et premier exportateurmondial de gaz naturel, perturbera lesmarchés mondiaux, laissant l’économiemondiale confrontée à des prix del’énergie plus élevés.Jeudi dernier,Alexey Miller a déclaré que «les stockssont quasi‐pleins, mais la situation pour‐rait être très tendue en cas de vague defroid prolongée».«Les ménages euro‐péens ne sont pas à l’abri en cas d’im‐portante vague de froid cet hiver, malgréles efforts du continent pour pratique‐ment remplir ses installations de stocka‐ge de gaz», estime Gazprom… «L’hiverpourrait être relativement chaud, mais siune semaine ou même cinq jours sontanormalement froids, il est possible –Dieu nous en préserve – que des villesentières et des terres» se retrouvent

gelées, a déclaré Alexey Miller, le PDG dugéant russe du gaz.Pendant les pics dedemande cet hiver, l’Europe pourraitmanquer de 800 millions de mètrescubes de gaz naturel par jour, soit untiers de sa consommation totale, a esti‐mé le dirigeant, sans préciser la sourcede ses chiffres…Pour rappel, la Russie a réduit les livrai‐sons dans la région depuis des mois à lasuite de la détérioration des relationsentre l’Occident et le Kremlin après l’in‐vasion de l’Ukraine. Gazprom fournissait

auparavant à l’Europe entre 600 mil‐lions et 1,7 milliard de mètres cubes parjour pendant la période de pointe de lademande hivernale, a déclaré Miller.Lesstocks de gaz européens sont actuelle‐ment remplis à environ 91%… Les esti‐mations les plus pessimistes montrentque ce chiffre pourrait tomber à 5% d’icile mois de mars, période à laquelle lesretraits de gaz se terminent générale‐ment, toujours selon le patron de Gaz‐prom. «Bien sûr, l’Europe survivra», a‐t‐il estimé, tout en s’interrogeant sur la

situation du stockage dans les pro‐chaines années.Les pays de l’Union euro‐péenne se réunissent ce mercredi àPrague pour tenter d’élaborer un plancommun pour lutter contre la hausse desprix du gaz. La plupart d’entre eux sou‐haitent un plafonnement du prix du gaz,qui est près de 90% plus élevé qu’il y aun an, mais ne sont pas d’accord sur lesmodalités de son application. Certainspays, dont l’Allemagne, premier marchégazier d’Europe, y sont toujours oppo‐sés… R. N.

Le ministre de la Santé,Abdelhak Saihi, a affirmé,hier à Alger, que son départe‐ment s'atellait à l'élaborationd'une loi relative aux techni‐ciens et agents d'hygiène desdifférents corps.Intervenantà l'ouverture de la premièreJournée nationale sur l'hy‐giène hospitalière, M. Saihi afait savoir que le ministères'apprêtait à élaborer une

étude de loi relative auxtechniciens et agents d'hy‐giène des différents corps,dans le souci d'éviter latransmission des maladiesinfectieuses ayant trait auxsoins.Il a insisté, dans ce sens, surl'impératif d'accorder à l'hy‐giène environnementale auniveau des structures et desétablissements sanitaires

publics et privés "une impor‐tance majeure" pour garantirla sécurité de tout un chacunet protéger contre les diffé‐rentes maladies répanduesdans ce milieu.Estimant quel'intérêt accordé à l'hygièneen milieu hospitalier reflétait"l'engagement du ministèrede la Santé à garantir la sécu‐rité et le confort desmalades", le ministre a souli‐gné que l'organisation decette rencontre visait à "sen‐sibiliser quant à l'impératifpour le personnel de la santéet les malades de respecterl'environnement en seconformant aux différentsprotocoles et orientations y

afférentes".De son côté, lereprésentant de l'OMS enAlgérie, M. Nouhou Amadoua salué l'institution d'unejournée nationale de l'hygiè‐ne en milieu hospitalier,compte tenu de "la haussedes maladies infectieusesliées au traitement dans lemonde, qui touchent unmalade sur 100 maladesdurant son séjour à l'hopi‐tal".Selon l'expérience desexperts et des gestionnaires,"les soins propres et sûrsdoivent être inclusifs pouréviter d'exposer les per‐sonnes aux maladies nosoco‐miales", a‐t‐il poursuivi.
APS 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ :
VERS L'ÉLABORATION D'UNE

LOI RELATIVE AUX TECHNICIENS
ET AGENTS D'HYGIÈNE
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L’Algérie entend renforcerson arsenal juridique rela‐tif à l’environnement en yintroduisant le chapitre deschangements climatiques, c’estce qu’a indiqué dimanche, 16octobre, FaïzaDahleb, directricegénérale chargée des change‐ments climatiquesau ministèrede l’Environnement et desEnergies renouvelables.Cette dernière a expliqué:«Nous travaillons avec plu‐sieurs ministères pour intégrer
dans l’arsenal juridique envi‐ronnemental actuel une loi‐cadre sur les changements cli‐matiques». Cette responsables’exprimait à l’occasion d'unejournée d'étude organisée parle ministère de l'Agriculture etle Développement Rural dans lecadre de la célébration de laJournée mondiale de l’alimenta‐tion.Mme Dahleb a rappelé quel’Algérie, qui est signataire del’accord de Paris sur le climat(2016), œuvre à adapter salégislation au contexte actuelmarqué par le phénomène

croissant du changement clima‐tique.Dans ce cadre, elle a souli‐gné que  l'Algérie travaille  àréduire ses émissions de gaz àeffet de serre de 7% sur sonfonds propre et à augmentercette ambition à 22% dans lecas où elle bénéficie du finance‐ment international, de trans‐ferts de technologies et d’aidepour le renforcement de sescapacités techniques.Le pays s’y est engagé.Dans sa communication intitu‐lée «La vulnérabilité du territoi‐re face aux changements clima‐

tiques», Mme Dahleb a mis enévidence les conséquences deschangements climatiques(sècheresses, inondations...) quipèsent sur l’agriculture entraî‐nant  souvent des baisse auniveau  des récoltes straté‐giques et une altération de laqualité des produits agricoles.Evoquant les actions des pou‐voirs publics en matière delutte contre ce phénomènecroissant, elle a cité notammentle Comité national climat (PNC)adopté par le gouvernement enseptembre 2019. Ce comité met

en relief la politique clima‐tiques du pays dans la finalitéest de protéger les ressourcesnaturelles et les opportunitésd’innovation, d’investissementet de création d’emplois et d’in‐tégrer des actions concernant lalutte contre les changementsclimatiques dans les plans dedéveloppement sectoriel, a‐t‐elle détaillé.  Pour sa part, MmeHamamaNacib, du ministère dela formation professionnelle ainsisté sur le rôle de la ressour‐ce humaine dans la préserva‐tion de l’environnement et ledéveloppement durable del’agriculture. A ce sujet, elle amis en avant le rôle de sonministère dans la formation dela main d’œuvre qualifiée dansle cadre de la sécurité alimen‐taire et le développement del’agriculture durable.De soncôté, Mme Sabrina Beggar del’agence nationale des déchets aabordé la problématique dugaspillage alimentaire. A cetitre, elle a évoqué l’enquêtemenée par son agence en 2019pour appréhender les niveauxde gaspillage alimentaire dansla capitale pendant le Ramadan."Les résultats de l’enquête ontrévélé que le gaspillage alimen‐taire représentait 19% du totaldes déchets ménagers ", a‐t‐ellerappelé.
Youcef S. 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

L’Algérie veut toiletter sa législation
relative à l’environnement Pour toutes vos annoncespublicitaires, anniversaire,félicitations…Contactez le service pub aunuméro de téléphone/ fax :

023.70.99.92Ou adressez vous au Servicepub : sis à la maison de lapresse Abdelkader Safir, 02
Rue Farid Zouiouache,

Kouba, AlgerE‐mail : redaction.mehdaoui1969@gmail.comSuivez nous sur :www.lexpressquotidien.dzOu sur notre page Facebook :l’EXPRESSDZ

Suivez nous sur notre page Facebook : l’EXPRESS.DZ

La lutte contre le
changement climatique
revêt une grande
importance pour
l’Algérie, comme pour
d’autres pays et le
monde dans son
ensemble. Elle est sans
l’ombre d’un doute l’un
des enjeux planétaires
les plus importants et
elle constitue un grand
défi pour le pays. 

ALI AOUN : «LA
CONTRAINTE DE
BIOÉQUIVALENCE
LEVÉE»
Le ministre de l’Industrie
pharmaceutique, Ali Aoun,
estime important
l’investissement consenti par le
groupe Orio-Lab dans la
réalisation d’une usine de
produits d’oncologie et
cytotoxologiques. «Je vous
encourage. Je vous ai facilité les
procédures. Je réfléchis à la
signature, avec vous, d’un
contrat pour la satisfaction d’une
bonne part du marché. La balle
est dans votre camp», a-t-il
déclaré à l’adresse des trois
frères Amry, fondateurs du
groupe. Le ministre a indiqué :
que l’objectif que se donnent les
pouvoirs publics est de produire
in-situ, les besoins des patients
algériens en médicaments anti-
cancers, et de réduire par là
même, la facture d’importation
qui ne s’élève, actuellement, rien
que pour le segment oncologie,
à 450 millions d’euros
annuellement. Et de souligner :
«Nous venons de lever une
mesure contraignante pour les
investisseurs» a-t-il annoncé, par
ailleurs, pour mieux signifier
l’assouplissement des
démarches pour les
investisseurs, comme il l’avait
mentionné plus tôt. Le
document, afférent à la
bioéquivalence, n’est plus requis
pour l’enregistrement de
nouvelles molécules. Ce qui a
permis le déblocage de 500
dossiers, a précisé le membre
du gouvernement.Demander à
un investisseur de déposer un
dossier de bioéquivalence était
une absurdité, sachant
qu’aucune institution ne le fait
en Algérie. C’était les pousser
indirectement à la fraude et au
transfert des devises», a-t-il
expliqué.

Y. S.

UNE INSTRUCTION DU PREMIER MINISTRE LES Y OBLIGE

Les walis tenus de se réunir
mensuellement avec les
parlementaires
Désormais, les walis sont tenus d’organiser des réunions
mensuelles avec les membres du Parlement. Une correspondance
du Premier ministre les y oblige. Mettant en avant le fait que les élus
sont les représentants du peuple au niveau des wilayas, le Premier
ministre demande aux walis d’examiner avec eux, de manière
régulière, les préoccupations et plaintes des citoyens qui leur sont
adressées. «Vous êtes tenus de prendre les mesures adéquates

pour la prise en charge de ces problèmes et d’éviter ainsi toute
atteinte à l’ordre public, notamment les mouvements de protestation
ou les rassemblements qui peuvent en découler et dont des
rapports me sont adressés régulièrement», a averti Aïmene
Benabderrahmane exigeant encore des walis d’établir un état
mensuel de toutes les actions et les interventions menées pour la
prise en charge des problèmes des citoyens. Ce bilan devra être
transmis au ministère de l’Intérieur qui le remettra, à son tour, aux
services du Premier ministre. Et de conclure ; «Je donne une priorité
absolue pour la mise en application de cette instruction avec rigueur
et diligence». Le Premier ministre a fait savoir que cette mesure
s’inscrit dans le cadre du plan du gouvernement, issu du programme
du président de la République, visant à redonner confiance au
citoyen et à prendre en charge ses attentes à travers la présence sur
le terrain et le travail de proximité.

Y. B. 

BONNE NOUVELLE POUR LES ÉLÈVES  
Les copies des livres scolaires distribuées dès lundi dans

les écoles primaires
Les copies des livres scolaires
seront distribuées à partir de
lundi dans tous les
établissements primaires à
travers tout le territoire national
de l'Education nationale, au
profit des élèves de la 3e, 4e et
5e année, en vue d'alléger le
poids du cartable scolaire, a
indiqué, dimanche, un
communiqué du ministère. «En
application des mesures visant à
alléger le poids du cartable pour
les élèves du cycle primaire, et
au moment où l'opération de
fourniture du livre scolaire dans
ses deux formules (vente et à
titre gracieux) touche à sa fin, et
en application du plan d'action
du Gouvernement issue du
programme du président de la

République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministère de
l'Education nationale procèdera
pour la première fois, à partir de
lundi 17 octobre 2022, à la
dotation des écoles primaires à
travers l'ensemble du territoire
national des copies des livres
scolaires, au profit des élèves de
la 3e, 4e et 5e année primaire.
L'opération de distribution de
ces copies qui profitera à 3
millions d'élèves sera prise en
charge par les centres de wilaya
et les centres régionaux de
distribution des documents
pédagogiques (CRDDP), relevant
de l'Office national des
publications scolaires (ONPS).Il
s'agit de "fournir des copies
conformes aux livres scolaires

dédiés aux élèves de la 3e, 4e et
5e année du cycle primaire soit
8 titres pour chaque élève de 3e
année, 8 titres pour chaque
élève de 4e année et 9 titres
pour chaque élève de 5e année
primaire", précise la même
source.Ces copies sont la
propriété des écoles et seront
utilisées en classe par les élèves
des niveaux concernés. Chaque
élève des niveaux
susmentionnés aura en sa
possession un livre, acheté ou
obtenu gratuitement selon le
cas, qu'il gardera à son domicile,
et un second exemplaire à
l'école."Le manuel scolaire
numérique sera exploité, dans
les prochains jours, pour tous les
niveaux d'enseignement des

trois paliers après la finalisation
de la distribution des copies des
manuels scolaires qui fera l'objet
d'un prochain communiqué.Le
ministère de l'Education
nationale a félicité les élèves et
leurs parents "après l'adoption
de cette mesure qui s'ajoute à
plusieurs mesures prises pour
alléger le poids du cartable dans
le cadre de la concrétisation des
décisions de M. le Président de
la République", appelant tous les
concernés par cette opération,
notamment les parents à
adhérer pleinement et
efficacement pour la réussite de
cette démarche visant à
préserver la santé de nos
enfants".

APS
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L’Algérie entend renforcerson arsenal juridique rela‐tif à l’environnement en yintroduisant le chapitre deschangements climatiques, c’estce qu’a indiqué dimanche, 16octobre, FaïzaDahleb, directricegénérale chargée des change‐ments climatiquesau ministèrede l’Environnement et desEnergies renouvelables.Cette dernière a expliqué:«Nous travaillons avec plu‐sieurs ministères pour intégrer
dans l’arsenal juridique envi‐ronnemental actuel une loi‐cadre sur les changements cli‐matiques». Cette responsables’exprimait à l’occasion d'unejournée d'étude organisée parle ministère de l'Agriculture etle Développement Rural dans lecadre de la célébration de laJournée mondiale de l’alimenta‐tion.Mme Dahleb a rappelé quel’Algérie, qui est signataire del’accord de Paris sur le climat(2016), œuvre à adapter salégislation au contexte actuelmarqué par le phénomène

croissant du changement clima‐tique.Dans ce cadre, elle a souli‐gné que  l'Algérie travaille  àréduire ses émissions de gaz àeffet de serre de 7% sur sonfonds propre et à augmentercette ambition à 22% dans lecas où elle bénéficie du finance‐ment international, de trans‐ferts de technologies et d’aidepour le renforcement de sescapacités techniques.Le pays s’y est engagé.Dans sa communication intitu‐lée «La vulnérabilité du territoi‐re face aux changements clima‐

tiques», Mme Dahleb a mis enévidence les conséquences deschangements climatiques(sècheresses, inondations...) quipèsent sur l’agriculture entraî‐nant  souvent des baisse auniveau  des récoltes straté‐giques et une altération de laqualité des produits agricoles.Evoquant les actions des pou‐voirs publics en matière delutte contre ce phénomènecroissant, elle a cité notammentle Comité national climat (PNC)adopté par le gouvernement enseptembre 2019. Ce comité met

en relief la politique clima‐tiques du pays dans la finalitéest de protéger les ressourcesnaturelles et les opportunitésd’innovation, d’investissementet de création d’emplois et d’in‐tégrer des actions concernant lalutte contre les changementsclimatiques dans les plans dedéveloppement sectoriel, a‐t‐elle détaillé.  Pour sa part, MmeHamamaNacib, du ministère dela formation professionnelle ainsisté sur le rôle de la ressour‐ce humaine dans la préserva‐tion de l’environnement et ledéveloppement durable del’agriculture. A ce sujet, elle amis en avant le rôle de sonministère dans la formation dela main d’œuvre qualifiée dansle cadre de la sécurité alimen‐taire et le développement del’agriculture durable.De soncôté, Mme Sabrina Beggar del’agence nationale des déchets aabordé la problématique dugaspillage alimentaire. A cetitre, elle a évoqué l’enquêtemenée par son agence en 2019pour appréhender les niveauxde gaspillage alimentaire dansla capitale pendant le Ramadan."Les résultats de l’enquête ontrévélé que le gaspillage alimen‐taire représentait 19% du totaldes déchets ménagers ", a‐t‐ellerappelé.
Youcef S. 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

L’Algérie veut toiletter sa législation
relative à l’environnement Pour toutes vos annoncespublicitaires, anniversaire,félicitations…Contactez le service pub aunuméro de téléphone/ fax :

023.70.99.92Ou adressez vous au Servicepub : sis à la maison de lapresse Abdelkader Safir, 02
Rue Farid Zouiouache,

Kouba, AlgerE‐mail : redaction.mehdaoui1969@gmail.comSuivez nous sur :www.lexpressquotidien.dzOu sur notre page Facebook :l’EXPRESSDZ

Suivez nous sur notre page Facebook : l’EXPRESS.DZ

La lutte contre le
changement climatique
revêt une grande
importance pour
l’Algérie, comme pour
d’autres pays et le
monde dans son
ensemble. Elle est sans
l’ombre d’un doute l’un
des enjeux planétaires
les plus importants et
elle constitue un grand
défi pour le pays. 

ALI AOUN : «LA
CONTRAINTE DE
BIOÉQUIVALENCE
LEVÉE»
Le ministre de l’Industrie
pharmaceutique, Ali Aoun,
estime important
l’investissement consenti par le
groupe Orio-Lab dans la
réalisation d’une usine de
produits d’oncologie et
cytotoxologiques. «Je vous
encourage. Je vous ai facilité les
procédures. Je réfléchis à la
signature, avec vous, d’un
contrat pour la satisfaction d’une
bonne part du marché. La balle
est dans votre camp», a-t-il
déclaré à l’adresse des trois
frères Amry, fondateurs du
groupe. Le ministre a indiqué :
que l’objectif que se donnent les
pouvoirs publics est de produire
in-situ, les besoins des patients
algériens en médicaments anti-
cancers, et de réduire par là
même, la facture d’importation
qui ne s’élève, actuellement, rien
que pour le segment oncologie,
à 450 millions d’euros
annuellement. Et de souligner :
«Nous venons de lever une
mesure contraignante pour les
investisseurs» a-t-il annoncé, par
ailleurs, pour mieux signifier
l’assouplissement des
démarches pour les
investisseurs, comme il l’avait
mentionné plus tôt. Le
document, afférent à la
bioéquivalence, n’est plus requis
pour l’enregistrement de
nouvelles molécules. Ce qui a
permis le déblocage de 500
dossiers, a précisé le membre
du gouvernement.Demander à
un investisseur de déposer un
dossier de bioéquivalence était
une absurdité, sachant
qu’aucune institution ne le fait
en Algérie. C’était les pousser
indirectement à la fraude et au
transfert des devises», a-t-il
expliqué.

Y. S.

UNE INSTRUCTION DU PREMIER MINISTRE LES Y OBLIGE

Les walis tenus de se réunir
mensuellement avec les
parlementaires
Désormais, les walis sont tenus d’organiser des réunions
mensuelles avec les membres du Parlement. Une correspondance
du Premier ministre les y oblige. Mettant en avant le fait que les élus
sont les représentants du peuple au niveau des wilayas, le Premier
ministre demande aux walis d’examiner avec eux, de manière
régulière, les préoccupations et plaintes des citoyens qui leur sont
adressées. «Vous êtes tenus de prendre les mesures adéquates

pour la prise en charge de ces problèmes et d’éviter ainsi toute
atteinte à l’ordre public, notamment les mouvements de protestation
ou les rassemblements qui peuvent en découler et dont des
rapports me sont adressés régulièrement», a averti Aïmene
Benabderrahmane exigeant encore des walis d’établir un état
mensuel de toutes les actions et les interventions menées pour la
prise en charge des problèmes des citoyens. Ce bilan devra être
transmis au ministère de l’Intérieur qui le remettra, à son tour, aux
services du Premier ministre. Et de conclure ; «Je donne une priorité
absolue pour la mise en application de cette instruction avec rigueur
et diligence». Le Premier ministre a fait savoir que cette mesure
s’inscrit dans le cadre du plan du gouvernement, issu du programme
du président de la République, visant à redonner confiance au
citoyen et à prendre en charge ses attentes à travers la présence sur
le terrain et le travail de proximité.

Y. B. 

BONNE NOUVELLE POUR LES ÉLÈVES  
Les copies des livres scolaires distribuées dès lundi dans

les écoles primaires
Les copies des livres scolaires
seront distribuées à partir de
lundi dans tous les
établissements primaires à
travers tout le territoire national
de l'Education nationale, au
profit des élèves de la 3e, 4e et
5e année, en vue d'alléger le
poids du cartable scolaire, a
indiqué, dimanche, un
communiqué du ministère. «En
application des mesures visant à
alléger le poids du cartable pour
les élèves du cycle primaire, et
au moment où l'opération de
fourniture du livre scolaire dans
ses deux formules (vente et à
titre gracieux) touche à sa fin, et
en application du plan d'action
du Gouvernement issue du
programme du président de la

République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministère de
l'Education nationale procèdera
pour la première fois, à partir de
lundi 17 octobre 2022, à la
dotation des écoles primaires à
travers l'ensemble du territoire
national des copies des livres
scolaires, au profit des élèves de
la 3e, 4e et 5e année primaire.
L'opération de distribution de
ces copies qui profitera à 3
millions d'élèves sera prise en
charge par les centres de wilaya
et les centres régionaux de
distribution des documents
pédagogiques (CRDDP), relevant
de l'Office national des
publications scolaires (ONPS).Il
s'agit de "fournir des copies
conformes aux livres scolaires

dédiés aux élèves de la 3e, 4e et
5e année du cycle primaire soit
8 titres pour chaque élève de 3e
année, 8 titres pour chaque
élève de 4e année et 9 titres
pour chaque élève de 5e année
primaire", précise la même
source.Ces copies sont la
propriété des écoles et seront
utilisées en classe par les élèves
des niveaux concernés. Chaque
élève des niveaux
susmentionnés aura en sa
possession un livre, acheté ou
obtenu gratuitement selon le
cas, qu'il gardera à son domicile,
et un second exemplaire à
l'école."Le manuel scolaire
numérique sera exploité, dans
les prochains jours, pour tous les
niveaux d'enseignement des

trois paliers après la finalisation
de la distribution des copies des
manuels scolaires qui fera l'objet
d'un prochain communiqué.Le
ministère de l'Education
nationale a félicité les élèves et
leurs parents "après l'adoption
de cette mesure qui s'ajoute à
plusieurs mesures prises pour
alléger le poids du cartable dans
le cadre de la concrétisation des
décisions de M. le Président de
la République", appelant tous les
concernés par cette opération,
notamment les parents à
adhérer pleinement et
efficacement pour la réussite de
cette démarche visant à
préserver la santé de nos
enfants".

APS
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Même si les deux pays ontété portés par la décolo‐nisation et ont pu serevendiquer non alignés, leurrelation est depuis longtempsconflictuelle. Dès l’indépendan‐ce en 1947, l’Inde et la Chine neparviennent pas à se mettred’accord sur leurs frontièresdans l’Himalaya. Cela va aboutir,en 1962, a une guerre et des mil‐liers de morts pour le contrôlede l’Aksai Chin, une région del’État indien de l’Arunachal Pra‐desh que la Chine considèrecomme sienne.Quelques années auparavant,l’Inde avait laissé la Chine enva‐hir le Tibet, mais décidé d'ac‐cueillir des réfugiés et le gou‐vernement en exil du DalaïLama, une politique qui est tou‐jours d’actualité et provoque lacolère de Pékin.Depuis l’arrivée au pouvoir deNarendra Modi, plusieursaffrontements ont eu lieu,notamment dans la vallée gla‐ciale disputée de Galwan en2020, ou un accrochage a provo‐qué la mort de dizaines de sol‐dats. La situation frontalièrereste extrêmement tendue avec

des forces en alerte des deuxcôtés. L’Inde accuse la Chine deconstruire des infrastructuresillégales dans l’Arunachal Pra‐desh. Enfin, l’Inde est aussimembre de l’alliance Indopaci‐fique, aux côtés des États‐Unis,ce qui l’oppose de facto et mili‐tairement à la Chine sur l’épi‐neux dossier de Taïwan.

INTERDÉPENDANCE
IMPORTANTELa rivalité se joue aussi sur leplan commercial, car aucunedes deux puissances nucléairesne souhaite s’engager dans uneguerre. C’est ainsi que NarendraModi a déplacé le conflit en ban‐nissant de nombreuses applica‐tions chinoises, dont la très

populaire TikTok, après lesescarmouches de 2020. Depuissa réélection en 2019, le Pre‐mier ministre a placé son man‐dat sous le signe de l’autosuffi‐sance de l’Inde. Un slogan qu’ilmartèle d’autant plus fort quel’Inde est très largement dépen‐dante de la Chine, notammentpour les équipements élec‐

triques et électroniques, lesmatières premières et les fertili‐sants. En réalité, le déficit com‐mercial entre les deux pays s’estmême accru récemment. Lesdernières estimations montrentque l’Inde importe pour 77 mil‐liards d’euros de biens et ser‐vices de plus qu’elle n’exporteen Chine. Alors derrière lesdéclarations belliqueuses, cha‐cun sait bien qu’il a besoin del’autre, l’Inde en premier chef. 
ÉCHANGES DIPLOMATIQUES
RÉGULIERSD'ailleurs, les échanges entreNarendra Modi, l’homme fort del’Inde, et Xi Jinping, l’hommefort de Pékin sont un peu moinsfroids que ce que les coupsd’éclats politiques et les accusa‐tions par médias interposés nele laissent penser. En 2019encore, Xi Jinping a effectué unefastueuse visite d'État en Inde.En 2021, il a participé, virtuelle‐ment, au sommet des BRICSorganisé à New Delhi. Les diplo‐mates échangent régulièrementsur les conflits frontaliers et lesquestions commerciales, pasplus tard que mardi 11 octobre.Avec la réélection annoncée deXi Jinping, on ne se fait guèrecependant d’illusion en Inde surun changement de position dePékin. Reste que la donne achangé depuis la guerre enUkraine. L’Inde, qui refuse des'opposer à la Russie, partenairemilitaire historique, se retrouveà s'abstenir aux côtés des Chi‐nois lors du vote des résolutionsà l'ONU. Pour ne pas se retrou‐ver isolée, la Chine a intérêt à ceque l’Inde maintienne cette neu‐tralité. Elle pourrait donc fairedes gestes d’ouverture, reste àsavoir lesquels. RFI
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La rencontre s'est dérouléeau siège de la Présidencede la République, en pré‐sence du ministre des Affairesétrangères et de la Commu‐nauté nationale à l'étranger,Ramtane Lamamra, et duDirecteur de Cabinet à la Pré‐sidence de la République,Abdelaziz Khellaf.Dans une déclaration lors dela conférence de presse qui asuivi l’audience, le secrétaire

général de la Ligue arabe,Ahmed Aboul Gheit, n’a pastari d’éloges sur le présidentTebboune, affirmant qu’il doitreconnaître que « Tebbouneest une personnalité excep‐tionnelle ».Parlant du prochain Sommetarabe qu’Alger doit abriterdans quelques jours, il a dit :« Ma rencontre avec le prési‐dent Abdelmadjid Tebboune aété marquée par l'enthousias‐

me et la fidélité au mondearabe, et la ferme volonté deréussir pleinement ce som‐met ”. Plus en détail : « J'aipassé en revue avec le Prési‐dent algérien toutes les ques‐tions liées au sommet arabe. Ils'est avéré qu'il était parfaite‐ment au courant de tous lesarrangements. Il entend rece‐voir lui‐même les dirigeantsarabes dès leur arrivée enAlgérie ». Le Secrétaire géné‐

ral de la Ligue des Étatsarabes a déclaré que le som‐met sera un sommet de réuni‐fication des rangs arabes.Il a ajouté : « J'ai félicité le Pré‐sident pour son succès dans laréalisation de la réconcilia‐tion palestinienne, et nousespérons que les Palestinienss'y tiendront et l'appliquerontlittéralement. Et travailleronteux‐mêmes pour l'avenir dela Palestine ». I.Med

MANIFESTATIONS DU 17 OCTOBRE 1961 

« Une réponse stratégique, opérationnelle
et directe au colonialisme »

AUTOMOBILE : LE PLAN D’EMMANUEL MACRON POUR L’ÉLECTRIQUE
Sur fond de pénuries
d’essence, le président de la
République assume
pleinement le virage pris par
l’Europe en faveur de la voiture
électrique. Il annonce une
hausse du bonus écologique
pour la moitié des ménages
français les plus modestes.
Alors que la France de la
voiture fait la queue dans les
stations-service, Emmanuel
Macron devait se rendre, lundi
17 octobre, au Mondial de
l’automobile, qui fait son
retour à Paris, après quatre
ans d’absence. Le but :
assumer le virage européen
vers le tout-électrique, acté
sous la présidence française
de l’Union européenne, au
premier semestre.
En juin, le Parlement de
Strasbourg a voté la fin de la
vente des voitures à essence
ou diesel après 2035. Depuis,
les constructeurs automobiles
sont confrontés à un paradoxe.
Ils doivent faire preuve
d’enthousiasme pour cette
révolution et convaincre leurs
clients de basculer vers des
voitures électriques, qui leur
donnent pourtant beaucoup de
fil à retordre sur le plan
stratégique.

En effet, elles sont plus
onéreuses à construire – au
point de ne plus être
accessibles au plus grand
nombre – et posent un défi
d’accès à des matières
premières rares (lithium,
cobalt) et chères, dont la Chine
a verrouillé
l’approvisionnement ou le
traitement. Surtout, elles
remettent en cause toute une
filière de fournisseurs et de
sous-traitants essentiels pour
le tissu économique et social
français. « L’automobile, c’est

45 % de l’industrie française, 7
milliards d’euros de dépenses
de recherche et
développement et 800 000
emplois directs. 
C’est stratégique », insiste-t-on
à l’Elysée, qui promet de
continuer à épauler le secteur.
Avant le salon, dimanche 16
octobre, le président de la
République a reçu les
principaux acteurs de la filière
pour leur rappeler l’objectif
qu’il leur a fixé : produire, en
2030, 2 millions de véhicules
électriques en France. 

Dans un entretien aux Echos, il
rappelle que la production
automobile atteignait 4
millions de véhicules il y a
vingt ans, 2 millions en 2009,
avant de tomber entre 1,3
million et 1,5 million
aujourd’hui.
Encourager la demande
« La transition vers l’électrique
n’est donc pas la cause des
difficultés actuelles. C’est au
contraire l’occasion de
relancer une filière sur de
nouveaux objectifs », assène le
chef de l’Etat. Après avoir

discuté avec les constructeurs,
il estime que, dès 2027, la
France sera en mesure de
produire un million de
véhicules électriques. Il a
rappelé que, dans le plan
France 2030, « près de 5
milliards [bénéficieraient] à
l’automobile ». « Un milliard est
fléché vers les sous-traitants
pour les aider à se diversifier
et à changer de structure, car
beaucoup d’entre eux sont
sous-capitalisés et n’ont pas la
taille critique. »

LLee MMoonnddee 

Inde et Chine, les deux géants asiatiques
entre rivalités et interdépendances

SOMMET ARABE D’ALGER

LA DERNIÈRE LIGNE DROITE

Le ministre des Moudjahidine et desAyants droit, Laïd Rebiga, a affirmé,hier, à Alger, que les manifestations du17 octobre 1961 à Paris étaient uneréponse stratégique, "opérationnelleet directe" aux plans du colonisateurvisant à isoler la Révolution de libéra‐tion nationale. Le ministre s'exprimaitlors d'une conférence intitulée "Mani‐festations du 17 octobre 1961 : sym‐bole de sacrifice, gage de fidélité à lapatrie", en présence du conseiller du

président de la République chargé desRelations extérieures, AbdelhafidhAllahoum, des membres du Gouverne‐ment et des Moudjahidine. Rebiga aindiqué dans une allocution à l'occa‐sion que "la vérité historique se faitjour chaque fois que nous commémo‐rons les manifestations du 17 octobre1961", affirmant que l'action de la dia‐spora algérienne sur le sol français, àl'époque, était "une réponse straté‐gique, opérationnelle et directe aux

plans successifs tracés par les cerclescoloniaux", dont "les tentatives visantà isoler la révolution ou réduire ce quise passait en Algérie à de simplesactes isolés". La Journée nationale del'émigration commémorant les mani‐festations du 17 octobre 1961, pour‐suit Rebiga, est "une halte détermi‐nante dans le parcours de la luttenationale et des sacrifices du peuplealgérien pour la liberté et l'indépen‐dance". I.M./avec APS

Alors que s’ouvre le XXe

congrès du Parti
communiste chinois
(PCC), retour sur la

relation entre les deux
géants asiatiques que
sont l’Inde et la Chine.

Une relation
d’interdépendance
entaillée de conflits

militaires et de rivalités
commerciale et
diplomatique.

LES LISTES indépendantes ont
remporté 74 sièges, soit 82,22% des
sièges à pourvoir, lors des élections
communales partielles qui se sont
déroulées, samedi, dans les wilayas
de Béjaïa et de Tizi Ouzou, a révélé
dimanche le président de l'Autorité
nationale indépendante des
élections (ANIE), Mohamed Charfi.
Dans un point de presse consacré à
l'annonce des résultats provisoires
de ces élections partielles, M. Charfi
a fait savoir que les 12 listes en lice
ont remporté 74 des 90 sièges à
pourvoir, soit un taux de 82,22 %.
Elles sont suivies des listes du parti
du Front de libération nationale
(FLN) qui ont obtenu 7 sièges, soit
7,78%. Le Front des forces
socialistes (FFS) arrive en 3e position
avec 6 sièges, soit 6,67% du nombre
total des sièges, suivi du
Rassemblement national
démocratique (RND) qui a obtenu 3
sièges, soit un taux de 3,33%.
Les élections communales partielles
ont concerné les communes de
Feraoun, M'cisna, Akbou et Toudja,
dans la wilaya de Béjaïa, et Aït
Mahmoud et Aït Boumahdi, dans la
wilaya de Tizi Ouzou.
Par l'élection des membres des APC
de Feraoun, M'cisna, Akbou et
Toudja, dans la wilaya de Béjaïa, et
de Aït Mahmoud et Aït Boumahdi,
dans la wilaya de Tizi Ouzou, tous les
membres des APC du pays ont été
élus dans l'Algérie nouvelle, a-t-il dit

I.M.Amine

Le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu, lundi,
un appel téléphonique du Premier
ministre du Royaume des Pays-Bas,
M. Mark Rutte qui lui a présenté ses
vœux à l'occasion du soixantième
anniversaire de l'établissement des
relations diplomatiques entre les
deux pays, a indiqué un communiqué
de la Présidence de la République.
Cet appel a permis, à l'occasion,
"d'évoquer les voies et moyens de
développer les relations bilatérales,
d'élargir les perspectives de
coopération dans les domaines de
l'économie, de l'énergie, de
l'investissement, de l'enseignement
et de la formation et de leur insuffler
un nouvelle dynamique,
particulièrement avec la prochaine
visite du Premier ministre des Pays-
Bas à Alger, ainsi que de promouvoir
cette coopération au niveau des
relations politiques entre les deux
pays", a conclu le communiqué.

In Aps

LES INDÉPENDANTS
REMPORTENT 82% DES
SIÈGES AUX ÉLECTIONS
COMMUNALES PARTIELLES
À BÉJAÏA ET À TIZI OUZOU   

RECUL
HISTORIQUE
DU FFS ET DU
RCD EN KABYLIE

PRÉSIDENCE/ACTIVITÉS   

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE REÇOIT
UN APPEL
TÉLÉPHONIQUE DU
PREMIER MINISTRE
DES PAYS-BAS

PROJET DE LOI
SUR LA PRÉVENTION CONTRE
LE BLANCHIMENT D'ARGENT

ET LE FINANCEMENT
DU TERRORISME :

UN NOUVEL
OUTIL POUR
PROTÉGER
L'ÉCONOMIE
NATIONALE 

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi, a affirmé hier à
Alger, que le projet de loi relatif à la
prévention et à la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement
du terrorisme constituait un outil pour
protéger l'économie nationale et honorer
les engagements internationaux de
l'Algérie.
Dans son exposé présenté devant la
Commission des affaires juridiques et
administratives et des libertés de
l'Assemblée populaire nationale (APN), en
présence de la ministre des Relations
avec le Parlement, Besma Azouar, M. Tabi
a précisé que ce projet de loi, modifiant
et complétant la loi 05-01 du 6 février
2005, relative à la prévention et à la lutte
contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme s'inscrit dans
le cadre de la mise en adéquation "de la
législation nationale avec les nouveautés

internationales et l'adaptation du
système juridique aux traités et
conventions ratifiés par l'Algérie".
Affirmant que ce projet de loi constitue
"un outil pour protéger l'économie
nationale et le système financier et
bancaire contre cette forme de
criminalité grave", le ministre a indiqué
que cette protection "est désormais
nécessaire en raison du manque de
mécanismes juridiques et réglementaires
pour la prévention contre ces crimes".
Ce projet vient "compléter les dispositions
prévues dans le projet de loi modifiant et
complétant le code pénal, soumis pour
examen au Secrétariat général du
gouvernement, et qui qualifie d'acte
terroriste le financement de la
prolifération des armes de destruction
massive et en fixe les peines encourues",
a souligné Tabi. I.M.

L'UNION EUROPÉENNE ENVISAGE D'EFFECTUER DES ACHATS
COMMUNS DE GAZ

L'Union européenne (UE)
envisage d'activer une plate-
forme mise en place par la
Commission en avril dernier,
pour acheter du gaz naturel
pour les pays du bloc de
manière collective et de
mener des négociations
communes avec les
fournisseurs. Un rapport de
l'agence Bloomberg indique,
lundi, que la Commission
européenne proposera, lors
d'une réunion des dirigeants

du bloc les 20 et 21 octobre,
l'achat de gaz naturel selon
des contrats conjoints pour
les pays membres
fournissant au moins 15% de
leur consommation.
La plate-forme unifiée n'a
pas réussi à ce jour à
rassembler tous les pays du
bloc, car elle comprend
parmi ses membres un
groupe d'entreprises
énergétiques de seulement 6
pays, tandis que le reste des

États membres menaient
individuellement les
négociations d'importation.
Selon Bloomberg, la
Commission aspire à établir
une Union européenne des
entreprises énergétiques, qui
n'inclut aucune des
entreprises énergétiques
russes. La commission vise à
unifier les efforts
d'approvisionnement, à
atteindre des prix et des
transactions avec les

fournisseurs moins chers,
dans le cadre des plans de
gestion du dossier
énergétique. Cependant, la
plateforme connaît des
réserves de la part des
énergéticiens, qui voient que
les prix mondiaux du gaz
sont élevés, et réduiront les
opportunités de l'Union
européenne d'acheter des
parts de gaz, alors que la
demande mondiale
augmente. AAnnaaddoolluu AAggeennccyy 

Le Président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a reçu hier à

Alger le secrétaire général
de la Ligue arabe, M.
Ahmed Aboul Gheit.
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Même si les deux pays ontété portés par la décolo‐nisation et ont pu serevendiquer non alignés, leurrelation est depuis longtempsconflictuelle. Dès l’indépendan‐ce en 1947, l’Inde et la Chine neparviennent pas à se mettred’accord sur leurs frontièresdans l’Himalaya. Cela va aboutir,en 1962, a une guerre et des mil‐liers de morts pour le contrôlede l’Aksai Chin, une région del’État indien de l’Arunachal Pra‐desh que la Chine considèrecomme sienne.Quelques années auparavant,l’Inde avait laissé la Chine enva‐hir le Tibet, mais décidé d'ac‐cueillir des réfugiés et le gou‐vernement en exil du DalaïLama, une politique qui est tou‐jours d’actualité et provoque lacolère de Pékin.Depuis l’arrivée au pouvoir deNarendra Modi, plusieursaffrontements ont eu lieu,notamment dans la vallée gla‐ciale disputée de Galwan en2020, ou un accrochage a provo‐qué la mort de dizaines de sol‐dats. La situation frontalièrereste extrêmement tendue avec

des forces en alerte des deuxcôtés. L’Inde accuse la Chine deconstruire des infrastructuresillégales dans l’Arunachal Pra‐desh. Enfin, l’Inde est aussimembre de l’alliance Indopaci‐fique, aux côtés des États‐Unis,ce qui l’oppose de facto et mili‐tairement à la Chine sur l’épi‐neux dossier de Taïwan.

INTERDÉPENDANCE
IMPORTANTELa rivalité se joue aussi sur leplan commercial, car aucunedes deux puissances nucléairesne souhaite s’engager dans uneguerre. C’est ainsi que NarendraModi a déplacé le conflit en ban‐nissant de nombreuses applica‐tions chinoises, dont la très

populaire TikTok, après lesescarmouches de 2020. Depuissa réélection en 2019, le Pre‐mier ministre a placé son man‐dat sous le signe de l’autosuffi‐sance de l’Inde. Un slogan qu’ilmartèle d’autant plus fort quel’Inde est très largement dépen‐dante de la Chine, notammentpour les équipements élec‐

triques et électroniques, lesmatières premières et les fertili‐sants. En réalité, le déficit com‐mercial entre les deux pays s’estmême accru récemment. Lesdernières estimations montrentque l’Inde importe pour 77 mil‐liards d’euros de biens et ser‐vices de plus qu’elle n’exporteen Chine. Alors derrière lesdéclarations belliqueuses, cha‐cun sait bien qu’il a besoin del’autre, l’Inde en premier chef. 
ÉCHANGES DIPLOMATIQUES
RÉGULIERSD'ailleurs, les échanges entreNarendra Modi, l’homme fort del’Inde, et Xi Jinping, l’hommefort de Pékin sont un peu moinsfroids que ce que les coupsd’éclats politiques et les accusa‐tions par médias interposés nele laissent penser. En 2019encore, Xi Jinping a effectué unefastueuse visite d'État en Inde.En 2021, il a participé, virtuelle‐ment, au sommet des BRICSorganisé à New Delhi. Les diplo‐mates échangent régulièrementsur les conflits frontaliers et lesquestions commerciales, pasplus tard que mardi 11 octobre.Avec la réélection annoncée deXi Jinping, on ne se fait guèrecependant d’illusion en Inde surun changement de position dePékin. Reste que la donne achangé depuis la guerre enUkraine. L’Inde, qui refuse des'opposer à la Russie, partenairemilitaire historique, se retrouveà s'abstenir aux côtés des Chi‐nois lors du vote des résolutionsà l'ONU. Pour ne pas se retrou‐ver isolée, la Chine a intérêt à ceque l’Inde maintienne cette neu‐tralité. Elle pourrait donc fairedes gestes d’ouverture, reste àsavoir lesquels. RFI
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La rencontre s'est dérouléeau siège de la Présidencede la République, en pré‐sence du ministre des Affairesétrangères et de la Commu‐nauté nationale à l'étranger,Ramtane Lamamra, et duDirecteur de Cabinet à la Pré‐sidence de la République,Abdelaziz Khellaf.Dans une déclaration lors dela conférence de presse qui asuivi l’audience, le secrétaire

général de la Ligue arabe,Ahmed Aboul Gheit, n’a pastari d’éloges sur le présidentTebboune, affirmant qu’il doitreconnaître que « Tebbouneest une personnalité excep‐tionnelle ».Parlant du prochain Sommetarabe qu’Alger doit abriterdans quelques jours, il a dit :« Ma rencontre avec le prési‐dent Abdelmadjid Tebboune aété marquée par l'enthousias‐

me et la fidélité au mondearabe, et la ferme volonté deréussir pleinement ce som‐met ”. Plus en détail : « J'aipassé en revue avec le Prési‐dent algérien toutes les ques‐tions liées au sommet arabe. Ils'est avéré qu'il était parfaite‐ment au courant de tous lesarrangements. Il entend rece‐voir lui‐même les dirigeantsarabes dès leur arrivée enAlgérie ». Le Secrétaire géné‐

ral de la Ligue des Étatsarabes a déclaré que le som‐met sera un sommet de réuni‐fication des rangs arabes.Il a ajouté : « J'ai félicité le Pré‐sident pour son succès dans laréalisation de la réconcilia‐tion palestinienne, et nousespérons que les Palestinienss'y tiendront et l'appliquerontlittéralement. Et travailleronteux‐mêmes pour l'avenir dela Palestine ». I.Med

MANIFESTATIONS DU 17 OCTOBRE 1961 

« Une réponse stratégique, opérationnelle
et directe au colonialisme »

AUTOMOBILE : LE PLAN D’EMMANUEL MACRON POUR L’ÉLECTRIQUE
Sur fond de pénuries
d’essence, le président de la
République assume
pleinement le virage pris par
l’Europe en faveur de la voiture
électrique. Il annonce une
hausse du bonus écologique
pour la moitié des ménages
français les plus modestes.
Alors que la France de la
voiture fait la queue dans les
stations-service, Emmanuel
Macron devait se rendre, lundi
17 octobre, au Mondial de
l’automobile, qui fait son
retour à Paris, après quatre
ans d’absence. Le but :
assumer le virage européen
vers le tout-électrique, acté
sous la présidence française
de l’Union européenne, au
premier semestre.
En juin, le Parlement de
Strasbourg a voté la fin de la
vente des voitures à essence
ou diesel après 2035. Depuis,
les constructeurs automobiles
sont confrontés à un paradoxe.
Ils doivent faire preuve
d’enthousiasme pour cette
révolution et convaincre leurs
clients de basculer vers des
voitures électriques, qui leur
donnent pourtant beaucoup de
fil à retordre sur le plan
stratégique.

En effet, elles sont plus
onéreuses à construire – au
point de ne plus être
accessibles au plus grand
nombre – et posent un défi
d’accès à des matières
premières rares (lithium,
cobalt) et chères, dont la Chine
a verrouillé
l’approvisionnement ou le
traitement. Surtout, elles
remettent en cause toute une
filière de fournisseurs et de
sous-traitants essentiels pour
le tissu économique et social
français. « L’automobile, c’est

45 % de l’industrie française, 7
milliards d’euros de dépenses
de recherche et
développement et 800 000
emplois directs. 
C’est stratégique », insiste-t-on
à l’Elysée, qui promet de
continuer à épauler le secteur.
Avant le salon, dimanche 16
octobre, le président de la
République a reçu les
principaux acteurs de la filière
pour leur rappeler l’objectif
qu’il leur a fixé : produire, en
2030, 2 millions de véhicules
électriques en France. 

Dans un entretien aux Echos, il
rappelle que la production
automobile atteignait 4
millions de véhicules il y a
vingt ans, 2 millions en 2009,
avant de tomber entre 1,3
million et 1,5 million
aujourd’hui.
Encourager la demande
« La transition vers l’électrique
n’est donc pas la cause des
difficultés actuelles. C’est au
contraire l’occasion de
relancer une filière sur de
nouveaux objectifs », assène le
chef de l’Etat. Après avoir

discuté avec les constructeurs,
il estime que, dès 2027, la
France sera en mesure de
produire un million de
véhicules électriques. Il a
rappelé que, dans le plan
France 2030, « près de 5
milliards [bénéficieraient] à
l’automobile ». « Un milliard est
fléché vers les sous-traitants
pour les aider à se diversifier
et à changer de structure, car
beaucoup d’entre eux sont
sous-capitalisés et n’ont pas la
taille critique. »

Le Monde 

Inde et Chine, les deux géants asiatiques
entre rivalités et interdépendances

SOMMET ARABE D’ALGER

LA DERNIÈRE LIGNE DROITE

Le ministre des Moudjahidine et desAyants droit, Laïd Rebiga, a affirmé,hier, à Alger, que les manifestations du17 octobre 1961 à Paris étaient uneréponse stratégique, "opérationnelleet directe" aux plans du colonisateurvisant à isoler la Révolution de libéra‐tion nationale. Le ministre s'exprimaitlors d'une conférence intitulée "Mani‐festations du 17 octobre 1961 : sym‐bole de sacrifice, gage de fidélité à lapatrie", en présence du conseiller du

président de la République chargé desRelations extérieures, AbdelhafidhAllahoum, des membres du Gouverne‐ment et des Moudjahidine. Rebiga aindiqué dans une allocution à l'occa‐sion que "la vérité historique se faitjour chaque fois que nous commémo‐rons les manifestations du 17 octobre1961", affirmant que l'action de la dia‐spora algérienne sur le sol français, àl'époque, était "une réponse straté‐gique, opérationnelle et directe aux

plans successifs tracés par les cerclescoloniaux", dont "les tentatives visantà isoler la révolution ou réduire ce quise passait en Algérie à de simplesactes isolés". La Journée nationale del'émigration commémorant les mani‐festations du 17 octobre 1961, pour‐suit Rebiga, est "une halte détermi‐nante dans le parcours de la luttenationale et des sacrifices du peuplealgérien pour la liberté et l'indépen‐dance". I.M./avec APS

Alors que s’ouvre le XXe

congrès du Parti
communiste chinois
(PCC), retour sur la

relation entre les deux
géants asiatiques que
sont l’Inde et la Chine.

Une relation
d’interdépendance
entaillée de conflits

militaires et de rivalités
commerciale et
diplomatique.

LES LISTES indépendantes ont
remporté 74 sièges, soit 82,22% des
sièges à pourvoir, lors des élections
communales partielles qui se sont
déroulées, samedi, dans les wilayas
de Béjaïa et de Tizi Ouzou, a révélé
dimanche le président de l'Autorité
nationale indépendante des
élections (ANIE), Mohamed Charfi.
Dans un point de presse consacré à
l'annonce des résultats provisoires
de ces élections partielles, M. Charfi
a fait savoir que les 12 listes en lice
ont remporté 74 des 90 sièges à
pourvoir, soit un taux de 82,22 %.
Elles sont suivies des listes du parti
du Front de libération nationale
(FLN) qui ont obtenu 7 sièges, soit
7,78%. Le Front des forces
socialistes (FFS) arrive en 3e position
avec 6 sièges, soit 6,67% du nombre
total des sièges, suivi du
Rassemblement national
démocratique (RND) qui a obtenu 3
sièges, soit un taux de 3,33%.
Les élections communales partielles
ont concerné les communes de
Feraoun, M'cisna, Akbou et Toudja,
dans la wilaya de Béjaïa, et Aït
Mahmoud et Aït Boumahdi, dans la
wilaya de Tizi Ouzou.
Par l'élection des membres des APC
de Feraoun, M'cisna, Akbou et
Toudja, dans la wilaya de Béjaïa, et
de Aït Mahmoud et Aït Boumahdi,
dans la wilaya de Tizi Ouzou, tous les
membres des APC du pays ont été
élus dans l'Algérie nouvelle, a-t-il dit

I.M.Amine

Le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu, lundi,
un appel téléphonique du Premier
ministre du Royaume des Pays-Bas,
M. Mark Rutte qui lui a présenté ses
vœux à l'occasion du soixantième
anniversaire de l'établissement des
relations diplomatiques entre les
deux pays, a indiqué un communiqué
de la Présidence de la République.
Cet appel a permis, à l'occasion,
"d'évoquer les voies et moyens de
développer les relations bilatérales,
d'élargir les perspectives de
coopération dans les domaines de
l'économie, de l'énergie, de
l'investissement, de l'enseignement
et de la formation et de leur insuffler
un nouvelle dynamique,
particulièrement avec la prochaine
visite du Premier ministre des Pays-
Bas à Alger, ainsi que de promouvoir
cette coopération au niveau des
relations politiques entre les deux
pays", a conclu le communiqué.

In Aps

LES INDÉPENDANTS
REMPORTENT 82% DES
SIÈGES AUX ÉLECTIONS
COMMUNALES PARTIELLES
À BÉJAÏA ET À TIZI OUZOU   

RECUL
HISTORIQUE
DU FFS ET DU
RCD EN KABYLIE

PRÉSIDENCE/ACTIVITÉS   

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE REÇOIT
UN APPEL
TÉLÉPHONIQUE DU
PREMIER MINISTRE
DES PAYS-BAS

PROJET DE LOI
SUR LA PRÉVENTION CONTRE
LE BLANCHIMENT D'ARGENT

ET LE FINANCEMENT
DU TERRORISME :

UN NOUVEL
OUTIL POUR
PROTÉGER
L'ÉCONOMIE
NATIONALE 

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi, a affirmé hier à
Alger, que le projet de loi relatif à la
prévention et à la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement
du terrorisme constituait un outil pour
protéger l'économie nationale et honorer
les engagements internationaux de
l'Algérie.
Dans son exposé présenté devant la
Commission des affaires juridiques et
administratives et des libertés de
l'Assemblée populaire nationale (APN), en
présence de la ministre des Relations
avec le Parlement, Besma Azouar, M. Tabi
a précisé que ce projet de loi, modifiant
et complétant la loi 05-01 du 6 février
2005, relative à la prévention et à la lutte
contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme s'inscrit dans
le cadre de la mise en adéquation "de la
législation nationale avec les nouveautés

internationales et l'adaptation du
système juridique aux traités et
conventions ratifiés par l'Algérie".
Affirmant que ce projet de loi constitue
"un outil pour protéger l'économie
nationale et le système financier et
bancaire contre cette forme de
criminalité grave", le ministre a indiqué
que cette protection "est désormais
nécessaire en raison du manque de
mécanismes juridiques et réglementaires
pour la prévention contre ces crimes".
Ce projet vient "compléter les dispositions
prévues dans le projet de loi modifiant et
complétant le code pénal, soumis pour
examen au Secrétariat général du
gouvernement, et qui qualifie d'acte
terroriste le financement de la
prolifération des armes de destruction
massive et en fixe les peines encourues",
a souligné Tabi. I.M.

L'UNION EUROPÉENNE ENVISAGE D'EFFECTUER DES ACHATS
COMMUNS DE GAZ

L'Union européenne (UE)
envisage d'activer une plate-
forme mise en place par la
Commission en avril dernier,
pour acheter du gaz naturel
pour les pays du bloc de
manière collective et de
mener des négociations
communes avec les
fournisseurs. Un rapport de
l'agence Bloomberg indique,
lundi, que la Commission
européenne proposera, lors
d'une réunion des dirigeants

du bloc les 20 et 21 octobre,
l'achat de gaz naturel selon
des contrats conjoints pour
les pays membres
fournissant au moins 15% de
leur consommation.
La plate-forme unifiée n'a
pas réussi à ce jour à
rassembler tous les pays du
bloc, car elle comprend
parmi ses membres un
groupe d'entreprises
énergétiques de seulement 6
pays, tandis que le reste des

États membres menaient
individuellement les
négociations d'importation.
Selon Bloomberg, la
Commission aspire à établir
une Union européenne des
entreprises énergétiques, qui
n'inclut aucune des
entreprises énergétiques
russes. La commission vise à
unifier les efforts
d'approvisionnement, à
atteindre des prix et des
transactions avec les

fournisseurs moins chers,
dans le cadre des plans de
gestion du dossier
énergétique. Cependant, la
plateforme connaît des
réserves de la part des
énergéticiens, qui voient que
les prix mondiaux du gaz
sont élevés, et réduiront les
opportunités de l'Union
européenne d'acheter des
parts de gaz, alors que la
demande mondiale
augmente. Anadolu Agency 

Le Président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a reçu hier à

Alger le secrétaire général
de la Ligue arabe, M.
Ahmed Aboul Gheit.
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F D E S O R M A I S S U S N E S N O C A
U R E I H P A R G O E G N E J N C K P B
M E E E I M O T A N A I E U V O Z R H D
O U D P E H C O R P U M S M R I E Y I O
I Q I A E H B T Y Q D T A T E S A N M M
R I A T I T A L E F I E I N I R J L K E
R T L N A B I R A C E C D D Q E A A G N
U A E E L N M T E S A N E A C U R B A A
E M C E U I G E I L P N N T L T E L E N
X A T R N Q R E E F T H E E I E E E M G
O R E E E U A E R T E E E N C V E U S L
B D U E L U L I E I I R G M A O N Q I E
D R S C M A G N N A L E I F E G I I R S
N I X A I O N A R M T I D O Y U T M I A
A E T V N O R E Z E O N H N N E R S P S
M M O R C A M B H G O S I A C I A O M E
A J P L O L N C I B I D N U W L T C A I
L L A E A M A A E F A Z O I E S M A V C
F B E P R L A R T R A D U C T I O N P A
G O R D I E N E D R A L F U O T N A P F

EN  7  LETTRES  :  
Poète et mathématicien persan

ABDOMEN
AMPÈRE
ANANAS
ANATOMIE
ANGLES
BALCONNET
BARÈME
BLASPHÈME
BOXEUR
CELA
CHINE
CONSENSUS
CORTICALE
COSMIQUE
DÉDALE
DELÀ
DÉSORMAIS
DIALECTE
DOUCE

DRAMATIQUE
ENZYME
EXCLURE
FACIÈS
FAVELA
FENNEC
FIBROME
FLAMAND
FUMOIR
GÉOGRAPHIE
GLAIVE
GORDIEN
INJECTÉ
INSOMNIAQUE
JOVIALE
JUSTICE
KARTING
LÂCHETÉ
MANQUE

MINEUR
PALMERAIE
PANTOUFLARDE
PATINOIRE
PRÉSIDENT
PROCHE
RADIN
REBOND
RÉPÉTITIF
REQUIN
SWAHILI
TABLE
TANGER
TARTINE
TRADUCTION
VAMPIRISME
VOGUE

HORIZONTALEMENT
INESPERE - RATA - EXALTATION - L - RAP -
AUMONIER - NIAISE - DESIR - ETEND - NOUS -
CI - IS - OBESE - CAP - AS - PILES - SONO -
SCORE - USINES - VER - IDE - EMEUT - MEME
- RALRA -SE - SEVE - DEREGLE - NATTE -
ECRASA - ETIRANT - TES - B - SECTES - ECUS
- ADO - H - RASSISE - INVAINCU - FAN - 
RASA - NE - ROSIT

VERTICALEMENT
ANEANTISSEMENT - DIA - EXPIES - CREVAI-
SONS - ASA - AN - PO - METRE - VA - PLAIDOI-
RIE - TACHA - VETUS - BLED - DENT - IN -
RAMENEE - ERE - TERNE - VETO - OSSU - ARE
- SAC - INDUE - SELECT - SUR - PROIES -
SIMAGREES - O - ANES - CONE - LASCIFS - 
ET - RICANEUSES - USAI - AL - RIPOSTE -
ABSENT.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- GABES - OBUS 2- ARA - ONDULE 3- MOR-
GUE - TEL 4- AN - OPERA - L 5- DRUE - ANTE
6- PEUT - OTEE 7- R - METRE - RI 8- UNE -
ENRICO 9- NEUTRE - SEM 10- ERTE - SOTTE.

VERTICALEMENT
1- GAMA - PRUNE 2- ARONDE - NET 3- BAR -
RUMEUR 4- E - GOUTE - TE 5- SOUPE - TER 
6- NEE - ORNES 7- OD - RATER - O 8- BUTANE
- IST 9- ULE - TERCET 10- SELLE - IOME.

BIFFE-TOUT :: HAMSTER

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

HORIZONTALEMENT
1- Ecorse extérieure d’un citron - Son coup dans
l’eau signifie un effort inutile et perdu. 2- Confident -
N’est pas majeur. 3- Epais et pesant - Préfixe. 
4- Douze mois - Qui est sur son séant. 5- Pronom
personnel - Sommet. 6- Lisière - Son complément
est le sucre. 7- Arriver - Habitudes. 8- Pronom per-
sonnel - Plante à fleur jaune. 9- Utiliserai - Après
bis (inversé). 10- Deviendra - Brille.

VERTICALEMENT
1- Ancienne ville africaine - Qualificatif de l’angle
dépassant cent grades. 2- Se dégager - Tente. 
3- Situé - Sert à soulever. 4- Qualifie l’eau de mer -
Symbole chimique du radium. 5- Produite en dehors
- Ne reconnut pas. 6- Arbres toujours verts - N’est
pas militaire. 7- Pronom personnel invariable - Fils
de Dédale l’architecte grec. 8- La tête souvent dans
le ciel - Choix. 9- Possédée - Groupe de chiens
dressés pour la chasse. 
10- Ronge - Port du sud de la France.

Canonière
Canonniére 
Canonnière
Canaunnière

Erotique
Érotic
Érautique
Érotique 

Mémorandum
Mémorandaum
Mémorondum
Memorandum 

Guet-apen
Guet-apans
Guet-apens
Get-apens 

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Cotonnier - Cynégétique
Licenciement - Plénipotentiaire 4x4

ART 
MARTIAL
JAPONAIS
JEUNE
SPORTIF

RENDU
MOINS

IGNORANT
ROBE

D’AVOCAT

LE
HÉRON L’A

LONG

SOCIABLE
GRANDE
FÊTE

POUR MOI
DESTINA-
TAIRE DE

NOS IMPÔTS

GÉNÉRAL
ROMAIN

MORDANTE

SERVICES
GAGNANTS
CUIT DANS
UN CORPS

GRAS

PÂTISSERIE
PLAQUES
DE MÉTAL

DOIGT
DE PIED

SORTI DE LA
COMPÉTITION

INFORMÉ
NAVIRE

MARCHAND

PAYS
D’AFRIQUE
TRAITÉES 
À L’AMIABLE

CENTRE DE
SOINS

FAMILIER
PARTICULIER

POISSON
AUX OEUFS

D’OR
FORTE
CARTE

COMPLETS
VOITURE

DE 
CHARGE

ADEPTES
DE LUTHER

MÉTAL
PRÉCIEUX

PLUS
FAMILIER
QUE VOUS
ABRI DE
CAMPEUR

OBSTINÉ
LISIÈRES

DE FORÊTS

FIT LE FIER
TE 

TROUVES

UN PEU
RONDELETTE

CALE

MÉLANCO-
LIQUES
C’EST
CELA

BOÎTES
D’EMBAL-
LAGE

CONIFÈRES

GIBIER
À PLUME
APPARTE-
MENT

EN HÔTEL

REPAS DE
BÉBÉ

TROUBLE
ASTUCE

ÉPOQUE
PARCOURRU
DES YEUX

ENSEIGNE
LUMINEUSE

FERA
MIJOTER
UN PLAT

CANARD
SAUVAGE

GLOUSSÉ
CRI DE

DOULEUR

LE
TÉLÉPHONE

SONNE
NATIONALE

TROMPÉ

AVALE
SANS

MÂCHER
REMÂCHER

ANALYSTE
SUJET À LA
COLÈRE

RÉPONSE
NÉGATIVE
EN AVANT !

POSSÈDE
AVAIT LE
COURAGE

DE

FIN DE
LAMAS
SPORT

SOUTERRAIN

SOLDAT
AMÉRICAIN
TRAITAIT
DE HAUT

OUI RUSSE
PREMIÈRE

NOTE

PAS BREF

OBTEMPÉRÉ

PARADIS

FIBRE
SYNTHÉ-
TIQUE

PAS
ACQUISE

EX-
EMPEREURS
SLAVES

   

4 x 4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l é chésMots Croisés

L      DETENTEHier, la Fédération inter‐nationale des compé‐tences algériennes àl’étranger, dirigée par sonprésident, le Dr M’hamedBenkherouf, a marqué parsa présence la commémo‐ration du 17 octobre

1961.     Comme le montreune photo, M’hamed etquelques Algérienspatriotes et dignes suc‐cesseurs de leurs ancêtresse sont recueillis, en ydéposant une gerbe defleurs, près de l’endroit où

des dizaines d’Algériensont été jetés dans la Seineet y sont morts noyés.Bravo khouna M’hamedpour cette escale‐souve‐nir des chouhadas et cerappel aux colonisateurssur leur propre sol.
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SOMMET D’ALGER
LE PRÉSIDENT TEBBOUNE REÇOIT LE SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL DE LA LIGUE ARABELe président de la Répu‐blique Abdelmadjid Teb‐boune a reçu, hier àAlger, le secrétaire géné‐ral de la Ligue arabeAhmed Aboul Gheit quieffectue une visite dedeux jours en Algériequi abritera débutnovembre prochain le31e sommet arabe.La rencontre s’estdéroulée au siège de laprésidence de la Répu‐blique, en présence duministre des Affairesétrangères et de la Com‐munauté nationale à l’étranger, RamtaneLamamra, et du direc‐teur de Cabinet à la pré‐ sidence de la Répu‐blique, Abdelaziz Khel‐laf.

MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961 : 

Le président Tebboune
observe une minute 

de silence
Le président de la Répu‐blique, AbdelmadjidTebboune, a observéhier, une minute desilence, au siège de laprésidence, à l’occasionde la Journée nationalede l’émigration mar‐quant le 61e anniversairedes manifestations du17 octobre 1961.Selon un communiquéde la présidence de laRépublique, cette minu‐te de silence a été obser‐vée à 11h avec récitationde la Fatiha du Coran, àla mémoire des martyrsdes massacres du 17octobre 1961. « La céré‐monie s’est déroulée au siège de la Présidence dela République en présen‐ce de conseillers et de cadres de la Prési‐dence », ajoute la mêmesource.
MACRON : LES MASSACRES DU 17 OCTOBRE
1961 SONT DES “CRIMES INEXCUSABLES”

Le président de la Répu‐blique, Chef suprême desForces armées, ministrede la Défense nationale,Abdelmadjid Tebboune, aprésenté ses sincèrescondoléances à la familledu défunt Moudjahid leGénéral‐Major à la retrai‐te Mohamed Bekkouche,ancien commandant de la2e Région militaire.

“Suite au décès du mou‐djahid et général‐major àla retraite, MohamedBekkouche, ancien com‐mandant de la 2e Régionmilitaire, le président dela République, Chefsuprême des Forcesarmées, ministre de laDéfense nationale,M. Abdelmadjid Tebbou‐ne présente ses sincères

condoléances et ses senti‐ments de compassion à lafamille du défunt et àl’ensemble du personnelde l’Armée nationalepopulaire (ANP), priantAllah le Tout‐Puissantd’entourer le défunt de Sasainte miséricorde. ADieu nous appartenons età Lui nous retournons”,lit‐on dans le message. Le président françaisEmmanuel Macron aqualifié les massacresd’Algériens à Paris le 17octobre 1961 de  “crimesinexcusables pour laRépublique”. “A Paris, il ya 61 ans, la répression

d’une manifestation d’in‐dépendantistes algériensfaisait des centaines deblessés et des dizaines demorts”, a écrit le prési‐dent français sur Twitter.“Des crimes inexcusablespour la République”, a

affirmé le locataire del’Elysée. “La France n’oublie pasles victimes”, a ajoutéEmmanuel Macron pourqui “la vérité est le seulchemin pour un avenirpartagé”.

LE PRÉSIDENT A PRÉSENTÉ SES CONDOLÉANCES
DÉCÈS DU GÉNÉRAL-MAJOR À LA RETRAITE MOHAMED
BEKKOUCHE

Le Secrétaire général (SG) de l’Organisa‐tion des  pays exportateurs de pétrole(OPEP) Haitham Al Ghais a salué,dimanche,  au sortir de l’audience que luia accordée le président de la RépubliqueAbdelmadjid Tebboune, le rôle et lesefforts de l’Algérie en faveur de  l’Organi‐sation. Dans une déclaration à la presse àl’issue de l’audience, Al Ghais a  indiquéêtre “très honoré de rencontrer le prési‐dent de la République pour la première

fois. Nous avons écouté les orientationset recommandations de Son Excellence leprésident Tebboune concernant le tra‐vail de l’Organisation et l’unification desa position, ainsi que l’impératif  soutienà la décision collective et le rôle de l’Al‐gérie en son sein”. “L’Algérie a joué unrôle historique, même dans le dernieraccord dont le  premier jalon a été l’ac‐cord conclu à Alger en septembre 2016”,a‐t‐il  ajouté.

LE RÔLE DE L’ALGÉRIE EN FAVEUR DE L’OPEP SALUÉ

Jusqu’à présent, le sou‐tien de la Chine enfaveur de l’invasion del’Ukraine par la Russieest des plus francs.Le système tradition‐nel occidental d’al‐liances politiques etéconomiques mon‐diales est en pleinemutation, et rien nemontre plus claire‐ment ce changementque les diverses réac‐tions à l’invasion del’Ukraine par la Russie.Alors que les États‐Unis et leurs alliés lesplus proches en Euro‐

pe et en Asie ont impo‐sé des sanctions écono‐miques sévères à Mos‐cou, 87 % de la popula‐tion mondiale a refuséde suivre l’Occident, ditNews Week sous lesplumes de MichaelGfoeller et David H.Rundell. Les sanctionséconomiques ont ras‐semblé les adversairesdans une résistancecommune. Ce qui esttoutefois beaucoupplus inattendu, ledéclenchement de ladeuxième Guerre froi‐de a également conduit

des pays qui étaientautrefois considéréscomme nos parte‐naires ou comme despays non alignés àdevenir de plus en pluspluri‐alignés. Ce glisse‐ment est particulière‐ment manifeste dans lesecteur de l’énergie où,contrairement à ce quise passe pour lesdevises, les gouverne‐ments ne peuvent passimplement imprimerce dont ils ont besoin.Ici, le réseau de sanc‐tions devient une pas‐soire.

SANCTIONS CONTRE LA RUSSIE : 
PRÈS DE 90 % DU MONDE REFUSE DE SUIVRE
L’OCCIDENT, DIT NEWSWEEK

L'actuel leader chinois considè‐re que renforcer le pouvoir duParti communiste et l'idéologiedu régime est plus importantque le développement écono‐mique à tout prix, explique lasinologue Alice Ekman. Alorsque démarre le XXe Congrès duParti communiste chinois, quidevrait lui accorder un troisiè‐me mandat, les déclarations de

Xi Jinping seront scrutées à laloupe. Bien décidé à faire de laChine une superpuissance quiimposera ses règles au reste dumonde, le leader autoritaire aprouvé qu'il était prêt à dessacrifices, sur le plan écono‐mique ou du soft power, pour yparvenir, décrypte AliceEkman, analyste en charge del'Asie et de la Chine à l'Institut

d'études de sécurité de l'Unioneuropéenne. Son dernierouvrage, "Dernier vol pourPékin ‐ Essai sur la dissociationdes mondes" (Editions de l'Ob‐servateur, à paraître le 16novembre), analyse la fermetu‐re de la Chine et l'émergence demondes rivaux qui ont de plusen plus de mal à se com‐prendre.  

ALICE EKMAN : 
« EN CHINE, LA PRIORITÉ DE XI JINPING N'EST PLUS
LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE »



Cet événement culturel,abrité par la Maison de laculture Guenfoud El Ham‐laoui de la ville de M'siladu 17 ou 19 octobre encours, a pour thème "Labeauté de l'Algérie à l'aidedu pinceau d'un artiste", aindiqué à l'APS FouadAdoui, directeur de cetétablissement culturel.Des prix seront remis àtrois participants auterme d'une évaluationdes tableaux exposés parune commission compo‐sée de spécialistes, a‐t‐ilprécisé.Le salon s'inscrit dans lecadre d'un programmenational visant à encoura‐ger les artistes plasticiensen particulier à exposer leurs œuvres au grandpublic, à animer la scèneculturelle locale, et à per‐ mettre aux jeunes talentsde la wilaya de prendrecontact avec des profes‐

sionnels de cet art, aexpliqué M. Adoui.Des visites guidées à cetteexposition seront organi‐sées aux profits des élèvesdes écoles, collèges etlycées, et ce, en collabora‐tion avec la direction loca‐le de l'Education, a‐t‐onappris auprès de la Mai‐son de la culture.Pour rappel, la wilaya deM'sila abrite depuis 1993un musée d'arts plas‐tiques, baptisé EtienneDinet à Boussaâda, dansla maison de cet artisteplasticien, qui a vécu danscette ville. Etienne Dinetest né le 28 mars 1861 etdécédé le 24 décembre1929 à Paris (France). 
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OUVERTURE DU 6E SALON NATIONAL DES ARTS PLASTIQUES À M'SILA

"La beauté de l'Algérie à l'aide 
du pinceau d'un artiste"
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Le département des affaires écono‐miques et affaires sociales des NationsUnies vient de publier la 12ème éditionde son rapport sur le développement desE‐Gouvernements dans les 193 paysmembres.Cette enquête 2022, reprise par le Grou‐pement algérien des acteurs du numé‐rique (GAAN), classe les pays selon l’Indi‐ce de Développement du E‐Gouverne‐ment (EGDI) et l’indice de participationélectronique EPI. Le département desaffaires économiques et affaires sociales

des Nations Unies vient de publier la12ème édition de son rapport sur ledéveloppement des E‐Gouvernementsdans les 193 pays membres. Cette enquê‐te 2022 répartit les pays en 4 catégoriesselon le développement de l’E‐gouverne‐ment ( très élevé, élevé, intermédiaire etfaible). L’Algérie figure parmi les pays dugroupe 2 (EGDI élevé) avec un indice dedéveloppement du E‐Gouvernement de0.5611, elle est classée 112ème sur 193pays et gagne 8 positions par rapport auclassement de 2020, dans lequel elle était

classée à la 120ème place. Selon GAAN, lerapport indique également que l’Afriqueest en deçà des autres continents avec unEGDI inférieur à la moyenne mondiale.L’Algérie occupe la 9ème place en Afriqueavec un EGDI supérieur à la moyenneafricaine mais inférieur à la moyennemondiale. L’EGDI de l’Algérie est calculéselon trois dimensions : OSI (Online ser‐vice index), TTI (Télécommunicationinfrastructure index) et HCI (Humancapital index). 
R.N.

INDICE DE DÉVELOPPEMENT DU E-GOUVERNEMENT  
L’ALGÉRIE GAGNE 8 PLACES ET SE CLASSE 112E

La 6e édition du Salon national des arts plastiques de M'Sila s'est ouverte hier avec la
participation de 22 artistes plasticiens issus de 14 wilayas du pays.

SNTF
PERTURBATIONS DU
TRAFIC EN RAISON
D’UNE GRÈVE
SURPRISELa Société nationale de trans‐port ferroviaire (SNTF) aannoncé, hier, dans un com‐muniqué publié sur sa pageFacebook, des perturbationsdans le trafic ferroviaire enraison d’une grève surprise.« La SNTF a enregistré unarrêt de travail sans préavisde certains cheminots de labanlieue d’Alger », lit‐on dansle communiqué.
CAMPAGNE DE
NETTOIEMENT 
PLUS DE 71 TONNES DE
DÉCHETS ENLEVÉES
DEPUIS LE LANCEMENT
DE L'OPÉRATIONPlus de 71 tonnes de déchetsont été enlevées dans le cadrede la campagne nationale denettoiement de l'environne‐ment et d'élimination despoints noirs, lancée fin sep‐tembre dernier, a indiqué,hier un bilan du ministère dede l'Intérieur, des Collectivitéslocales et de l'Aménagementdu territoire. L'opération apermis, depuis son lancementle 30 septembre dernier, encoordination avec les walis,les différents secteurs concer‐nés et les acteurs de la sociétécivile, le recensement de 4409décharges anarchiques etpoints noirs au niveau natio‐nal ayant donné lieu à l'orga‐nisation de 2558 opérationsde nettoiement et l'enlève‐ment de 71.226 tonnes dedéchets, précisé la mêmesource. Le ministère a fait étatde "3723 décharges anar‐chiques et points noirs élimi‐nés sur l'ensemble du territoi‐re national, dont 606 à proxi‐mité des oueds, 1063 auxabords des voies et cheminspublics, 237 autres à proximi‐té des forêts, 1377 près desplaces publiques et des mar‐chés de proximité, et 440 àproximité des gares de trans‐port de voyageurs et le longdu périmètre des voies ferro‐viaires". Ces points, poursuitla même source, "représen‐tent 84,44% de l'ensembledes décharges anarchiques etdes points noirs recensés".Les services compétents ontenregistré, dans ce cadre, 192infractions de jet anarchiqued'ordures ménagères et dedéchets inertes. Selon lamême source, "20.000 agentsont été mobilisés pour l'opé‐ration sur l'ensemble du terri‐

toire national, dont 14.529agents relevant des Collectivi‐tés locales, outre la réquisi‐tion de 4700 engins". Cettecampagne nationale a égale‐ment vu "la participation dedifférentes entreprises écono‐miques publiques et locales etune contribution qualitativedes acteurs de la société civileà travers la participation de3052 agents adhérents auxassociations nationales etlocales, outre un travail desensibilisation de proximité àtravers plus de 795 actions desensibilisation". Le ministèrea affirmé que cette opérationnationale "se poursuivra enappui aux missions quoti‐diennes et permanentes duservice public d'hygiène assu‐ré par les collectivitéslocales". Les effets positifs decette campagne sur l'amélio‐ration du cadre de vie dépen‐dent de la coopération descitoyens et des opérateurséconomiques et leur contribu‐tion effective à la préservationde la propreté de l'environne‐ment.
APS

L’USINE FABRIQUERA
DES ANTICANCÉREUX
INAUGURATION D’UNE
USINE DES LABORATOIRES
ORION LABLe Ministre de l’IndustriePharmaceutique Monsieur AliAoun, a procédé hier,  en pré‐sence des autorités locales àleur tête le wali d’Oran, àl’inauguration de l’usine deproduction de médicamentsanticancers et cytotoxiquesdes Laboratoires Orion LAB,un projet qui voit le jouraprès près de 4 années deréalisation marquées par lesdifficultés liées à la situationsanitaire mondiale depuisdébut 2020. D’une superficiede plus de 5 000 m2 répartissur 5 niveaux, l’usine est divi‐sée en deux zones distinctesde production entre formesèche et forme injectable sté‐rile. Les capacités de produc‐tion annuelle sont estimées à20 millions de gélules et 115millions de comprimés. Pour les formes injectables lescapacités sont estimées à 4millions de flacons par an, letout sur la base d’un shift de 8heures par jour. Avec uninvestissement qui s’élève àprès de 5 milliards de Dinars,Orion Lab emploiera à termeplus de 150 collaborateurs dedivers profils entre pharma‐ciens, biologistes, ingénieurset techniciens.  

R.E.

Le ministre de l’Ensei‐gnement supérieur etde la Recherche scien‐tifique, Kamel Badda‐ri, a inaugurédimanche à Beni‐Mes‐sous (Alger), l'Ecolenationale supérieuredes enseignants pourles sourds‐muets. Lacérémonie d’inaugu‐ration s’est dérouléeen présence duministre de l'Educa‐tion nationale, Abdel‐hak*im Belaabed, de la

ministre de la Solidari‐té nationale, de laFamille et de la Condi‐tion de la femme,Kaoutar Krikou et duconseiller du Prési‐dent de la Républiquechargé de l’éducationet de l’enseignementsupérieur, Noureddi‐ne Ghouali. Dans unedéclaration à la pres‐se, M. Baddari a indi‐qué que "400 candi‐dats licenciés ont étéretenus sur les 1.800

ayant postulé à la for‐mation de poste d'en‐seignants du secon‐daire pour les sourds‐muets". Il a préciséque son départementministériel "accompa‐gnera ces enseignantsappelés à prendre encharge la catégoriedes élèves sourds‐muets et de les suivrejusqu’à l'obtention dudiplôme universitaireet leur insertion dansla vie professionnelle".

Par ailleurs, leministre est revenusur la création, cetteannée, de deux écolesdédiées à  l’agriculturesaharienne dans leswilayas d’Adrar etd’El‐Oued. Il s'agitd'une discipline qui a"un avenir prometteuren Algérie", a‐t‐il assu‐ré, rappelant que lasécurité alimentaireconstitue "l’un desobjectifs stratégiquesdu pays".  R.N

ENSEIGNANTS POUR LES SOURDS-MUETS
INAUGURATION D'UNE ECOLE SUPÉRIEURE 

Le ministre de l'Energie et desMines, Mohamed Arkab, a reçu hierl'ambassadrice du Royaume duDanemark en Algérie, Vanessa VegaSaenz, avec laquelle il a discuté desmoyens de renforcement de lacoopération bilatérale dans lesdomaines de l'énergie et des mines,a indiqué le ministère dans un com‐muniqué. Lors de cette rencontre,

"les entretiens entre les deux par‐ties ont porté sur le renforcementdes relations de coopération dansle domaine de l'énergie, notam‐ment les énergies nouvelles etrenouvelables et l'efficacité énergé‐tique", précise le communiqué. Lesparties ont également abordé lesopportunités d'affaires et d'inves‐tissements ainsi que les voies et

moyens de partager les expé‐riences entre les deux pays, ajoutela même source. L'ambassadrice duDanemark a fait part, à cette occa‐sion, de l'intérêt des sociétés danoi‐se énergétiques d'investir dans ledomaine des énergies renouve‐lables notamment l'éolien, selon lecommuniqué.
R.E

ALGÉRIE/DANEMARK
LA COOPÉRATION DANS L’ÉNERGIE ET LES MINES ÉVOQUÉE
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